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  Introduction


  
    

  


  
    
      
        En 1930, le sociologue français Maurice Halbwachs passe un trimestre à l’université de Chicago. Ce séjour est pour lui l’occasion de nombreuses découvertes. La ville et son organisation, l’importante division du travail ainsi que les coutumes locales sont des sujets d’étonnement infinis. Mais c’est la rencontre avec ses pairs qui suscite chez lui les plus grandes surprises. L’abondance de moyens, les objets d’étude de ses collègues ou les méthodes auxquelles ils recourent le laissent partagé entre intérêt et perplexité. À propos de Middletown, un classique des études de communauté [Lynd et Lynd, 1929] [1], il écrit que l’analyse est « comique souvent, mais minutieuse et vivante ». Il refuse aussi de suivre un chercheur dans ses pérégrinations de terrain, qu’il trouve trop dangereuses. De ses collègues sociologues, il écrit qu’ils sont « plus drôles que Mark Twain », mais pas vraiment scientifiques. Formé à l’école durkheimienne, il est tout particulièrement effaré par le manque de rigueur de leurs méthodes et leur absence de recours aux statistiques. Cela ne l’empêche pas, à la fin du trimestre, d’écrire à propos des deux figures de proue du département que sont Robert Park et Ernest Burgess qu’ils sont « pleinement originaux » mais « paraissent ignorer totalement toutes nos théories ». Et le visiteur de conclure : « Je les aime bien, je les admire un peu » [Marcel,1999, p. 48 et sq.].

      


      
        Bien des choses ont changé depuis la visite d’Halbwachs à Chicago. Entre autres, les sociologues français seraient sans doute moins prompts à reprocher à leurs collègues d’outre-Atlantique leur incompétence dans l’usage des statistiques ou leur absence de rhétorique scientifique. Mais leur intérêt pour leurs travaux est souvent mêlé du même sentiment de perplexité. La lecture des articles publiés dans les plus grandes revues peut même se révéler déconcertante pour un chercheur français. Car, en dépit d’injonctions croissantes à l’internationalisation, les interrogations, les méthodes, les modes d’administration de la preuve, et jusqu’à l’organisation des articles restent bien différents d’un côté et de l’autre de l’Atlantique.

      


      
        Du point de vue français, la sociologie étasunienne est même dans une position paradoxale. Certains de ses auteurs et de ses programmes de recherche sont bien connus des lecteurs français, du fait d’un travail d’importation important et de qualité. Mais les développements récents, ainsi que la structure d’ensemble de la discipline, sont, eux, moins bien perçus.

      


      
        Plusieurs éléments expliquent cette situation. La richesse du champ, qui regroupe les 14 000 membres de l’association professionnelle et près de deux cents revues, en est un. Cette gigantesque production rend le suivi de l’actualité de la discipline complexe. La logique de l’importation en est un autre. Comme dans d’autres cas de circulation internationale des idées [Hauchecorne, 2009], les textes importés le sont en fonction des intérêts propres aux chercheurs non de l’espace d’origine, mais de l’espace de réception. Les textes voyagent donc sans le contexte intellectuel qui les a vus naître, ce qui peut conduire à occulter partiellement les débats ou la structure de l’espace d’origine. Des pans entiers de la discipline — voire parfois des éléments essentiels à son organisation intellectuelle et institutionnelle — peuvent alors être passés sous silence lors de ce transfert.

      


      
        C’est ce tableau d’ensemble d’une sociologie fréquemment évoquée, mais dont certaines des principales orientations restent finalement peu connues, que propose cet ouvrage. Il esquisse un portrait de la sociologie telle qu’elle est pratiquée aujourd’hui aux États-Unis dans les départements des principales universités, les colonnes des journaux spécialisés ou les conférences des associations professionnelles. Cette description de la sociologie telle qu’elle se fait pourra surprendre. Les oppositions structurantes d’hier, à travers lesquelles la discipline est parfois perçue en France, ont en effet perdu de leur pertinence. Pour ne prendre qu’un exemple, les appellations grâce auxquelles on décrit encore la discipline en France sont, là-bas, moins souvent évoquées. « École de Chicago », « interactionnisme symbolique », « fonctionnalisme », « choix rationnel », « ethnométhodologie »… tous ces courants n’ont certes pas disparu, mais ils ne structurent plus les débats comme autrefois. D’autres lignes de partage ont émergé et organisent désormais la recherche de manière bien plus claire. De l’avis général, ces approches forment désormais un héritage implicite ponctuellement mobilisé, plus qu’elles ne désignent des programmes de recherche réellement actifs


        


      


      
        
          Une sociologie étasunienne ?
        


        Une étude centrée sur un espace intellectuel national a-t-elle encore un sens à ’heure de la mondialisation des savoirs ? Est-il même possible de parler de sociologie nationale aujourd’hui ? La question se pose avec de nombreux travaux ont, ces dernières années, invité à ne plus étudier intellectuelles dans cadre strictement national, et ont mis l’accent sur les effets de l’internationalisation, des échanges et des migrations sur les dées [Guilhot et al.


        Dans le cas de a sociologie étasunienne, plusieurs indices révèlent que les frontières nationales sont toujours importantes. Des chercheurs ont logues étudiaient toujours très majoritairement leur propre pays et que bibliographies étaient elles aussi largement nord-américaines [Kennedy et Centeno, 2007]. Ce dernier point est confirmé par différents travaux qui montrent que ce qui n’est pas écrit en anglais n’a à peu près aucune chance d’être lu aux États-Unis [de Swaan, 2001 ; Heilbron, 2009].Plus significatif encore, les principales revues de la discipline, points de passage obligatoires pour faire carrière dans universités prestigieuses, publient avant tout des auteurs qui sont affiliés à des universités situées aux États-Unis le plus souvent y ont été formés. Dans les trois principales revues, ce ratio est de 92 % pour a période 1992-1997 [Seale,2008]. Il en va de même pour les évaluateurs revues (les revievers), eux aussi très majoritairement basés aux États-Unis ce qui n’est pas sans conséquences sur l’harmonisation des formes, des questions de recherche et des références mobilisées.


        Plutôt qu’internationale, américaine ou même nord-américaine, cette sociologie est donc avant tout étasunienne, c’est-à-dire que les frontières de l’espace intellectuel et celles du pays se recoupent largement.


        Cela ne veut pas dire qu’elle ne s’exporte pas massivement, ni que les travaux soient pas utilisés par les chercheurs. Mais quand les recherches étrangères sont lues, c’est le plus souvent à la suite d’un travail d’importation qui consiste en une traduction intellectuelle des propos dans les cadres pertinents de l’espace de réception. Ainsi, si certains travaux ou non) ont connu une seconde vie aux États-Unis, c’est général après une réappropriation, qui passe souvent par l’« opérationnalisation » concepts (la transformation des théories en hypothèses testables).


        


      

    

    
      Un double déplacement


      
        Sans épuiser la diversité d’un espace particulièrement riche ni se substituer aux synthèses qui existent sur le sujet [Calhoun, 2007], on peut tenter de mettre en lumière certains traits communs et clivages. Qu’il s’agisse de la pratique, de l’écriture, des modes de raisonnement ou encore des thématiques, la discipline a changé [Ollion, 2011]. Deux déplacements méritent d’être soulignés : la trajectoire épistémologique singulière prise par la discipline — qui a conduit à un rapprochement avec les pratiques des sciences de la nature — et la forte différenciation interne, qui a amené les débats à devenir bien plus spécialisés.

      


      
        Une trajectoire épistémologique singulière


        
          Un premier changement d’importance est celui qui a vu un régime épistémologique spécifique dominer la discipline. Ce déplacement, qui commence après la Seconde Guerre mondiale, culmine dans les années 1980 avant de se stabiliser. Une majorité de travaux se rapproche progressivement du modèle des sciences de la nature, depuis la conception de l’enquête jusqu’à l’écriture des articles, en passant par les méthodes et la recherche elle-même. Cette évolution a donné lieu à de nombreux commentaires. Saluée par certains comme un progrès vers plus de scientificité, elle a été dénoncée par d’autres comme le signe d’une tentation « positiviste », désormais plus intéressée par la recherche de causes et la modélisation que par la description empirique [Abbott, 1990 ; Bryant, 1985].

        


        
          Sans prendre position dans ce débat qui dépasse largement notre propos, on peut tenter de caractériser ce nouveau régime épistémologique. Trois traits le distinguent plus particulière ment : l’empirisme (toute connaissance est nécessairement fondée sur des données empiriques dont la collecte est claire ment décrite) ; la vérification (chaque travail énonce clairement une proposition testable et détaille la méthodologie qui permet de la tester) ; la cumulativité (chaque recherche apporte un nouveau résultat, au niveau théorique ou méthodologique). Si ces critères ne distinguent pas en théorie la sociologie étasunienne de celle pratiquée ailleurs, c’est dans la pratique que cet « inconscient épistémologique » [Steinmetz, 2005a] se manifeste le plus clairement. Ses conséquences sont indéniables, depuis l’organisation du travail de recherche jusqu’à la rédaction des résultats Plus qu’ailleurs, l’objectif réside dans la mise en évidence d’un phénomène unique, qu’il convient ensuite d’expliquer. Un dispositif empirique précis vient valider une hypothèse claire ment énoncée dès les premières lignes, et l’article se conclut sur une discussion de la portée du résultat ainsi obtenu. Plus que l’apport empirique, la sociologie étasunienne des trente dernières années met l’accent sur la création de concepts transposables et d’explications généralisables [Abbott, 2001]. Ce régime se donne à voir jusque dans le format des articles, qui peut être déconcertant pour un chercheur étranger. Dans leur forme canonique (introduction comprenant une vaste présentation de la littérature ; données et méthodes ; résultats ; discussion et conclusion), les articles montrent bien la triple injonction évoquée précédemment pour faire science. Le critère d’empirisme est assuré par la partie « données » ; l’énonciation d’une hypothèse en introduction et l’explicitation des données satisfont celui de vérification ; l’introduction qui situe la contribution comme la section « discussion » permettent, elles, d’assurer la cumulativité. Ce format, qui représentait 20 % de l’ensemble des articles publiés dans l’American Sociological Review dans les années 1950, est présent explicitement dans 70 % d’entre eux dans les années 1990 (et plus de 80 % en incluant les variations partielles) (graphique 1).


          


        


        
          
            Un espace de publication foisonnant
          


          Parmi les quelque deux cents revues de sociologie recensées dans les années 1990 aux États-Unis [Turner et Turner, 1990], trois se distinguent particulièrement. La première, l’American Journal of Sociology (A/S) a été fondée en 1895 à Chicago, en même temps que s’institutionnalisait la discipline. Sa position de revue de référence incontestée a été remise en cause avec la création de American Sociological Review (ASR), la revue de l’American Sociological Association) en 1936. Les dissidents reprochaient à a première d’être trop intimement liée à l’université de Chicago (les membres du comité éditorial sont nécessairement choisis parmi les enseignants de celle-ci).


          Avec une troisième, Social Forces, fondée en 1922, ASR et AJS ont publié une grande majorité des articles qui ont marqué la discipline. Les autres revues ne sont pas condamnées à l’invisibilité. Elles se déclinent par thème (Theory and Society, Journal of Marriage and the Family, Law & Society Review, Administrative Science Quarterly, Mobilization Gender & Society, etc.), par méthode (Sociological Research and Method ou Ethnography Qualitative Sociology) ou encore par zone régionale (Sociological Forum Sociological Perspectives).
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              Source : figure réalisée par les auteurs.
            

          

        


        
          
            

          


          Aujourd’hui institutionnalisé à tel point qu’il n’est plus interrogé, ce régime épistémologique a une histoire que l’on peut faire remonter aux années 1950 [Abbott et Sparrow, 2007 ; Stein-metz, 2005b]. Après la Seconde Guerre mondiale, le centre de gravité de la discipline bascule de Chicago, où la sociologie s’était développée lors de la première moitié du siècle, vers la côte Est. Parallèlement à ce déplacement géographique, un autre changement se produit, qui voit les méthodes qualitatives partiellement supplantées au profit de l’analyse quantitative et des analyses causales permises par la diffusion des techniques de statistiques inférentielles. Là encore, les données de l’ASR sont parlantes. Presque absentes des publications jusqu’au milieu des années 1950, les régressions sont présentes dans 13 % des articles qui mobilisent explicitement des données à la fin des années 1960. Au début des années 1980, plus de 50 % des articles de l’ASR l’emploient et, à la fin des années 1990, ce chiffre approche les 70 % (graphique 2).

        


        
          En dépit d’affinités évidentes, il faut toutefois se garder d’identifier le nouveau régime épistémologique aux méthodes quantitatives. D’abord, ces dernières peuvent être utilisées sans pour autant se placer dans un tel cadre (analyse géométrique, analyse discriminante, méthodes de classification, par exemple).

        


        
          Surtout, les données récoltées avec un ensemble de méthodes qualitatives (entretiens, archives, voire ethnographie) peuvent également s’intégrer sans difficulté dans ce régime. Plusieurs manuels indiquent en effet comment créer une recherche qualitative qui en respecte les critères principaux. Le plus célèbre d’entre eux, rédigé par trois politistes, est largement évoqué dans les cours de méthodes en sociologie. Il soutient que « la seule différence entre recherche qualitative et quantitative, c’est le style, pas la méthodologie, ni le fond » [King et al., 1994, p. 4] [2] et propose des moyens pour rendre les techniques qualitatives plus scientifiques.

        


        
          
            
              Graphique 2. Évolution du recours aux méthodes de régression dans l’American Sociological Review (1950-2000) [image: Figure 2 ]
            


            


            
              Source : analyse de données recueillies par Martin et Yeung [2003].
            

          

        


        
          
            

          


          Les remarques précédentes ne doivent évidemment pas laisser penser que toute la sociologie suit ce modèle. De nombreux travaux se sont même inscrits en faux contre cette tendance. Le développement d’une sociologie historique dans les années 1990 ou le renouveau de certaines formes d’ethnographie au cours de la dernière décennie ont donné lieu à une production alternative. Plus que sur la création d’un concept transposable, l’une comme l’autre mettent en effet l’accent sur la description. La prise en compte de cette tendance lourde permet toutefois de mieux comprendre les travaux actuels comme les controverses. Elle éclaire aussi certains appels à une sociologie alternative, comme l’invitation à un « positivisme narratif » [Abbott, 1998] — une proposition qui prend tout son sens dans ce contexte bien particulier.

        

      

      
        Une forte spécialisation interne


        
          Un autre déplacement, qui s’est produit au cours des trente dernières années, a vu la vie intellectuelle de la discipline se réagencer autour des sections de l’association disciplinaire. Organisées autour de thèmes précis (sociologie économique, politique, du travail, de la culture…), elles sont aujourd’hui les principaux lieux de production de la discipline et en forment les collèges invisibles dans lesquels se nouent les discussions. Plusieurs indicateurs démontrent l’existence d’un processus de spécialisation [Crane et Small, 1992]. L’évolution n’est cependant jamais aussi nette que quand on considère la structure de l’association professionnelle, l’American Sociological Association (ASA, voir encadré). En 2011, l’association comptait plus de 14 000 sociologues, regroupés dans 51 sections. Or, si le nombre de sections reste relativement stable dans les années 1960 (passant de 5 à 8), il connaît une forte croissance par la suite ; on compte 20 sections en 1980, 27 en 1990, 40 en 2000 et 51 en 2011. En quarante ans, leur nombre a crû de façon significative, y compris dans les périodes de ralentissement, voire de baisse des effectifs et des financements, comme ce fut le cas dans les années 1980.

        


        
          Cette augmentation est d’autant plus nette qu’elle s’est accompagnée d’un investissement accru de ces sections par les sociologues. Lieux de socialisation essentiels, elles distribuent chaque année des prix, publient pour certaines une revue, et permettent d’acquérir une visibilité locale dans cet immense espace.

        


        
          La réorganisation autour des sections de l’ASA a eu des effets non négligeables. Les discussions se sont d’abord recentrées au sein de ces espaces. Nombre de débats ne dépassent pas aujourd’hui le cadre de la section dans lequel ils sont nés. Facteur favorisant une plus grande précision pour certains, cette spécialisation a été accueillie froidement par d’autres, qui voyaient dans cette division du travail un danger pour le projet général de la discipline. Avec d’autres, Randall Collins s’est ainsi ému d’une situation où les sociologues seraient « désormais regroupés en petits ensembles étrangers les uns aux autres » [Collins, 1986, p. 1340].

        


        
          Cette situation n’est pas sans conséquences sur la production théorique, qui s’est souvent déplacée d’une ambition générale vers des contributions plus particulières et propres aux sous-champs dans lesquels les chercheurs s’inscrivent. Rares sont aujourd’hui les auteurs qui proposent une analyse générale du monde social. La « grande théorie » de Talcott Parsons, dominante dans les années 1950, est presque toujours citée en exemple… à ne pas suivre. De manière significative, les théories d’hier (choix rationnel, ethnométhodologie, marxisme, etc.) sont d’ailleurs désormais confinées à leurs sections respectives, tout comme l’est la « théorie » (theory), plutôt qu’elles ne sont un paradigme unifiant les travaux sur des objets empiriques différents.

        


        
          Une dernière conséquence, qui n’est pas propre à la sociologie étasunienne mais que ce processus d’autonomisation a certaine ment accentuée, est la distance croissante entre la discipline et le débat public. La spécialisation s’est produite parallèlement à un retrait général des sociologues de l’espace public. Sans être impossible, leur intervention dans les médias nationaux est un fait rare, et ceux qui la pratiquent ont des propriétés très parti culières et ne sont pas forcément les plus considérés au sein de la profession. Ce changement, dont les origines sont à chercher tant dans celles de la discipline que dans l’évolution des rapports entre monde académique et champ du pouvoir aux États-Unis, a donné lieu à de nombreuses discussions dont le débat sur la « sociologie publique » est le dernier avatar [Burawoy, 2005].


          


        


        
          
            L’American Sociological Association
          


          Créée en 1905, l’American Sociological Association a joué un rôle variable, mais jamais négligeable dans la vie de la discipline. De l’affirmation d’une autonomie disciplinaire dès les premières années à a création de l’American Sociological Review en 1936 ou à la mise en place du Social Science Research Council (1925), association en charge de promouvoir les sciences sociales, l’ASA a contribué à structurer la discipline dès les premières années de son existence.


          Le nombre de ses membres, comme ses missions, ont crû de manière stable du début du siècle jusqu’à la Seconde Guerre mondiale, à a suite de laquelle l’association a connu une augmentation fulgurante pendant près de trente ans pour atteindre 15 000 adhérents en 1975. Le nombre d’adhérents est resté stable depuis. L’adhésion est vivement encouragée, ne serait-ce que pour des raisons pratiques (informations réservées aux membres). Dans les grands départements du pays, le taux d’adhésion (des doctorants aux professeurs émérites) est proche de 100 %. Chaque année, elle organise la conférence de la profession, qui se tient au mois d’août et réunit plusieurs milliers de chercheurs.


          


        

      
    

    
      La sociologie aux États-Unis aujourd’hui


      
        Comment rendre compte des principales tendances de la discipline aujourd’hui ? Prenant acte de l’importance actuelle des sections thématiques, cet ouvrage propose une étude qui part de celles-ci. Plusieurs indicateurs ont été retenus. Le nombre de membres des sections de l’association professionnelle, ainsi que l’évolution de leur taille donnent une première idée de ce qui anime la profession. Un codage sur le thème des articles publiés dans l’American Sociological Review donne, lui, des indications sur les objets le plus souvent évoqués. Ensemble, ces données fournissent un premier tableau de la discipline au début du XIXe siècle (graphique 3).

      


      
        
          
            Graphique 3. Taille des sections de l’ASA et publications dans l’ASR [image: Figure 3 ]
          


          


          
            Source : figure réalisée par les auteurs.
          

        

      


      
        
          

        


        Les histogrammes horizontaux indiquent la taille des sections en 2010 (en pourcentage du nombre total de membres des sections de l’ASA en 2010). La couleur de chaque histogramme représente les variations en pourcentage du nombre de membres de chaque section entre 2000 et 2010, et les compare à l’évolution moyenne de l’adhésion aux principales sections de l’ASA, qui est de 30 % sur l’ensemble de la période. Enfin, le taux de publications dans l’ASR, mesuré par le nombre d’articles qui se rapportent à chaque thématique (codé selon le sous-champ dans lequel l’article cherche à apporter une contribution) par rapport à l’ensemble des articles publiés sur la période, est quant à lui représenté par les points reliés les uns aux autres. Le pourcentage d’articles publiés dans l’ASR sociologie politique (10 %), puis viennent la sociologie des organisations, du travail et de l’emploi ; la sociologie économique ; la sociologie culturelle et la sociologie des mouvements sociaux.

      

    

    
      Organisation de l’ouvrage


      
        Ce sont donc finalement six thématiques qui ont été privilégiées pour former l’architecture de cet ouvrage. Chaque chapitre propose un état des savoirs. On y présente les articles fondateurs qui informent les débats actuels (ils remontent souvent, mais pas toujours, aux trois dernières décennies) avant de faire état des principales discussions auxquelles ils ont donné lieu et des prolongements les plus récents. Dans la mesure du possible, on a indiqué les travaux disponibles en français sur chaque thème. Les méthodes ainsi que les paradigmes théoriques transversaux ne sont pas oubliés. Ils sont analysés dans leurs relations à tel ou tel sous-champ. Une remarque s’impose : pas plus qu’il n’était possible de présenter tous les thèmes, tous les auteurs ne sont évidemment pas cités. Les choix réalisés visent avant tout à donner de grands cadres et une première idée du fonctionnement de la discipline. Ils ne restituent donc pas l’ensemble du spectre de la recherche contemporaine, auquel ce livre n’est qu’une introduction. Si l’organisation est thématique et si chaque chapitre peut être lu séparément, une progression existe entre les différents chapitres. Le chapitre I présente la sociologie économique, sous-champ emblématique de l’évolution de la sociologie aux États-Unis depuis son aggiornamento autour des théories de l’encastrement dans les années 1980. Il est suivi du chapitre II sur la sociologie des organisations, du fait de l’importance des discussions entre ces deux champs. Les travaux sur la ville, domaine historiquement important de la discipline, sont présentés au chapitre III. La sociologie culturelle (chapitre IV), en pleine expansion depuis les années 1980, est ensuite évoquée, avant les travaux de sociologie politique et des mouvements sociaux — deux sous-champs qui se sont autonomisés l’un de l’autre avant que ne s’amorce récemment un rapproche ment partiel (chapitre V). L’ouvrage se conclut sur une présentation des travaux récents en sociologie du droit (chapitre VI). La place comme la forme (une « fenêtre ») donnée à cette dernière partie s’expliquent par l’organisation alternative de la recherche dans ce domaine.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Les références entre crochets renvoient à la bibliographie en fin d’ouvrage
        

      


      
        
          [2] Sauf indication contraire, les traductions sont celles des auteurs.
        

      

    
  

   


  

  I. Sociologie économique


  
    

  


  
    
      La sociologie économique – parfois appelée « nouvelle sociologie économique » pour la distinguer des travaux d'Émile Durkheim, Karl Marx, Max Weber ou Georg Simmel – a connu une croissance exponentielle depuis le milieu des années 1980. Elle a pour objet l'étude de l'ensemble des phénomènes économiques, c'est-à-dire des « activités liées à la production, la distribution, l'échange, et la consommation de biens et de services rares » [Smelser et Swedberg, 1994, p. 3]. Ce courant de recherche s'est développé en collaboration entre les départements de sociologie et certains départements de recherche établis dans les écoles de commerce (business schools). Bien qu'il n'y ait pas de revue nord-américaine spécialisée qui fasse consensus, la sociologie économique est structurée autour de manuels qui font date [Smelser et Swedberg, 1994 ; Smelser et Swedberg, 2005] et dispose d'une section permanente à l'American Sociological Association depuis  2001.

    


    
      Pourquoi cet essor de la sociologie économique dans les années 1980 ? Smelser et Swedberg [1994] évoquent trois éléments de contexte. L'impérialisme de l'économie en tant que discipline se manifeste clairement durant cette période : des économistes s'intéressent à des sujets jusque-là traités principalement par des sociologues, tels que la famille, les discriminations ou encore la délinquance [Becker, 1996]. Parallèlement, au sein même de la sociologie, des analyses en termes de choix rationnel se développent qui remettent en question les paradigmes précédents [Coleman, 1994]. Enfin, l'arrivée au pouvoir de Ronald Reagan aux États-Unis et de Margaret Thatcher au Royaume-Uni place la sphère économique sur le devant de la scène dans les pays anglo-saxons.

    


    
      C'est en 1985 que Mark Granovetter publie l'article théorique fondateur de la nouvelle sociologie économique. Son programme de recherche s'appuie sur le concept d'« encastrement » (embeddedness) de l'activité économique dans la société, ainsi que sur la méthode des réseaux, pour critiquer les analyses en termes de choix rationnel. Ce chapitre retrace le développement du concept d'encastrement et ses applications empiriques, avant de s'attacher à trois courants critiques qui jettent une lumière nouvelle sur les enjeux de l'activité économique : la sociologie du travail domestique et du travail de soin (care work) ; la théorie de la performativité de la discipline économique sur l'économie ; enfin, l'approche relationnelle à travers le concept de « circuits ». La question des marchés, bien traitée dans un autre ouvrage [Steiner, 2007], est ici abordée de manière moins systématique.

    

  

  
    Développement et applications de la notion d'encastrement


    
      De Polanyi à Granovetter : la naissance d'un concept


      
        La notion d'encastrement de l'activité économique n'apparaît pas pour la première fois avec Granovetter, mais dans l'ouvrage fondateur d'un sociologue d'origine hongroise émigré aux États-Unis durant la Seconde Guerre mondiale : Karl Polanyi [1944]. Plus de quarante ans après, Granovetter revisite cette notion, posant ainsi les jalons de la « nouvelle sociologie économique ».

      


      
        Polanyi et la « grande transformation ». – Dans La Grande Transformation, Polanyi se livre à une étude sociohistorique des évolutions du capitalisme dans les pays occidentaux, depuis le XVIIIe siècle jusqu'à la Seconde Guerre mondiale. D'après Polanyi, les XIXe et XXe siècles voient le développement de l'échange de marché – un système qui se caractérise par des décisions s'appuyant sur le calcul rationnel de la solution la plus avantageuse à partir des prix relatifs des biens considérés. Le développement de l'échange de marché, continue Polanyi, s'est effectué aux dépens des échanges de type « réciproque » (dons et contre-dons) et « redistributif » (une institution centrale collecte, alloue et réattribue les contributions), plus courants jusqu'alors. Selon Polanyi, l'idéologie du marché autorégulateur est une utopie dangereuse en ce qu'elle postule que l'activité économique pourrait être une sphère autonome régie par le seul intérêt individuel, se trouvant ainsi comme « désencastrée » (disembedded) des liens sociaux. Toute politique allant dans le sens de cette utopie du désencastrement suscite en retour une demande de protection sociale et induit un mouvement contraire de réencastrement, parfois sous des formes violentes (fascisme). Pour Polanyi, l'économie ne peut être complètement « désencastrée », mais les politiques libérales renforçant ce phénomène peuvent néanmoins avoir des conséquences dramatiques sur la nature du lien social [Le Velly, 2012].

      


      
        Texte à l'influence retentissante dans d'autres disciplines (notamment l'anthropologie), l'ouvrage de Polanyi n'a eu qu'un impact limité sur la sociologie nord-américaine, jusqu'à l'article de Granovetter.

      


      
        Granovetter et la théorie de l'encastrement. – Sociologue formé par Harrison White, lui-même auteur d'une analyse pionnière du caractère proprement social des marchés [White, 1981], Granovetter offre une double critique des explications existantes des comportements économiques dans son article « Economic action and social structure : the problem of embeddedness » [1985]. D'une part, le modèle du choix rationnel utilisé par les économistes néoclassiques présente un agent « sous-socialisé », qui agit dans un vide social, sans prendre en compte les préférences et actions de ceux qui l'entourent. D'autre part, les analyses plus récentes qui prêtent attention au rôle des normes sociales sur le comportement économique mettent en revanche en scène un agent « sursocialisé », sans aucune marge de manœuvre par rapport aux normes et valeurs de son milieu. Pour Granovetter, les analyses sous-socialisées et sursocialisées partagent un même défaut : elles sont atomistes, c'est-à-dire qu'elles prennent l'individu comme seule unité d'analyse. Pour remédier à ce problème, il propose le concept d'« encastrement », qui explore le rapport entre relations sociales concrètes et activité économique. La sociologie économique doit ainsi analyser les relations d'interdépendance entre réseaux et comportements économiques individuels.

      


      
        Il applique ce modèle à une question classique depuis les travaux de l'économiste néo-institutionnaliste Oliver Williamson [1973] : celle de l'alternative entre le recours au marché d'un côté, et la création d'entreprises hiérarchiques de l'autre.

      


      
        Selon Granovetter, Williamson a une vision sous-socialisée des relations de marché. Loin d'être anonymes, les échanges entre les acteurs d'un marché donné s'appuient sur de nombreuses relations sociales préexistantes, ainsi que sur les réputations personnelles des individus. Mais Williamson pèche également du côté sursocialisé lorsqu'il analyse les relations à l'intérieur des entreprises : ce n'est pas parce qu'il existe une hiérarchie que les comportements déviants ou malhonnêtes sont éradiqués. Bien au contraire, les phénomènes de résistance à la hiérarchie au sein des entreprises sont fréquents. Pour Granovetter, le facteur déterminant afin d'expliquer la défection des partenaires économiques ne tient finalement pas à la forme organisationnelle (marché ou entreprise), mais bien au degré d'encastrement de l'échange dans des relations interpersonnelles : « Même pour les échanges complexes, un fort niveau d'ordre peut se trouver au sein du "marché" – c'est-à-dire hors des frontières de l'entreprise – et un aussi fort niveau de désordre peut se trouver au sein de l'entreprise. Leur existence, contrairement à ce que Williamson suppose, dépend de la nature des relations personnelles et du réseau de relations entre les entreprises et au sein de chacune d'entre elles » [Granovetter, 1985, p. 502].


        


      


      
        
          Williamson et l'économie des coûts de transaction
        


        Pourquoi certaines transactions économiques ont-elles lieu sur des marchés et d'autres à l'intérieur d'entreprises ? Selon Williamson, la forme organisationnelle adoptée (marché ou entreprise) répond de manière efficiente au problème posé par le type d'échange en question et par les coûts de transaction qui y sont associés.


        Lorsque l'échange entre deux acteurs est répété, que les risques de défection sont élevés et leurs conséquences coûteuses, ou qu'il est difficile de prédire ou contrôler le comportement de l'autre acteur, Williamson affirme qu'il est plus efficace d'intégrer cet échange au sein d'une entreprise où le cadre hiérarchique permet un contrôle plus direct des actions du partenaire.


        


      


      
        Dans son article, Granovetter conclut en s'opposant aux conclusions de Polanyi et affirme que les échanges économiques dans les économies modernes sont eux aussi encastrés dans les relations sociales. Il précise, mais aussi transforme, le concept d'encastrement [Krippner et Alvarez, 2007] : alors que Polanyi comprenait l'encastrement de façon macrosociologique, au niveau des systèmes économiques dans leur ensemble, Granovetter s'intéresse davantage aux configurations concrètes des réseaux sociaux entourant des échanges économiques singuliers.

      


      
        Les travaux empiriques de Granovetter : marché du travail et force des liens faibles. – Dans ses travaux sur le fonctionnement du marché du travail aux États-Unis, Granovetter [1973] explore empiriquement la question de l'encastrement. L'auteur s'interroge sur les modalités de la recherche d'emploi aux États-Unis. À partir d'entretiens et de questionnaires administrés aux cadres d'une ville du Massachusetts, il conclut que plus de la moitié de son échantillon a trouvé son emploi actuel grâce à un contact personnel, et non par un cabinet de recherche d'emploi ou une candidature spontanée. De même, les enquêtés qui ont trouvé leur travail grâce à un contact personnel ont en moyenne un salaire plus élevé, occupent une position plus prestigieuse et se déclarent plus satisfaits de leur travail que les autres.

      


      
        Granovetter explore alors la structure des réseaux sociaux à l'œuvre dans chacun des cas. Il conclut que les liens faibles (connaissances et, en particulier, relations de travail) sont plus efficaces que les liens forts (amis proches, famille) pour trouver un emploi, et mentionne que les enquêtés issus des classes supérieures ont plus fréquemment recours aux liens faibles que les enquêtés des classes populaires.

      


      
        Pour Granovetter, le mécanisme à l'œuvre est celui du transfert d'information. Les amis proches et la famille évoluent dans le même monde que l'individu qui cherche un travail et ont accès au même stock d'information. Au contraire, les connaissances et relations de travail ont accès à des réservoirs d'information (information pools) différents, dont le chercheur d'emploi est plus à même de bénéficier. Les conclusions de Granovetter ont été confirmées par de nombreux travaux, à la fois aux États-Unis [Marsden et Campbell, 1990] et dans d'autres pays [Lin, 1999].

      


      
        Ces travaux ont eu un impact considérable. En complément du cadre théorique de l'encastrement, Granovetter s'appuie sur une méthode quantitative qui se développe en parallèle : l'analyse des réseaux. Ce duo encastrement/réseaux sociaux connaîtra rapidement un grand succès.

      

    

    
      Réseaux et encastrement : le paradigme dominant


      
        L'histoire de l'analyse des réseaux aux États-Unis, à la fois méthode statistique et paradigme de compréhension des phénomènes sociaux, est déjà bien connue en France [Mercklé, 2004]. Sans revenir sur les grandes étapes des avancées méthodologiques [White et al., 1976 ; Wellman et Berkowitz, 1988], on se contentera ici d'explorer la façon dont cette nouvelle approche a donné lieu à une importante production sociologique examinant l'encastrement des activités économiques dans la structure sociale. Deux courants d'analyse méritent une attention particulière du fait du nombre de travaux qu'ils ont engendrés : les recherches examinant les conséquences de l'encastrement sur la performance économique des entreprises, ainsi que les travaux sur la notion de capital social, appliquée en particulier aux communautés immigrantes.

      


      
        Réseaux interentreprises et performance économique. – On pourrait s'attendre à ce que l'encastrement d'une entreprise dans des réseaux d'interconnaissances conduise à un fonctionnement qui diffère des règles de maximisation du profit et de rationalité des décisions, et, par conséquent, à ce que l'encastrement ait une influence négative sur la performance économique des entreprises. Dans l'ensemble, les travaux étudiant les conséquences de l'encastrement interorganisationnel sur la réussite économique des entreprises arrivent cependant à la conclusion opposée : l'encastrement dans un réseau interentreprises (interfirm network) améliore la performance économique des entreprises, sous certaines conditions concernant la structure du réseau en question.

      


      
        Dans la lignée des recherches sur les districts industriels [Marshall, 1920], une première série de travaux s'intéresse aux questions de localisation géographique, et l'ouvrage d'Anna Lee Saxenian [1994] est considéré comme fondateur dans ce domaine. Dans une étude comparée de deux zones spécialisées dans les hautes technologies, Saxenian explique la réussite de la Silicon Valley (Californie) et le relatif échec de la route  128 (Massachusetts) par des différences de structure dans les réseaux interentreprises. D'après Saxenian, la Silicon Valley, dédiée à l'informatique, s'appuie sur un réseau dense entre producteurs spécialisés dans des technologies connexes. La fluidité du marché du travail dans la région, ainsi que l'existence d'espaces d'échanges informels (bars, golfs, etc.) pour les cadres et ingénieurs des différentes entreprises favorisent les transferts d'information et l'esprit d'expérimentation. À l'inverse, la région de la route  128 se caractérise par une poignée d'entreprises autarciques en charge d'une palette d'activités différenciées qui sont régies par le secret industriel. Saxenian conclut qu'un réseau interentreprises dense et fluide favorise la performance économique d'une région industrielle, grâce aux transferts d'information qui en découlent.

      


      
        Cette thèse a toutefois été nuancée par un ensemble de travaux ultérieurs. Brian Uzzi [1997], dans son étude ethnographique de l'industrie du prêt-à-porter féminin à New York, confirme certains résultats de Saxenian, mais s'en écarte tout autant. Le réseau entre les fabricants de prêt-à-porter et leurs sous-traitants, écrit-il, est extrêmement dense. Cela permet des transferts d'information de type « holiste » (une information qui ne réside pas dans chaque détail particulier, mais plutôt dans la mise en commun de ces détails) : c'est ce qui fait par exemple le style d'une marque. Par ailleurs, les fabricants et sous-traitants, qui se connaissent depuis longtemps, se mettent d'accord pour résoudre chaque problème d'une façon optimale pour l'ensemble des participants. L'effet positif de l'encastrement interentreprises a toutefois des limites et Uzzi détaille trois situations problématiques : lorsqu'une des entreprises centrales du réseau quitte le marché ; lorsque le marché est « rationalisé » de façon soudaine, par exemple avec l'arrivée de conglomérats qui changent les règles du jeu ; ou enfin lorsque l'ensemble des entreprises dans un réseau se trouvent « surencastrées » (overembedded) et que l'information est redondante. Uzzi conclut que le type de réseau interentreprises qui favorise la performance économique doit mêler liens forts (ou encastrés) et liens faibles (ou de marché) et propose le concept de « complémentarité de réseau » (network complementarity) entre liens forts et liens faibles comme stratégie optimale pour les entreprises. Cette notion sera ensuite développée dans de nombreuses recherches sur les réseaux et la performance économique des entreprises [Ingram et Roberts, 2000 ; Uzzi, 1999 ; voir Powell et Smith-Doerr, 2005, pour une revue de littérature].

      


      
        Plus récemment, une école de recherche a appliqué le concept de « petit monde » (small world), issu de la sociologie des réseaux et de l'analyse des systèmes complexes, au cas de la performance économique des entreprises. Ces travaux examinent de façon quantitative les modalités de diffusion des innovations au sein de réseaux interorganisationnels aux propriétés diverses [Centola et Macy, 2007 ; Uzzi et Spiro, 2005 ; Watts, 1999].

      


      
        Capital social et action économique. – Au carrefour entre sociologie économique et sociologie des réseaux, un deuxième courant développe et applique la notion de capital social. Le concept a fait l'objet d'appropriations différentes dans divers champs de la sociologie étasunienne [Coleman, 1988 ; Putnam, 2001] (voir chapitre v). Dans le cas de la sociologie économique, le capital social se définit souvent comme « la manière de s'assurer des bénéfices de par son appartenance à certains réseaux ou d'autres structures sociales » [Portes, 1998]. Encastrement et capital social se distinguent sur plusieurs points. D'abord, le capital social se centre autour d'« ego », l'individu auquel on s'intéresse, alors que les recherches sur l'encastrement cartographient la structure d'ensemble des réseaux. Ensuite, la notion de capital social porte particulièrement sur les bénéfices matériels et symboliques que les individus tirent de leur appartenance à certains réseaux, alors que les analyses en termes d'encastrement explorent moins les conséquences des réseaux que leur formation ou leurs évolutions. Enfin, à la suite de la traduction en anglais des travaux de Pierre Bourdieu sur le sujet [Bourdieu, 1986 ; Bourdieu et Wacquant, 1992], une attention plus grande a été portée aux conséquences négatives des réseaux sociaux : l'exclusion de certains individus ou groupes sociaux marginaux, et les effets bien réels de ces mises à l'écart.

      


      
        Ronald Burt est l'un des sociologues qui ont le plus contribué au développement du concept de capital social [Burt, 2005]. À partir de données sur près de deux cents cadres d'une grande entreprise, il propose la notion de « trous structuraux » (structural holes). D'après Burt, les réseaux permettent avant tout d'échanger des informations qui sont utiles, soit parce qu'elles sont confidentielles, soit parce qu'il existe un avantage à les obtenir avant tout le monde. Or certaines positions dans le réseau donnent accès à davantage d'informations que d'autres. C'est le cas des trous structuraux, lorsque « ego » est le seul lien entre deux réservoirs d'information indépendants : « Un trou structural indique que les individus de chaque côté du trou évoluent dans différents flux d'information. Un individu qui enjambe le trou et qui dispose de liens avec des contacts de chaque côté du trou a accès aux deux flux d'information. Plus le nombre de trous enjambés est grand, plus il est possible de tirer des bénéfices des flux d'information du réseau » [Burt, 1997, p. 340].

      


      
        Burt a développé le concept de trous structuraux dans deux articles. Dans le premier, il montre que les bénéfices tirés par « ego » de sa position dans le réseau dépendent du contexte et de la structure générale du réseau : plus le nombre de cadres occupant une position similaire dans l'entreprise est élevé, moins les cadres sont à même de bénéficier de leur position de trou structural [Burt, 1997]. Dans le second article, fondé sur les mêmes données, il s'intéresse aux mécanismes à l'œuvre concernant les groupes minoritaires : est-ce que le capital social des femmes fonctionne selon les mêmes mécanismes que celui des hommes à l'intérieur de l'entreprise ? La réponse est négative : pour les femmes, la stratégie la plus efficace pour obtenir une promotion rapide ne repose pas sur la multiplication de liens faibles à la Granovetter, mais consiste à « emprunter » le capital social de leur supérieur hiérarchique masculin. Les femmes ont intérêt à s'appuyer davantage sur les collègues proches du supérieur hiérarchique (plutôt que sur leurs propres contacts au sein de l'entreprise) pour obtenir conseils et recommandations [Burt, 1998].

      


      
        Un courant de recherche applique les acquis des travaux sur le capital social à un sujet de grande importance dans la sociologie étasunienne : l'activité économique des groupes migrants. Alejandro Portes étudie ainsi les effets positifs des relations que les immigrants entretiennent avec des membres de leur communauté, ainsi qu'avec leur pays d'origine, en particulier pour les immigrants d'origine mexicaine ou asiatique : l'information sur la main-d'œuvre, ainsi que sur les possibilités de financement et de microcrédit, circule vite au sein des communautés immigrantes, ce qui favorise leur dynamisme économique [Portes, 1998 ; Portes et Sensebrenner, 1993]. Portes et Sensebrenner notent cependant que le capital social a également des conséquences négatives, lorsque des membres du groupe immigrant qui n'ont pas suivi les normes et valeurs en vigueur se trouvent exclus de l'activité économique locale et stigmatisés s'ils cherchent du travail hors de la communauté.

      


      
        La grande majorité des travaux en sociologie économique aux États-Unis s'est ainsi appuyée sur la méthode des réseaux afin d'éclairer différents aspects de la notion d'encastrement de l'activité économique. Cependant, dès les années 1990, de nouveaux courants de recherche ont développé des programmes alternatifs qui nuancent l'approche en termes d'encastrement et proposent des éclairages différents sur les enjeux de l'activité économique.

      

    
  

  
    Prolongements et décalages : les nouveaux courants de la sociologie économique


    
      À partir des années 1990, plusieurs critiques du paradigme de  l'encastrement ont vu le jour. Les critiques remarquent notamment le flou du concept [Barber, 1995] ; la distinction quelque peu artificielle entre activité économique encastrée et structure sociale qui encastre [Krippner et Alvarez, 2007 ; Zelizer, 2006] ; et enfin l'intérêt porté principalement à l'encastrement structurel dans les réseaux, aux dépens des encastrements cognitifs, culturels et politiques [Zukin et DiMaggio, 1990]. Les critiques habituelles de la méthode des réseaux sociaux sont également mentionnées (statisme, manque d'information sur le contenu des liens ainsi que sur les conditions de possibilité des réseaux) [Bourdieu et Wacquant, 1992 ; Powell et Smith-Doerr, 2005].

    


    
      On revient dans cette section sur trois courants qui proposent de revisiter l'analyse des activités économiques : les travaux sur les échanges économiques au sein de la sphère domestique ; les recherches sur la performativité de la discipline économique sur l'économie ; enfin, la notion émergente de « circuits de commerce ».

    


    
      Genre, sphère domestique et activité économique


      
        Un premier ensemble de critiques de la sociologie économique dominante aux États-Unis s'interroge sur le type d'activités économiques jusque-là étudiées. Plusieurs auteurs, inspirés par le courant féministe, notent que la plupart des recherches en sociologie économique se concentrent sur le cœur de l'activité économique tel qu'il a été défini par les économistes néoclassiques : le marché et les entreprises [England et Folbre, 2005 ; Zelizer, 2005]. Mais si, comme le soulignent Paula England et Nancy Folbre, on entend par activité économique « la production, la distribution, l'échange, et la consommation de biens et de services rares », alors « cette définition inclut clairement la production au sein des ménages – depuis la préparation des repas, le nettoyage de la maison, jusqu'à l'éducation et l'aide scolaire aux enfants » [England et Folbre, 2005, p. 632]. Ce sujet de recherche devrait donc être un sous-champ à part entière de l'économie, ainsi que de la sociologie économique. Cependant, la plupart des chercheurs, en économie comme en sociologie, rechignent à considérer le travail domestique et, plus généralement, le travail de soin (care work) comme des activités économiques à part entière [Ferree, 1990]. Viviana Zelizer [2005] identifie ainsi trois grandes familles d'analyse du care work au sens large :

      


      
        –!une approche en termes de « mondes hostiles » (hostile worlds) qui établit une dichotomie fondamentale entre l'univers du marché et du calcul rationnel, d'une part, et le monde des relations intimes, fondées sur les émotions et l'altruisme, d'autre part ;

      


      
        –!une position réductionniste (nothing but) selon laquelle les échanges dans la sphère domestique sont des activités sans aucune spécificité et qui sont alors comprises dans un cadre d'analyse exclusif, qu'il s'agisse de celui de la rationalité individuelle [Becker, 1996 ; Posner, 1992] ou bien d'approches en termes de rapports de pouvoir ou de différence culturelle ;

      


      
        –!une analyse plus nuancée reposant sur l'idée de « vies connexes » (connected lives) : les individus négocient et démarquent des relations sociales complexes, y compris des relations intimes, grâce aux activités économiques dans lesquelles ils s'engagent de façon continue.

      


      
        Zelizer adopte cette troisième approche dans son ouvrage sur la signification sociale de l'argent [1997]. Elle souligne les techniques de marquage symbolique de l'argent (earmarking) en fonction de la nature des relations sociales en jeu. La même somme d'argent peut ainsi devenir un salaire, un bonus, un pourboire, de l'argent de poche [Bearman, 2005 ; Parre~nas, 2005]. De plus, certains objets (coupons, mais également nourriture, cigarettes ou timbres) deviennent des devises locales dans des contextes où des relations sociales spécifiques sont à l'œuvre, par exemple en milieu carcéral [Comfort, 2008].

      


      
        L'exemple du travail ménager. – Un courant particulièrement dynamique de recherches sur l'activité économique au sein des ménages porte sur la répartition du travail domestique au sein des couples. L'inégalité entre hommes et femmes face au travail domestique persiste aujourd'hui : aux États-Unis, les femmes font dix-huit heures de ménage par semaine contre treize pour les hommes [Bittman et al., 2003]. Les recherches sociologiques explorant cette inégalité entre les sexes partent toutes d'une critique de l'approche de Gary Becker, selon lequel la division du travail ménager entre hommes et femmes provient d'un avantage comparatif biologique des femmes pour l'allaitement des bébés, activité selon lui complémentaire avec le ménage ainsi qu'avec l'éducation des jeunes enfants. Les femmes se spécialisent donc dans le travail domestique et les hommes dans le travail rémunéré afin de maximiser la fonction d'utilité du ménage [Becker,  1981].

      


      
        En réponse à cette approche, deux courants se sont développés en sociologie. Un premier groupe de travaux part des avancées en théorie de la négociation (bargaining model) [England et Folbre, 2005] pour expliquer le partage des tâches ménagères en fonction du pouvoir relatif des membres du couple, généralement mesuré par le revenu. Dans ce modèle, le revenu permet d'« acheter » une moindre participation aux travaux ménagers. Comme le revenu moyen des femmes est plus faible que celui des hommes, elles font plus de travaux ménagers. Un second ensemble de recherches s'appuie sur une perspective plus culturelle, inspirée des études sur le genre : le travail domestique, en particulier le ménage et le travail de soin, est un marqueur symbolique et performatif de la féminité [West et Zimmerman, 1987] : en faisant plus le ménage que leur conjoint, les femmes se mettent en scène en tant que femmes et « font » le genre (doing gender).

      


      
        Les différentes tentatives de validation empirique donnent partiellement raison aux deux approches. Il existe en effet une corrélation forte entre l'augmentation relative du revenu de la femme et la diminution de sa participation relative au travail ménager. L'analyse en termes de pouvoir relatif est donc vérifiée... mais seulement jusqu'au point où le revenu de la femme égale celui de l'homme ! Lorsque le revenu de la femme est plus élevé que celui de son conjoint, sa participation aux travaux ménagers augmente et celle de l'homme diminue d'autant [Brines, 1994]. Face à une situation déviante au regard des normes selon lesquelles l'homme devrait gagner plus que la femme, les couples réagissent en suivant une division plus traditionnelle du ménage.

      

    

    
      La théorie de la performativité


      
        Un deuxième courant novateur aux États-Unis part des travaux en anglais du sociologue français Michel Callon [1998], dans la mouvance de la « théorie de l'acteur-réseau » qu'il a développée avec Bruno Latour. Dans son chapitre de l'ouvrage The Laws of the Market, Callon développe l'idée que les marchés sont constitués d'« entités calculatoires » (calculative agencies) qui ordonnent leurs préférences, conformément à la théorie économique néoclassique. Ces formes d'homo oeconomicus apparaissent après un processus de « démêlage » (disentanglement) des liens sociaux : ce qui différencie l'entité calculatoire de l'individu social tient à la mise en suspens des liens sociaux lors des transactions économiques. Pour Callon, c'est l'économie en tant que discipline qui a créé la plupart de ces entités calculatoires, principalement grâce aux outils de calcul (comptabilité, équations) qu'elle fournit aux agents économiques pour prendre leurs décisions. La discipline économique est donc performative : elle contribue à créer les phénomènes économiques qu'elle étudie. Plus que dans la structure sociale, c'est dans la discipline économique que l'activité économique est encastrée [Fourcade, 2007].

      


      
        Le cadre théorique de la performativité est relativement développé, mais les études empiriques s'appuyant sur ce concept sont encore assez rares. Donald McKenzie et Yuval Millo s'intéressent par exemple au marché des produits dérivés de Chicago [2003]. Le marché des produits dérivés, ouvert sur la recommandation des économistes intéressés par un nouveau type d'équation (la formule de Black-Scholes-Merton), ne correspondait au début que faiblement aux prédictions de ladite formule. Ce n'est qu'après l'introduction d'ordinateurs dans la salle des ventes, et l'utilisation par les traders d'un logiciel s'appuyant sur la formule de Black-Scholes-Merton pour faire leurs calculs d'achat et de vente, que l'adéquation de la formule avec la réalité du marché s'est améliorée, confirmant ainsi, mais relativement tard, les prédictions des économistes qui avaient milité en faveur de l'ouverture du marché des produits dérivés.

      

    

    
      Les circuits de commerce


      
        Un dernier axe de critique du paradigme dominant de l'encastrement, également récent, part d'un ensemble de remarques formalisées par Zelizer dans ses travaux sur les « circuits de commerce » (circuits of commerce) [2006]. La critique commence par remarquer que les analyses en termes d'encastrement, loin de récuser la dichotomie entre sphère économique et sphère sociale, la renforcent : il existe toujours une distinction entre l'activité économique encastrée et la structure sociale qui encastre. Au contraire, Zelizer note que l'activité économique et les relations sociales sont indissolublement liées : de par des activités économiques continues, les individus négocient, renforcent ou transforment le sens qu'ils accordent aux relations avec ceux qui les entourent. Zelizer définit la notion de « circuit de commerce » (dans le sens ancien du mot « commerce » : échange, relation) [Hirschman, 1986] pour mieux comprendre cette réalité mouvante. Un circuit de commerce a cinq caractéristiques : 1)  il s'agit d'un ensemble distinct de relations sociales entre les participants ; 2)  grâce à ces relations, des activités économiques communes sont menées à bien ; 3)  le circuit repose sur un système commun de comptabilité pour évaluer les activités économiques ; 4)  un ensemble de significations partagées sont attachées aux activités économiques ; 5)  il existe une séparation claire entre les membres du circuit et les individus extérieurs, ainsi qu'un certain contrôle par les membres du circuit sur les transactions économiques avec l'extérieur.

      


      
        Zelizer applique le concept à divers cas d'échange économique allant des envois de fonds des migrants (remittances) [Parre~nas, 2005] aux systèmes de crédits tournants ou tontines [Biggart, 2001]. Bien que de formulation récente, certains usages de ces théories commencent déjà à voir le jour, par exemple à propos du marché de l'art contemporain [Velthuis, 2005] ou à l'univers du mannequinat à New York [Mears, 2011].

      


      
        La sociologie économique est un sous-champ toujours dynamique aux États-Unis, tant pour des raisons matérielles (le soutien des business schools qui recrutent largement) qu'intellectuelles (un paradigme fort fondé sur le concept d'encastrement et la méthode des réseaux sociaux, progressivement remplacé par d'autres approches). Ce chapitre met en relief les différents courants centraux qui organisent cet espace de recherche. Pour une vision plus complète, le lecteur se rapportera à la présentation connexe de la sociologie des organisations et du nouvel institutionnalisme proposée dans le chapitre suivant.

      

    
  

   


  

  II. Sociologie des organisations et nouvel institutionnalisme


  
    

  


  
    
      La sociologie des organisations aux États-Unis s'est renouvelée au début des années 1980 autour du paradigme du nouvel institutionnalisme (new institutionalism). L'idée centrale de ce courant est que les organisations n'agissent pas de façon rationnelle et efficace, et ce pas plus dans leur structure formelle que dans leur fonctionnement quotidien. Sous certaines conditions, elles tendent plutôt à converger vers les mêmes formes organisationnelles dans un processus d'isomorphisme car elles incorporent les innovations des organisations de leur environnement. Contrairement aux théories de l'encastrement en sociologie économique, avec lesquelles il présente des ressemblances théoriques et historiques [Convert et Heilbron, 2007], le nouvel institutionnalisme a largement intégré critiques, évolutions empiriques et théories concurrentes. Les travaux de sociologie des organisations de facture plus classique sont donc analysés au sein de ce paradigme.

    


    
      Du fait de l'usage particulier qui en est fait, les concepts d'organisation et d'institution doivent être définis. Les organisations sont conçues comme des entités collectives précisément délimitées qui cherchent à atteindre un but spécifique. Elles sont généralement étudiées au niveau d'un secteur d'activité, d'un État, ou encore à l'échelle internationale [DiMaggio et Powell, 1997] : une entreprise ou une université sont des exemples d'organisations. Les institutions désignent quant à elles des aspects plus cognitifs : elles se composent d'un ensemble de normes, de catégories de pensée et de routines grâce auxquelles « certaines relations sociales et certaines actions sont progressivement considérées comme évidentes » (taken for granted) [Zucker, 1987, p. 2]. Notons que cette approche de l'institution a des affinités certaines avec la présentation que fait Durkheim de la sociologie comme science de l'institution [Durkheim, 1894].

    


    
      Les institutions doivent aussi être distinguées des conventions. Si les premières confèrent une légitimité particulière aux relations et aux actions qu'elles préconisent [Douglas, 1986 ; Meyer et Rowan, 1977], ce n'est pas le cas des conventions. Ainsi, le fait de se serrer la main lors de premières rencontres est généralement de règle en milieu professionnel, mais il n'existe pas de légitimité ou de supériorité intrinsèque au fait de se serrer la main plutôt que de se faire la bise – il ne s'agit donc pas d'une institution, mais d'une simple convention. La rationalité économique, au contraire, est une institution largement répandue dans les organisations contemporaines car les membres de ces organisations accordent une valeur particulière au fait d'agir de façon prédictible et rationnelle. Organisations et institutions entretiennent une relation d'interdépendance : les organisations sont les principales créatrices d'institutions, mais elles reposent également largement sur les institutions pour leur existence au quotidien. Ces définitions soulignent donc le pouvoir d'imposition des institutions et des conventions sur les représentations et pratiques des individus. Ce tournant cognitif constitue la marque de fabrique du nouvel institutionnalisme.

    


    
      Ce chapitre retrace l'émergence et la montée en puissance de la théorie du nouvel institutionnalisme dans le sous-champ de  la sociologie des organisations, sans s'attarder sur les différentes formes que prend le courant dans d'autres disciplines [Hall et Taylor, 1997] ni sur les liens qui existent entre sociologie des organisations et sociologie du travail (voir encadré). On conclut sur certaines applications et critiques du nouvel institutionnalisme, progressivement intégrées dans le paradigme dominant.

    

  

  
    Deux courants pionniers dans l'étude des organisations


    
      Quatre ensembles de travaux sont fréquemment mentionnés comme fondateurs dans l'étude des organisations [DiMaggio et Powell, 1997] : les travaux de Philip Selznick et plus généralement l'« ancien » institutionnalisme ; l'écologie organisationnelle ; l'économie des coûts de transaction d'Oliver Williamson ; et enfin les travaux de James March et de ses collègues de la Carnegie School. L'attention est ici portée aux deux premiers : l'ancien institutionnalisme et l'écologie organisationnelle. Plus directement inscrits dans les débats sociologiques, ils ont façonné l'évolution de la discipline par la suite (voir le chapitre i pour une brève présentation de l'économie des coûts de transaction ; voir Coriat et Weinstein [1995] pour une présentation plus détaillée de la Carnegie School).


      


    


    
      
        Organisations, professions, travail
      


      L'importance de la section « organisation, travail et emploi » tient pour partie au développement de la sociologie des organisations, mais également aux nombreux travaux de sociologie du travail, mieux connus en France [Dubar, 2005]. On se contente ici de mentionner certaines des principales orientations de ce courant de recherche.


      D'un côté, les chercheurs étasuniens se sont intéressés aux professions ou emplois hautement qualifiés (médecins, avocats, etc.). Ce courant de recherche a été largement influencé par les travaux d'Andrew Abbott. Reprenant l'interrogation centrale des auteurs de l'école de Chicago (Eliot Freidson, Everett C. Hughes, Anselm Strauss) sur ce qui fait qu'une activité professionnelle (occupation) devient un métier reconnu (profession), Abbott montre que les professions assurent leur existence en luttant pour la reconnaissance (juridique, universitaire) de leur expertise dans un domaine d'activité précis [Abbott, 1988]. À côté d'une analyse historique, l'étude des professions se doit de replacer les « conflits de  territoire » (jurisdictional conflicts) au  centre de l'analyse pour montrer la  façon dont certaines s'opposent pour le monopole de la prise en charge  d'une activité donnée (par exemple, médecins, psychiatres et religieux autour de la cure des âmes au XIXe siècle).


      De l'autre côté du spectre, de nombreux chercheurs se sont intéressés au travail déqualifié, considéré comme un prisme grossissant des transformations du marché du travail contemporain [Kalleberg, 2000]. Les recherches sur le travail journalier en sont une bonne illustration, qui montrent le contrôle de la main-d'œuvre exercé par les agences de travail précaire [Valenzuela, 2003] et  décrivent, souvent de manière ethnographique, l'externalisation d'activités dangereuses et indignes [Purser, 2006]. D'autres s'intéressent au rôle des agences dans l'emploi de populations inemployables [Peck et Theodore, 2001].


      


    


    
      Selznick et l'« ancien » institutionnalisme


      
        Selznick est souvent présenté comme l'un des premiers sociologues à adopter une approche « réaliste » du fonctionnement des organisations. Dès la fin de la guerre, il note les nombreuses différences entre les règles formelles et le fonctionnement concret de la plupart des organisations [Selznick, 1949]. Selon lui, l'écart entre les deux s'explique d'abord par les intérêts propres du personnel des organisations qui s'expriment à chaque niveau de celles-ci. Selznick insiste sur l'importance des sous-groupes et des luttes de pouvoir dans les organisations, tout en précisant que les frontières de ces sous-groupes ne sont pas nécessairement alignées sur les divisions de l'organigramme, hiérarchiques ou sectorielles. Aussi, les conflits entre groupes expliquent en partie les différences entre structure formelle et pratiques quotidiennes des organisations.

      


      
        Selznick s'intéresse plus précisément à la façon dont ces luttes de pouvoir internes sont alors intégrées dans la structure formelle des organisations. Il définit un processus de « cooptation », qui consiste « à absorber de nouveaux éléments au sein de la direction ou de la structure en charge de la ligne directrice d'une organisation afin de prévenir toute menace sur la stabilité ou l'existence de l'organisation en question » [Selznick, 1949, p. 18 de l'édition 1966]. Son analyse classique de la Tennessee Valley Authority (TVA) fournit une illustration de ce processus. Créée en 1933 dans le sud des États-Unis sous l'impulsion du président Franklin D. Roosevelt en réponse à la crise économique qui frappe le pays, la TVA est une structure publique en charge d'un ensemble de grands travaux. L'organisation se voulait un modèle d'administration démocratique, prenant en compte les souhaits de la population locale grâce à des mécanismes de décision fondés sur la transparence. Cependant, afin de ménager le groupe des agriculteurs locaux dont certains intérêts étaient directement menacés, la TVA se vit dans l'obligation de coopter certains représentants des fermiers au sein de la structure de direction, contrevenant ainsi directement aux objectifs affichés de démocratie. Analyse critique des thèses wébériennes sur la bureaucratie, la réflexion de Selznick remet en question l'efficacité des organisations dans leur fonctionnement quotidien, ainsi que la prédominance de l'autorité légale-rationnelle. Selznick souligne tout particulièrement la centralité des intérêts locaux et des luttes de pouvoir internes aux organisations pour rendre compte des politiques finalement menées.

      


      
        Cet « ancien » institutionnalisme, qui s'intéressait principalement aux facteurs explicatifs internes aux organisations ainsi qu'à leur environnement local, a été très influent dans la sociologie des organisations aux États-Unis et ailleurs [Gouldner, 1959 ; Stinchcombe, 1997].

      

    

    
      L'écologie organisationnelle


      
        Alors que l'« ancien » institutionnalisme ne prenait que peu en compte le rôle de la concurrence entre organisations, l'école de l'« écologie organisationnelle » opère un changement complet d'orientation à la fin des années 1970. Le postulat théorique principal de l'écologie organisationnelle consiste en effet à resituer les organisations au sein de leur environnement. Ce courant propose une avancée méthodologique essentielle : appliquer les modèles et cadres d'analyse de l'écologie humaine au cas des organisations (voir également chapitre iii).

      


      
        Michael Hannan et John Freeman, pères fondateurs de cette approche, soulignent en effet que les analyses centrées uniquement sur les déterminants internes aux organisations oublient le rôle primordial de l'environnement auquel elles font face [Hannan et Freeman, 1977]. Selon les auteurs, les organisations évoluent en « isomorphisme » avec leur environnement : elles s'adaptent à leur habitat ou bien sont éliminées. Chaque environnement a, selon eux, une « capacité limite » (carrying capacity), c'est-à-dire un nombre maximum d'individus qu'il peut nourrir. Lorsque la taille de la population dépasse ce point, deux mécanismes de régulation sont possibles : l'adaptation ou la sélection naturelle. Hannan et Freeman notent alors que, du fait de l'inertie propre aux formes organisationnelles, le phénomène d'adaptation est limité : le principal mécanisme d'ajustement à l'environnement est donc la sélection, autrement dit la mort des organisations les moins adaptées. Ils appliquent ce raisonnement aux cas des marchés « niches », où les organisations se spécialisent pour répondre à une demande très spécifique, contrairement à leurs homologues généralistes.

      


      
        Plus généralement, l'écologie organisationnelle s'intéresse à trois facteurs environnementaux afin d'expliquer le succès ou l'échec des organisations [Carroll, 1984] : la densité organisationnelle (le nombre d'organisations dans un environnement donné, ainsi que leur taille) ; l'abondance des ressources pour cette population ; et enfin la turbulence politique, qui dénote le degré d'instabilité d'un environnement.

      


      
        Chacun de ces aspects a donné lieu à des vérifications empiriques. La densité organisationnelle a ainsi été étudiée à travers plusieurs recherches originales, l'une sur l'évolution du nombre de syndicats aux États-Unis entre 1836 et 1985 [Hannan et Freeman, 1977], l'autre sur les journaux nord-américains [Carroll, 1989] aux XIXe et XXe siècles. Ces analyses montrent que la densité a des effets non linéaires sur la survie des organisations concernées. Dans un premier temps, lorsque la densité organisationnelle d'un secteur augmente, les chances de survie des nouveaux entrants s'améliorent également. Il s'agit de la séquence dite d'« institutionnalisation » : l'augmentation de la densité organisationnelle indique que la nouvelle forme d'organisation gagne en légitimité et qu'une demande spécifique apparaît. Dans un second temps, lorsque le nombre des organisations est déjà élevé, l'augmentation de la densité est au contraire liée à une probabilité d'échec plus élevée des nouveaux entrants dans l'environnement, car la concurrence entre organisations existantes est déjà très forte : il s'agit de la séquence de « concurrence ». Ce modèle en deux phases, dit de « dépendance à la densité » (density-dependence model), insiste sur le rôle essentiel de la concurrence dans la sélection des formes organisationnelles.

      


      
        L'écologie organisationnelle porte donc une attention renouvelée au rôle de l'environnement sur le destin des organisations. Le mécanisme le plus souvent souligné est celui de la concurrence entre organisations, ainsi que la sélection des formes les plus efficaces. C'est en reprenant l'idée centrale d'environnement organisationnel, mais également en dépassant l'insistance des écologistes organisationnels sur la concurrence et l'efficacité, que le nouvel institutionnalisme va se construire.

      

    
  

  
    Les fondements théoriques du nouvel institutionnalisme


    
      Le paradigme du nouvel institutionnalisme s'est construit au tournant des années 1970-1980, dans une période de dialogue et d'émulation entre différents chercheurs dispersés entre Yale, Stanford et plusieurs universités de New York. Ce programme de recherche s'organise en négatif autour d'un rejet vigoureux des analyses économiques en termes de choix rationnel, et en positif à partir d'une approche « cognitiviste » partagée. Tous les auteurs se revendiquent en effet de l'ouvrage de Peter Berger et Thomas Luckmann La Construction sociale de la réalité. Dans cet ouvrage, Berger et Luckmann définissent le processus d'institutionnalisation comme une « typification partagée » des activités quotidiennes, processus qui conduit à des classifications graduellement naturalisées par les acteurs et considérées comme des règles légitimes de pensée et d'action [Berger et Luckmann, 1966, p. 51]. Cette nouvelle approche de l'institutionnalisation – dite « cognitiviste » car elle concentre l'analyse sur les schèmes de pensée et la routinisation des comportements – est centrale dans les théories du nouvel institutionnalisme.


      


    


    
      
        La diffusion de la responsabilité sociale des entreprises
      


      Au cours des années 1990, l'attention médiatique et politique croissante portée aux risques environnementaux, sociaux et de gouvernance a conduit à la création de nouvelles mesures permettant d'évaluer les entreprises sur ces questions.


      Ces mesures, prises en compte par les investisseurs et gérants d'actifs, ont rapidement bénéficié d'un prestige de réputation extrêmement fort. Les annonces, très médiatisées, de créations de départements de responsabilité sociale se sont répandues comme une traînée de poudre dans les principales entreprises cotées des pays occidentaux : personne ne voulait être la dernière entreprise du secteur à s'intéresser aux problèmes de responsabilité sociale [Campbell, 2006]. Les grandes entreprises se sont imitées les unes les autres, constituant un cas d'école d'isomorphisme au sein d'un champ organisationnel.


      La mise en œuvre des programmes de prévention de ces risques se révèle cependant extrêmement coûteuse pour une entreprise, et sans bénéfices immédiats clairs, dès lors que ces risques ne touchent pas au cœur de métier. Durant les années 1990, des observateurs ont répertorié de nombreux cas où des annonces d'engagement de responsabilité sociale par les entreprises sont restées lettre morte dans la pratique, jusqu'à ce que le secteur soit davantage régulé. Ceci illustre le mécanisme de « découplage » entre annonce formelle et fonctionnement quotidien présenté par la théorie du nouvel institutionnalisme.


      


    


    
      Le principal acquis de ce courant consiste à montrer que les organisations n'agissent pas de façon rationnelle et efficace, mais qu'elles évoluent plutôt en isomorphisme avec leur environnement. Cela signifie que, sous certaines conditions, les organisations incorporent des innovations formelles qui sont légitimes auprès des acteurs du champ, mais partiellement détachées de toute fonction réelle, et ce dans le but d'augmenter leur prestige. Comme ces innovations sont souvent contraires à tout impératif de production, il se produit régulièrement des découplages entre structure formelle et activité quotidienne : les impératifs affichés restent lettre morte dans le fonctionnement routinier de l'organisation.

    


    
      Le nouvel institutionnalisme repose sur deux textes théoriques essentiels, parmi les plus cités de la sociologie étasunienne, écrits à quelques années de distance (1977 et 1983) par des sociologues qui étaient proches intellectuellement. Ils doivent être lus dans une perspective cumulative : le second article développe et clarifie les idées présentes à l'état latent dans le premier article.

    


    
      Meyer et Rowan : la structure formelle des organisations comme mythe


      
        Dans un premier article fondateur, « Institutionalized organizations : formal structure as myth and ceremony », John Meyer et Brian Rowan [1977] commencent par noter la montée en puissance de la rationalité économique au cours des XIXe et XXe siècles, un phénomène qui, selon eux, prend sens dans le cadre plus large de la diffusion et de l'institutionnalisation de certains schèmes et pratiques de pensée dans les sociétés contemporaines [Dobbin, 1994 ; Weber, 1991]. Du fait de cette prégnance de la rationalité économique, les organisations qui cherchent à se fondre dans leur environnement doivent adopter de nouveaux éléments de structure formelle reconnus et valorisés par les organisations avoisinantes afin d'asseoir leur prestige et montrer qu'elles sont des organisations modernes, efficaces et dynamiques (voir encadré ci-dessus). En d'autres termes, « les organisations doivent suivre les pratiques et les procédures définies par les approches rationnelles dominantes du travail et telles qu'elles sont institutionnalisées au sein de la société. Suivre ces procédures augmente la légitimité et les chances de survie des organisations concernées, indépendamment de l'efficacité immédiate des pratiques en question » [Meyer et Rowan, 1977, p. 340].

      


      
        Cette intégration d'éléments institutionnalisés (c'est-à-dire d'éléments qui ont plus valeur de symbole démontrant la rationalité des organisations que d'innovations productives proprement dites) dans la structure formelle des organisations ne se fait pas sans heurts. En effet, ces nouvelles procédures sont généralement déconnectées de toute fonction de production, ainsi que du reste de l'organigramme. Elles menacent la rentabilité économique à court terme, tout en augmentant le prestige de l'organisation, et donc ses chances de survie à moyen et long terme. Meyer et Rowan prennent l'exemple d'une université qui engage comme professeur un prix Nobel [1977, p. 345]. Si, à moyen terme le professeur amènera à l'université une meilleure réputation, donc davantage de financements publics et de meilleurs étudiants, la situation est différente à court terme. Son salaire élevé pèsera sur les finances de l'université par rapport aux gains apportés, sachant qu'il consacrera la plupart de son temps à intervenir en public, qu'il enseignera peu et qu'il délaissera pour un temps son activité de recherche.

      


      
        Que font les organisations pour résoudre cette tension entre efficacité immédiate et prestige à moyen terme ? Meyer et Rowan avancent une solution qui consiste à effectuer un « découplage » (decoupling) entre structure formelle et fonctionnement quotidien : la structure formelle incorpore des éléments institutionnalisés (en créant un département ad hoc, par exemple), mais ne change rien au fonctionnement réel de l'organisation (le nouveau département reste une coquille vide). La bonne foi des membres de l'organisation, qui estiment faire tout ce qui est possible pour faciliter le bon fonctionnement du système, permet d'assurer la permanence de ces solutions de découplage.

      


      
        Selon Meyer et Rowan, les organisations incorporent donc des procédures institutionnalisées et légitimées par leur environnement non pour leur fonction réelle dans le processus de production, mais uniquement pour le signal de légitimité qu'elles envoient aux organisations qui les entourent. Les auteurs assimilent ces phénomènes à des mythes : ils produisent des signes extérieurs de rationalité sans avoir pour autant de fonction productive réelle.

      


      
        Cet article, qui a véritablement transformé l'étude des organisations, se caractérise malheureusement par un certain flou dans les principaux concepts utilisés : « mythe », « cérémonie », « isomorphisme » ne sont pas définis ni détaillés. L'analyse de Paul DiMaggio et Walter Powell reprend là où celle de Meyer et Rowan s'arrête.

      

    

    
      DiMaggio et Powell : la cage de fer revisitée


      
        Dans leur article « The iron cage revisited : institutional isomorphism and collective rationality in organizational fields », DiMaggio et Powell [1983] commencent par remarquer qu'ils sont plus frappés par l'homogénéité des organisations et leurs ressemblances que par leur diversité. Comment expliquer que seules quelques formes organisationnelles, d'ailleurs parfois inefficaces, soient si répandues ?

      


      
        Selon les auteurs, cette homogénéité provient des phénomènes d'isomorphisme qui sont fréquemment à l'œuvre dans les champs organisationnels, sous certaines conditions. DiMaggio et Powell commencent par définir le concept de champ organisationnel comme l'ensemble des « organisations qui, au niveau agrégé, constituent un domaine reconnu de la vie institutionnelle : les fournisseurs essentiels, les consommateurs de ressources ainsi que de biens, les organismes de réglementation, et les autres organisations qui produisent des services ou des biens similaires » [DiMaggio et Powell, 1991, p. 63]. Les champs se « structurent » lorsqu'une « culture » propre au champ apparaît du fait de différents phénomènes comme l'augmentation des interactions entre les organisations du champ ou l'émergence de structures bien définies de domination ou de coalition entre organisations membres du champ (Fourcade [2007] propose une comparaison avec le concept de champ chez Bourdieu). Ainsi, lorsque le champ organisationnel se structure et qu'une culture propre au champ émerge, les organisations ont tendance à devenir plus homogènes. Au centre de cette évolution se trouve l'isomorphisme, que les auteurs définissent comme un « processus contraignant qui force une unité dans une population à devenir semblable aux autres unités faisant face aux mêmes caractéristiques environnementales » [DiMaggio et Powell, 1991, p. 66]. DiMaggio et Powell affirment s'intéresser au cas particulier de l'isomorphisme institutionnel (institutional isomorphism), qui provient de la concurrence entre organisations non pour attirer des clients, mais afin d'obtenir davantage de pouvoir politique et de légitimité institutionnelle.


        


      


      
        
          Les trois mécanismes de l'isomorphisme institutionnel
        


        Selon DiMaggio et Powell [1991], il existe trois formes d'isomorphisme institutionnel, qui peuvent exister de façon isolée ou en complément les unes des autres.


        L'isomorphisme coercitif : des pressions politiques, directes ou indirectes, forcent l'organisation à changer de structure. C'est le cas d'un changement de réglementation qui contraint les organisations à adopter une nouvelle norme sanitaire : si les organisations ne respectent pas la mesure, elles sont passibles de sanctions.


        L'isomorphisme mimétique : les organisations imitent les innovations d'autres organisations considérées comme légitimes au sein du champ afin d'améliorer leur propre statut. L'isomorphisme mimétique advient dans les situations d'incertitude, par exemple lorsque des innovations technologiques sont mal comprises. Certains acteurs du champ, comme les entreprises de conseil, participent activement au développement de l'isomorphisme mimétique en recommandant le même ensemble de solutions aux différentes organisations qu'elles accompagnent.


        L'isomorphisme normatif repose sur la « professionnalisation » du champ organisationnel, c'est-à-dire cette « lutte collective des membres d'une profession pour définir leurs conditions et leurs méthodes de travail, ainsi que pour établir la base scientifique et la légitimité justifiant leur autonomie professionnelle » [DiMaggio et Powell, 1991, p. 70]. Deux mécanismes sont ici centraux : le développement de cursus universitaires spécialisés standardisant les savoirs propres au champ, ainsi que la création de réseaux professionnels.

      


      
        
          

        


        Le titre de l'article et la métaphore de la cage de fer s'éclairent alors. Comme Weber [1991], les auteurs acceptent l'idée que l'action individuelle est contrainte par les structures de la rationalité capitaliste. Mais l'explication qu'ils en proposent diffère. Là où Weber voyait dans le développement de la bureaucratie une conséquence de la concurrence entre différentes organisations en termes d'efficacité et de rationalité, DiMaggio et Powell notent, eux, à quel point l'adoption de nouvelles formes bureaucratiques, loin de relever de décisions rationnelles, témoigne de la centralité de mécanismes proprement sociaux – pouvoir, imitation ou normes collectives – au sein des champs organisationnels.

      


      
        Par rapport à l'approche de Meyer et Rowan, DiMaggio et Powell précisent le concept d'isomorphisme, ainsi que les mécanismes qui le rendent opérant et opérationnalisable dans des analyses quantitatives du fait d'une série d'hypothèses qui concluent leur article. Ils détaillent également la notion d'environnement, déjà présente chez Meyer et Rowan ainsi que dans les travaux des écologistes organisationnels, grâce à leur notion de champ organisationnel. Ils laissent enfin davantage de place aux luttes de pouvoir soulignées par l'« ancien » institutionnalisme de Selznick, à travers les concepts d'isomorphismes coercitifs et normatifs, ainsi qu'à l'écologie organisationnelle, présentée comme une analyse complémentaire de l'isomorphisme concurrentiel.

      

    
  

  
    Applications, reformulations et extensions


    
      Les applications du paradigme du nouvel institutionnalisme sont légion. Elles ont porté sur les domaines les plus divers de l'activité sociale, du développement d'une structure préférentielle de financement des musées [DiMaggio, 1991] aux transformations de la fonction publique dans les municipalités [Tolbert et Zucker, 1983] ou dans le secteur de la santé [Scott et al., 2000], en passant par la professionnalisation des community colleges [Brint et Karabel, 1991] ou la diffusion de la nouvelle cuisine en France [Rao et al., 2003], sans oublier la mise en abyme que présente le cas de la diffusion des références au nouvel institutionnalisme dans la sociologie étasunienne [Mizruchi et Fein, 1999].

    


    
      Plusieurs critiques ont souligné les limites des textes fondateurs du paradigme. Les premiers textes se seraient trop volontiers limités à l'analyse du secteur public, laissant le secteur privé aux approches centrées sur les logiques de marché et les mécanismes concurrentiels [Powell, 1991]. De même, les textes pionniers ne s'attacheraient pas suffisamment aux mécanismes liés aux luttes de pouvoir entre groupes sociaux, en particulier au sein du personnel des organisations [Stinchcombe, 1997], et ils resteraient trop allusifs en ce qui concerne la question de l'intentionnalité des acteurs. Certains travaux insistent également de façon plus franche sur la façon dont le statut social des organisations sert fréquemment de signal dans l'évaluation de la qualité des produits et leur permet ainsi de redéfinir leur marge d'action au sein d'un champ ou d'un marché [Podolny, 1993]. Dans une veine similaire, Mizruchi et Fein notent que les travaux se réclamant du nouvel institutionnalisme ont porté une attention disproportionnée au mécanisme de l'isomorphisme mimétique, oubliant les autres mécanismes qui insistent davantage sur le pouvoir relatif des acteurs [Mizruchi et Fein, 1999]. Enfin, les textes fondateurs ne permettent pas réellement de comprendre le changement social [Clemens et Cook, 1999]. Ils détaillent la diffusion des modèles déjà institutionnalisés, mais passent sous silence les phénomènes de désinstitutionnalisation [Davis et al., 1994] ou les contradictions entre différentes logiques institutionnelles [Friedland et Alford, 1991]. Ces critiques ont été largement reprises et intégrées à la théorie institutionnaliste.

    


    
      L'étude des développements récents en sociologie des organisations montre les adaptations successives des travaux situés dans la veine du nouvel institutionnalisme, qui ont intégré innovations empiriques et développements critiques. Cette dernière section présente d'abord un cas célèbre du nouvel institutionnalisme, celui de la diffusion du modèle de l'entreprise multidivisionnelle, à partir duquel la théorie du nouvel institutionnalisme a été étendue et précisée. On aborde ensuite la question du lien entre organisation et identité, un courant initialement alternatif qui a été progressivement inclus dans le mainstream du nouvel institutionnalisme.

    


    
      Un exemple canonique : la diffusion et le déclin de l'entreprise multidivisionnelle


      
        Les recherches sur l'entreprise multidivisionnelle ont servi de cas d'étude privilégié pour la sociologie des organisations. Les théories du nouvel institutionnalisme ont en effet permis de reformuler ces questions classiques concernant l'évolution de la structure des grandes entreprises.

      


      
        Les théories de l'entreprise distinguent en effet différentes formes possibles pour organiser la production de biens et de services. L'une d'entre elles, dite « modèle M » (pour « multidivisionnel »), assure le développement d'une entreprise en la diversifiant, c'est-à-dire en acquérant et en intégrant des secteurs menant une production sans lien avec le cœur de métier de l'entreprise. Elle s'oppose au « modèle U » (pour « unitaire », lorsque l'entreprise se spécialise dans une production) [Chandler, 1962]. L'expansion par diversification se démarque d'autres stratégies possibles, comme le développement vertical (acheter les sous-traitants) ou le développement horizontal (acheter les concurrents ou les productions substituables). L'entreprise diversifiée mène donc naturellement au conglomérat.

      


      
        Le modèle M a connu des fortunes diverses au cours du XXe siècle. Les principales entreprises des années 1910-1920 aux États-Unis concentraient tous leurs efforts sur une production bien définie. À partir des années 1930, le nombre d'entreprises multidivisionnelles a massivement augmenté, jusqu'aux années 1970 où l'entreprise diversifiée est devenue le modèle par excellence du développement stratégique. À partir des années 1980, cependant, les principales entreprises aux États-Unis se sont progressivement recentrées sur leur cœur de métier (core business), abandonnant les autres productions ou les déléguant à des sous-traitants.

      


      
        Comment expliquer cette montée en puissance, puis ce déclin de l'entreprise multidivisionnelle ? Plusieurs recherches désormais classiques explorent cette question. Les travaux de Neil Fligstein étudient la diffusion du modèle organisationnel des années 1930 aux années 1960. Selon lui, l'institutionnalisation du modèle M relève de l'isomorphisme mimétique [Fligstein, 1985] ainsi que de l'isomorphisme coercitif [Fligstein, 1991]. En ce qui concerne l'aspect coercitif, il souligne ainsi que la régulation fédérale joue un rôle essentiel avec l'adoption des lois antitrust, en particulier le Celler-Kefauver Act de 1950 qui interdit toute forme d'intégration horizontale, avant de porter son attention sur le rôle des luttes de pouvoir au sein même des principales entreprises, en comparant l'origine professionnelle de leurs présidents aux rythmes d'adoption du modèle multidivisionnel. Il conclut que la montée en puissance au sein des entreprises des départements de vente, de marketing et de finance, aux dépens des départements de production, a joué un rôle essentiel dans la diffusion du modèle M : l'entreprise a progressivement été comprise non plus comme une activité uniquement productive, mais comme un actif financier dont il fallait maximiser le rendement, ce qui explique les investissements dans des secteurs différenciés.

      


      
        Gerald Davis et ses collègues [1994] reprennent là l'analyse et constatent le déclin de la forme multidivisionnelle dans les décennies suivantes. Comment cette forme institutionnalisée a-t-elle pu disparaître presque complètement du paysage des principales entreprises nord-américaines entre 1970 et 1990 ? Les  auteurs commencent par remarquer la forte légitimité du modèle  M dans les années 1970 : les économistes, dont Williamson, comme les entreprises de conseil en stratégie, applaudissaient ce modèle de l'« entreprise-comme-portefeuille » (firm-as-portfolio). Mais les offres publiques d'achat hostiles (hostile takeovers) se sont multipliées dans le même temps. Les conglomérats d'hier se sont retrouvés en proie à des acheteurs agressifs prêts à démembrer les différentes subdivisions pour tirer davantage de profit des actifs, remettant en question la traditionnelle vision de l'entreprise comme acteur souverain. De cette délégitimation symbolique est née une conception alternative de l'entreprise comme réseau, ou comme « nœud de contrats » (nexus-of-contracts), qui s'est rapidement institutionnalisée au sein des départements d'économie et des écoles de commerce. Les principales entreprises ont alors abandonné le modèle M pour se recentrer sur leur cœur productif, tout en multipliant les appels à la sous-traitance. Selon les auteurs, cette nouvelle conception de l'entreprise n'aurait pu naître sans la remise en question des frontières de l'entreprise par les acheteurs menaçant les conglomérats.

      


      
        Cet exemple montre comment l'application du modèle du nouvel institutionnalisme à un cas empirique permet de reformuler les postulats et de faire évoluer le cadre théorique. Fligstein réconcilie ainsi les mécanismes du nouvel institutionnalisme avec une attention accrue aux luttes de pouvoir au sein du personnel des organisations à la Selznick, alors que Davis, Diekmann et Tinsley s'attachent à expliquer la désinstitutionnalisation d'une forme organisationnelle.

      

    

    
      Organisations et identité


      
        Dans les années 1990, un courant de travaux alternatif s'est développé au carrefour de la sociologie politique, de la sociologie des réseaux et de la sociologie des organisations, qui s'intéresse aux conséquences de l'identité des acteurs sur leur succès économique, selon qu'elle est perçue comme univoque ou plurielle. Cet ensemble de travaux n'avait au départ que peu de connexions avec le nouvel institutionnalisme et suggérait même des propositions opposées. Cependant, leurs résultats ont progressivement été interprétés à la lumière du nouvel institutionnalisme et intégrés dans le modèle dominant.

      


      
        L'article de John Padgett et Christopher Ansell, « Robust action and the rise of the Medici, 1400-1434 » [1993], affirme qu'une identité ambiguë peut être un vecteur de puissance organisationnelle ou politique. À partir de l'analyse quantitative de documents sur les réseaux politiques, économiques et maritaux à Florence au début du XVe siècle, les auteurs expliquent comment Côme de Médicis, également surnommé « le Sphinx » pour son impénétrabilité et son absence d'objectifs politiques avoués, en est venu à être considéré comme l'homme providentiel pour former le nouvel État de Florence. Ils montrent que le clan Médicis s'appuyait sur un réseau de soutien aux intérêts divers, composé de familles plébéiennes liées aux Médicis par des liens économiques, mais également de vieilles familles aristocratiques liées aux Médicis par des mariages. Afin de ne pas révéler l'hétérogénéité de ce parti, Côme de Médicis appliquait une méthode que les auteurs qualifient d'« action robuste » (robust action) reposant sur la multivocalité (multivocality) de ses décisions, définie comme « le fait que des actions spécifiques peuvent être interprétées de façon cohérente de plusieurs perspectives en même temps » [Padgett et Ansell, 1993, p. 1263]. C'est parce que son action laissait croire à chaque clan qu'il les soutenait que Côme de Médicis a pu asseoir son pouvoir au sein de Florence. Ainsi, chaque décision politique était un « coup » effectué simultanément dans plusieurs jeux à la fois. Selon les auteurs, cette action robuste a permis de laisser dans l'ombre la tension fondamentale entre les deux rôles que les Médicis devaient jouer en même temps : chefs aux intérêts politiques propres et juges impartiaux de conflits plus généraux.

      


      
        Ce concept d'action robuste a ensuite été appliqué à divers champs organisationnels. Par exemple, David Stark [1996], dans son analyse des principales entreprises semi-publiques en Hongrie postsoviétique, montre que le statut ambigu de ces entreprises, qui selon les circonstances se présentent comme plutôt publiques ou plutôt privées, est une force qui leur permet de jouer à la fois sur plusieurs registres de subventions et d'aides. Cette forme particulière d'action robuste reposant sur la multivocalité apporte des bénéfices matériels et symboliques aux organisations concernées.

      


      
        Il existe cependant une contradiction entre les prédictions faites par le nouvel institutionnalisme et celles de la théorie de l'action robuste. D'un côté, il est posé que les organisations doivent entrer en isomorphisme avec le champ organisationnel sous peine d'être exclues. Les organisations doivent donc avoir une identité claire et simple, qui répond aux catégories cognitives des participants du champ organisationnel. De l'autre côté, les auteurs de l'action robuste démontrent que des identités plurielles et inclassables permettent aux organisations de jouer sur plusieurs fronts à la fois, ce qui leur est bénéfique. Ezra Zuckerman explore cette contradiction dans ses travaux. À partir d'une étude du rôle des analystes financiers sur les marchés boursiers, il montre que les entreprises qui n'ont pas d'identité univoque (par exemple, les entreprises diversifiées) sont sanctionnées par le champ : elles ne sont en effet pas prises en compte par les analystes les plus réputés, ce qui conduit à une dévaluation de leurs actions [Zuckerman, 1999]. Ce résultat semble confirmer les prédictions du nouvel institutionnalisme aux dépens de celles de l'action robuste.

      


      
        Mais, dans un article ultérieur portant sur la spécialisation en termes de genres de films dans les carrières des acteurs de cinéma, l'auteur et ses collègues explorent de nouveau cette tension entre univocalité et action robuste, et proposent un résultat plus complexe [Zuckerman et al., 2003]. Ils concluent en effet que tout dépend du degré d'avancement dans la carrière des acteurs. Au début de leur carrière, les acteurs qui se spécialisent clairement dans certains types de films (action, comédie, etc.) se font connaître et apprécier par les spécialistes du genre, alors que les acteurs qui multiplient les participations à des films de genres très différents ont une identité brouillée qui laisse penser qu'ils n'excellent nulle part. En revanche, une fois que la carrière des acteurs est bien installée, ils ont intérêt à jouer dans des films hors de leur genre de spécialisation afin de devenir des stars, sauf à courir le risque de rester catalogués comme des spécialistes de moyenne envergure. En conclusion, les prédictions néo-institutionnalistes semblent s'appliquer aux nouveaux entrants dans le champ, alors que la multivocalité est à l'avantage des acteurs dominants du champ.

      


      
        Le programme de recherche autour du concept d'action robuste a donc été progressivement intégré au cadre d'analyse du nouvel institutionnalisme, permettant ainsi de raffiner l'analyse des champs organisationnels.

      


      
        Le sous-champ de la sociologie des organisations aux États-Unis fonctionne en symbiose avec celui, relativement proche, de la sociologie économique grâce au soutien matériel et symbolique de certaines business schools ouvertes aux approches sociologiques. À partir du paradigme théorique fort du nouvel institutionnalisme, paradigme facilement opérationnalisable et quantifiable qui parvient à intégrer évolutions empiriques, innovations méthodologiques et théories concurrentes, la sociologie des organisations s'est refondée sur de nouvelles bases aux États-Unis.

      

    
  

   


  

  III. Sociologie urbaine


  
    

  


  
    
      Aux États-Unis, les études urbaines et la sociologie sont nées ensemble. Réalisées à Chicago par des auteurs souvent considérés comme autant de pères fondateurs de la discipline, les premières enquêtes sur la ville et ses quartiers ont largement contribué au développement de la sociologie. En un siècle, ce sous-champ s'est étoffé pour devenir l'un des plus importants. Cette croissance s'est accompagnée d'une diversification des intérêts comme des écoles : il existe désormais de nombreux courants qui tentent de rendre compte de l'organisation des espaces urbains et de leurs évolutions. Cette diversité n'a cependant pas conduit à l'oubli des travaux fondateurs, qui informent toujours les analyses actuelles. Autre fait remarquable dans un champ dominé par les méthodes quantitatives : l'ethnographie, loin d'être réduite à la portion congrue, est régulièrement mobilisée comme véritable alternative.

    


    
      Afin de rendre compte au mieux de ce champ un peu atypique, ce chapitre s'ouvre sur une brève présentation des deux principales approches qui ont historiquement structuré cet espace : l'écologie urbaine et l'économie politique de la ville. Il présente ensuite deux lignes de questionnement qui se retrouvent dans de nombreux travaux. Un premier aspect, étudié ici via la question de la ségrégation, explore les déterminants sociaux de l'organisation spatiale des villes. L'autre s'intéresse aux effets différenciés de la vie en ville sur les pratiques et les représentations des citadins.

    

  

  
    Deux traditions structurantes : écologie humaine et économie politique de la ville


    
      L'école de Chicago et l'écologie humaine


      
        Il est difficile de surestimer le rôle joué par les études sur la ville dans le développement de la sociologie à Chicago. Les premiers chercheurs de l'université, et à leur suite des générations de sociologues, ont pris la ville et ses habitants comme objet. Dans un espace en transformation rapide, ils ont trouvé un matériau riche pour forger les premiers outils et méthodes de la discipline. L'étude de William I.  Thomas et Florian Znaniecki [1919] sur les immigrés polonais impose alors un modèle de recherche fondé sur l'analyse de sources de première main. Ils marquent une rupture avec la tendance générale de la discipline, plutôt partagée alors entre grandes synthèses théoriques et analyses de données de seconde main [DeVault, 2008].

      


      
        Mais c'est probablement chez Robert Park et Ernest Burgess que le lien consubstantiel entre sociologie et études sur la ville est le plus marqué. À partir des années 1920, les deux chercheurs élaborent une théorie des groupes, de leurs interactions et de la vie en communauté qui doit beaucoup à leurs recherches sur Chicago. La ville, selon les termes de Park, est un « laboratoire social » qui « grossit, déplie et donne à voir la nature humaine dans ses différentes manifestations ». Elle est un lieu privilégié pour l'étude de l'homme en société [Park, 1929, p. 19]. Les auteurs élaborent progressivement une théorie, connue sous le nom d'écologie humaine ou de théorie écologique des populations.

      


      
        L'approche s'articule autour de trois prémisses centrales. D'abord, la ville doit être étudiée de manière autonome, comme un isolat. Elle est l'unité de base à partir de laquelle se comprennent tant l'organisation spatiale que les conséquences du mode de vie urbain sur les individus. Les auteurs de Chicago plaident alors pour une approche internaliste, qui prend la ville et ses dynamiques comme objets et facteurs essentiels de l'organisation de l'espace. Ensuite, la ville est le lieu d'une concurrence pour accéder aux meilleurs terrains. Comme dans le cas de la biologie évolutionniste des végétaux, à laquelle les auteurs empruntent le terme « écologie », différents groupes se battent pour accéder aux territoires les plus valorisés de l'espace urbain. Enfin, ces interactions locales qui déterminent l'organisation de l'espace ont des conséquences sur la subjectivité et le mode de vie des individus. Dans le langage des tenants de l'écologie urbaine, le niveau « biotique » conditionne le niveau « culturel ». Il faudra toutefois attendre les travaux de Louis Wirth pour que cet aspect soit développé (voir ci-dessous).

      

    

    
      L'économie politique de la ville


      
        L'approche sociospatiale de la ville développée par Park et Burgess a eu une postérité certaine. C'est aussi largement contre elle que se sont développées d'autres perspectives théoriques. L'économie politique de la ville (urban political economy) est la principale. Inspirés des remarques de Max Weber sur les effets de la diffusion de l'économie monétaire à travers l'espace, plusieurs auteurs ont, à partir des années 1970, redéveloppé cette perspective, qui s'est rapidement posée en alternative pour les études urbaines.

      


      
        Deux éléments principaux distinguent ces travaux de la tradition de Chicago : l'unité pertinente d'analyse et l'identité des acteurs impliqués. Dans la tradition de Chicago, la ville devait être pensée comme un tout et les quartiers appréhendés en relation les uns avec les autres, mais peu d'attention était portée aux relations entre agglomérations. Partant du principe que l'espace urbain est avant tout produit localement, ses auteurs éprouvaient moins d'intérêt pour les comparaisons systématiques entre villes. Les tenants de l'économie politique récusent cette idée de la ville comme isolat et s'attachent au contraire à mettre en évidence les tendances qui traversent et modèlent l'espace. Non seulement leurs travaux sont plus souvent comparatifs, mais le statut du cas étudié change : les villes deviennent des sites pour l'étude d'un système plus large. Pour le géographe David Harvey [1985], qui s'inscrit dans ce courant interdisciplinaire, l'organisation spatiale est avant tout la conséquence de mécanismes propres au système capitaliste.

      


      
        Les facteurs qui influent le plus sur l'organisation de l'espace sont aussi différents. Pour les tenants de l'école de Chicago, les transformations urbaines sont déterminées principalement par l'augmentation de la population qui entraîne une différenciation fonctionnelle entre groupes sociaux. C'est principalement l'ancienneté de l'implantation qui explique la position dans l'espace urbain. En revanche, les défenseurs de l'approche en termes d'économie politique invitent à se focaliser sur certains acteurs bien identifiés (économiques et politiques) ainsi que sur les coalitions qui se forment et agissent pour défendre certains intérêts bien spécifiques. John Logan et Harvey Molotch attirent ainsi l'attention sur l'action de ces « entrepreneurs de lieu » (voir encadré). Mark Gottdiener souligne pour sa part les déterminants politiques de l'organisation urbaine avec le cas des  banlieues. L'augmentation exponentielle de la population périurbaine aux États-Unis à partir des années 1950 n'est pas une simple conséquence de la baisse du coût du transport automobile. Elle ne provient pas non plus directement d'un processus de différenciation spatiale interne à l'espace urbain. Ce changement s'explique selon lui avant tout par les nombreuses subventions locales et fédérales qui ont assuré la création de routes permettant aux résidents de venir travailler chaque jour, satisfaisant ainsi les volontés de promoteurs immobiliers, d'édiles locaux, de résidents et de propriétaires [Gottdiener, 1985].


        


      


      
        
          Urban fortunes : manifeste de la « théorie de l'alliance pro-croissance »
        


        Synthèse des critiques contre l'approche écologiste, l'ouvrage de Logan et Molotch [1987] est aussi un manifeste en faveur de l'étude des « alliances pro-croissance » (growth machines). Les auteurs montrent que l'organisation spatiale est l'objet d'une compétition entre des acteurs qui tentent d'attirer des activités productrices de croissance (growth) dans un espace donné. Parmi ceux-ci, une place particulière est accordée aux autorités publiques (nationales et locales) ainsi qu'aux groupes de citoyens mobilisés. Les auteurs insistent sur le rôle des agences immobilières, des entreprises de construction, et plus généralement sur l'influence de ceux qu'ils appellent les « entrepreneurs de lieu » (place entrepreneurs) dans l'organisation sociospatiale de la ville. Ces entrepreneurs s'allient fréquemment avec certaines franges du gouvernement local ou certains groupes de citoyens pour former une « alliance pro-croissance ». Pour les auteurs, l'organisation de l'espace et la vie en ville sont avant tout déterminées par la compétition capitaliste pour l'appropriation de l'espace et des profits afférents.

      


      
        
          

        


        Une présentation plus précise devrait distinguer entre les courants qui s'inspirent de Weber et ceux qui, comme Logan et Molotch, empruntent davantage à la tradition marxiste en plein renouveau [Lefebvre, 1974]. Tous affirment cependant que les mêmes phénomènes s'observent d'une ville à l'autre, du fait de l'inscription de la ville dans un système plus général (capitalisme, néolibéralisme). Réinsérant leurs analyses dans ces cadres plus larges, les auteurs mettent en avant les déterminants politiques et économiques qui traversent l'espace. Dans cette optique, l'organisation spatiale est avant tout la conséquence d'un rapport de forces : les employeurs cherchent une main-d'œuvre bon marché [Storper et Walker, 1983] ou tentent d'éviter des grèves en relocalisant les usines dans les banlieues [Gordon, 1978] ; l'usage d'un lieu s'explique par des oppositions entre autorités et mouvements sociaux [Castells, 1984].

      


      
        Ces deux grandes perspectives constituent la toile de fond sur laquelle viennent s'inscrire la plupart des débats ultérieurs. Qu'il s'agisse des questions de ségrégation ou des déterminants de la vie en ville, les discussions sont informées par cette opposition entre facteurs locaux et facteurs structurels de production de l'espace.

      

    
  

  
    Organisation spatiale, organisation sociale


    
      L'organisation de l'espace et ses déterminants ont donné lieu à d'innombrables débats parmi les sociologues de la ville aux États-Unis, qui recoupent souvent des lignes de clivage plus profondes dans le champ. On s'intéresse ici à deux aspects particulièrement développés dans la littérature : les facteurs économiques et les discriminations raciales persistantes, avant de revenir sur le débat autour de la notion de ghetto.

    


    
      Facteurs économiques


      
        La forme des villes comme la distribution inégale des activités selon les quartiers sont souvent expliquées par des facteurs économiques – déclinés de manière très différente d'une approche à l'autre. C'est le cas des nombreux travaux présentés ci-dessus, qui déploient le schème de la concurrence sur tout un ensemble de terrains. Ils suggèrent alors que l'organisation de l'espace est la projection de processus typiques du système capitaliste.

      


      
        Dans cette lignée, mais avec des différences marquées, d'autres insistent sur l'existence de biens particuliers qui rendent un quartier ou une ville attractifs. Plusieurs chercheurs ont ainsi soutenu que la croissance des villes était avant tout poussée par la présence d'un certain type d'activités qui attirent des populations à forts revenus. Bars, salles de spectacle, espaces verts, etc. sont autant d'agréments (amenities) recherchés par les « classes créatives » [Clark, 2004 ; Florida, 2002], qui décideraient de leur implantation en ville en fonction de ces éléments. Cette perspective a été largement discutée. L'idée que la croissance des villes serait désormais déterminée par une compétition pour attirer cette insaisissable « classe créative » a été critiquée, en partie du fait de l'absence d'étude empirique concluante [Peck, 2005].

      


      
        La question de l'attractivité des villes est également présente dans les travaux de Saskia Sassen [1991] sur les mégalopoles internationales. Pour elle, les principaux changements connus par les grandes mégalopoles sont directement liés à la mondialisation économique. L'émergence de « villes globales » (global cities), portée par l'implantation des sièges des multinationales et les activités qu'elles engendrent, transforme ainsi l'espace aux niveaux local et mondial. La polarisation d'activités autour des centres va de pair avec une délocalisation (en banlieue, à l'étranger) de nombre d'activités, ainsi qu'avec l'accroissement d'activités de services non qualifiés (ménage, garde d'enfants, restauration, etc.) dans les centres. Un double mouvement voit donc la distance sociale s'accroître entre les groupes à l'intérieur d'une ville, alors que se développent les connexions entre des sites géographiquement très éloignés. Contre les analyses annonçant la « fin de l'espace » à la suite de la réduction drastique des temps et des coûts de transport, Sassen montre que la mondialisation n'a pas aboli cette variable. Elle doit plutôt être reconceptualisée.

      

    

    
      Le débat race/classe


      
        La contribution la plus influente en faveur de la prise en compte des facteurs économiques dans l'organisation de l'espace n'est cependant pas venue de ces auteurs. William J. Wilson [1987] a publié un ouvrage dans lequel il montre les transformations radicales du ghetto aux États-Unis. Le mouvement des droits civiques des années 1960 et le passage de nombreuses lois interdisant la discrimination (comme le Fair Housing Act de 1968) ont permis une déségrégation de fait : les Noirs des classes moyennes ont ainsi pu quitter les espaces où ils étaient relégués depuis des décennies. Dans le même temps, la disparition de tout un ensemble d'emplois manufacturiers à la suite de la crise des années 1970 a fortement affecté ces quartiers, où la plupart des actifs étaient ouvriers. Elle a conduit à l'explosion des taux de pauvreté, de chômage et finalement de criminalité dans des quartiers autrefois relativement pauvres, mais socialement stables. Si le ghetto accueillait des Africains-Américains de tous les milieux sociaux avant 1945, seuls les plus pauvres y vivent encore après les années 1970. En quelques années, les ghettos ont donc évolué. Plus que la race, dont Wilson [1978] affirmait de manière provocatrice le déclin dès la fin des années 1970, c'est avant tout l'économie qui expliquerait les mutations des ghettos. Relativement peu qualifiés, les habitants de ces quartiers ont subi de plein fouet la désindustrialisation de l'économie.


        


      


      
        
          Comment mesurer la ségrégation ?
        


        Tout au long du XXe siècle, sociologues et géographes ont réfléchi aux manières de représenter la ségrégation résidentielle [Denton et Massey, 1988]. La concentration du groupe dans l'espace, le nombre de ses membres dans une zone donnée ou encore leur distance à un point donné (souvent le centre-ville) sont autant de mesures souvent utilisées. L'indice de dissimilarité, proposé par Duncan et Duncan en 1955, est le plus fréquemment mobilisé. Compris entre  0 et  1, il indique le nombre de personnes d'un groupe donné qui devraient déménager pour arriver à une répartition identique à celle du territoire de référence. D'autres indicateurs existent, qui mesurent respectivement la concentration, l'exposition à d'autres groupes, la distance à certaines ressources.

      


      
        
          

        


        L'argument de Wilson sur le primat de l'économie a été largement débattu, à l'intérieur comme à l'extérieur du monde académique. Pour de nombreux chercheurs, il ne suffit pas à expliquer les taux de ségrégation rencontrés dans les grandes villes des États-Unis au cours des années 1980 ni leur persistance dans les années 1990. La ségrégation résidentielle est en effet restée extrêmement forte tout au long de la seconde moitié du XXe siècle. L'indice de dissimilarité (voir encadré), stable depuis les années 1970, est particulièrement élevé dans les grandes métropoles. Les chercheurs ont alors mis l'accent sur l'influence toujours forte de la discrimination raciale aux États-Unis.

      


      
        Cette thèse a été largement développée dans un ouvrage au titre évocateur, American Apartheid. Ses auteurs, Douglas Massey et Nancy Denton [1993], acceptent l'idée d'une disparition du travail déqualifié pour expliquer le développement d'une underclass africaine-américaine dans les grandes villes. Ils précisent aussitôt que, en l'absence de discriminations raciales, ces changements structuraux n'auraient pu produire de tels résultats. Ils s'intéressent en particulier à la ségrégation résidentielle, qui a pour eux joué le rôle majeur dans le maintien des inégalités entre groupes aux États-Unis.

      


      
        S'appuyant sur un vaste ensemble d'études quantitatives [Denton et Massey, 1988], les auteurs soulignent la persistance de sentiments et de pratiques racialisés à l'égard des Africains-Américains et, par suite, les fortes discriminations dans l'accès au logement aux États-Unis. Qu'il s'agisse de l'accès limité au marché du crédit, des rejets de dossiers aux propriétés autrement similaires par les agences immobilières, ou de l'hostilité des voisins, les Africains-Américains ne disposent pas des mêmes opportunités que les autres groupes ethniques. En retour, cette situation favorise le maintien des stéréotypes à l'égard des Africains-Américains, créant ainsi un cercle vicieux.

      


      
        Massey et Denton montrent que les taux de pauvreté qu'ont connus les ghettos aux États-Unis n'auraient pu être aussi élevés sans l'importante ségrégation résidentielle. Leur démonstration repose partiellement sur une simulation statistique, grâce à laquelle ils isolent le rôle propre de cette variable dans l'accroissement des inégalités économiques. Les discriminations raciales toujours très fortes ont amplifié la crise économique dans les ghettos [Massey, 1990, p. 338-339]. Le départ de certains membres des classes moyennes – argument central de Wilson – n'est selon eux qu'un facteur secondaire dans la production de territoires marginalisés, surtout au regard du puissant facteur que constitue la ségrégation résidentielle.

      

    

    
      Repenser les ghettos


      
        Les travaux de Loïc Wacquant, sociologue français et professeur à Berkeley, s'inscrivent dans cette ligne d'analyse en même temps qu'ils invitent à préciser les conditions de production et de fonctionnement du ghetto aux États-Unis [Wacquant, 2008]. Wacquant précise d'abord les approches de Wilson sur la transformation du ghetto. Il montre le passage d'un ghetto « communautaire », économiquement actif et disposant d'institutions parallèles efficaces, à un « hyperghetto » qui concentre après les années 1970 les plus pauvres des Africains-Américains dans des quartiers désertés par les commerces et les services. À la suite de Massey, il montre l'importance toujours centrale de la race aux États-Unis, avant de préciser que l'hyperghetto est un dispositif sociospatial destiné à assurer le contrôle d'une population stigmatisée, tout en assurant l'extraction de ses capacités économique [Wacquant, 2011].

      


      
        Une comparaison avec les banlieues françaises l'amène ensuite à récuser l'assimilation entre les deux territoires. Au contraire du ghetto, les banlieues sont en effet des lieux surinvestis par l'État (services sociaux et policiers qui contrôlent les populations pauvres, agences pour l'emploi, éducateurs) où se côtoient un nombre important de groupes ethniques et où, en dépit d'une augmentation récente, la violence est restée contenue. En revanche, l'hyperghetto qui voit le jour aux États-Unis à partir des années 1970 est un territoire dont l'État (fédéral et local) s'est retiré. Il est aussi racialement monochrome et extraordinairement violent. Refusant l'assimilation de l'un à l'autre, l'auteur invite toutefois à penser ensemble ces zones de relégation urbaine afin de saisir les processus de production de la marginalité urbaine avancée au début du XXIe siècle, et en particulier le rôle de l'État [Wacquant, 2008, chapitre 8].

      


      
        Ces thèses ont été débattues. Plusieurs auteurs ont ainsi montré, contre l'hypothèse d'un ghetto « pauvre en organisations », que certains quartiers aux États-Unis sont également surinvestis en services sociaux [Small et McDermott, 2006]. Dans ces recherches, et plus généralement celles du courant qui depuis peu tente de croiser sociologie urbaine et sociologie des organisations [Marwell et McQuarrie, 2009], l'accent est mis sur la structure concrète des quartiers déshérités. Les chercheurs de ce courant ont ainsi invité à revoir l'hypothèse d'un ghetto homogène au profit d'une analyse détaillée de la diversité de ces territoires. Devant la pluralité de situations qu'il constate, Mario Small invite finalement à rejeter complètement le terme même de « ghetto » [Small, 2009a]. Cette approche plus précise a en retour été critiquée pour sa myopie à l'égard de forces plus larges à l'œuvre, signe que derrière ces débats se rejouait la  controverse entre approches écologiques et approches structurales.

      

    
  

  
    Organisation spatiale et conditions de vie


    
      Un autre pan des recherches porte sur les effets du lieu de résidence sur les pratiques et les représentations des habitants. Cette question, qui fait écho aux premières interrogations des chercheurs de Chicago, est différente de celles liées à la ségrégation, même si en pratique les deux peuvent se croiser et qu'elles se complètent. De nombreux travaux ont tenté de préciser les mécanismes, les pratiques et les stratégies par lesquels une personne, un groupe ou un quartier entier peuvent connaître une situation sensiblement différente de celle de leurs voisins.

    


    
      Espace et mode de vie


      
        Les réflexions concernant les effets de la ville sur les habitants, évoqués mais peu traités chez les auteurs de la première école de Chicago, sont développées dans les années 1930 par Louis Wirth. Comme Park et Burgess, dont il prolonge les analyses, Wirth s'inscrit en faux contre l'idée d'une ville dangereuse et corruptrice – lieu commun de l'imaginaire du premier XXe siècle aux États-Unis [Boyer, 1992]. Dans son célèbre article « Urbanism as a way of life » [Wirth, 1938], il montre plutôt que les villes ont des effets variés sur les « mentalités » de leurs habitants et créent une « culture urbaine » propre. Inspiré par les travaux de Simmel qui décrivait déjà l'attitude spécifique (« blasée ») des citadins au siècle précédent, Wirth s'en distingue en ce qu'il attribue cette dernière aux interactions locales plutôt qu'à de grandes tendances structurelles.

      


      
        Après la guerre, de nombreux travaux ont tenté de vérifier empiriquement les hypothèses de ce texte programmatique. Il a servi de point de départ à différentes recherches sur les effets cognitifs de la vie en ville, ainsi qu'en banlieue. Plusieurs auteurs ont montré le rôle des communautés locales [Gans, 1962 ; Wellman, 1979] au sein des métropoles. Claude Fischer [1981] remet en cause l'idée selon laquelle la ville serait inéluctablement productrice de stress, de méfiance et de tensions qui affecteraient jusqu'aux liens les plus personnels entre ses habitants. Selon lui, il existe deux sphères, l'une « publique », dans laquelle les citadins montrent une certaine distance et du désintérêt pour autrui, et l'autre « privée », où les effets de la ville ne se font pas sentir. Fischer invite ainsi à revoir l'hypothèse d'une ville essentiellement destructrice. Il plaide parallèlement pour l'étude des sous-cultures qui cohabitent dans l'espace urbain et de ce qui les produit [Fischer, 1975, 1995].

      

    

    
      Déterminants locaux


      
        Afin d'expliquer la pauvreté endémique des ghettos, Wilson [1987] évoquait le rôle que peut jouer la concentration de pauvreté dans un même espace. Pour lui, elle influe sur les « chances de vie » de leurs habitants : l'absence d'institutions, d'instances de contrôle, de modèles parentaux et d'exemples de sortie de la pauvreté rend compte de la dégradation rapide de la vie dans le ghetto. Cet « effet de concentration » se pose alors en explication alternative par rapport à l'approche en termes de « culture de la pauvreté » (l'idée selon laquelle un ensemble de normes les maintiendraient dans le cercle vicieux de la dépendance [Lewis, 1966]). Une telle remarque n'est pas sans conséquences sur les mesures politiques à prendre pour remédier à cette situation : plutôt que de vouloir changer les croyances et les mœurs des habitants, l'auteur plaide pour des mesures politiques augmentant les opportunités, avant tout économiques, de ces groupes désavantagés.

      


      
        Toute une littérature a tenté de mesurer l'importance du milieu sur les conditions de vie et sur la trajectoire ultérieure des groupes sociaux. De nombreux travaux ont tenté de quantifier cet « effet de quartier » (neighborhood effect), parfois avec des méthodologies innovantes. C'est le cas des travaux de Robert Sampson et de Steven Raudenbusch, qui ont tenté de mesurer ce qu'ils nomment l'« efficacité collective » (collective efficacy) d'un quartier, définie comme la cohésion entre voisins et la participation active à la préservation de la qualité de vie. À partir d'une enquête extensive et de modèles statistiques de régressions multiniveaux, ils montrent ainsi que violence et efficacité collective sont, toutes choses égales par ailleurs, inversement corrélées [Sampson et al., 1997].

      


      
        Foisonnants, les travaux sur l'effet de quartier n'ont pour l'heure pas réussi à établir de lien causal précis (voir encadré), en partie parce que les mêmes facteurs peuvent jouer dans les deux sens. Ainsi, à partir d'une ethnographie d'un quartier de classes moyennes dans le South Side de Chicago, Mary Pattillo montre que l'existence de liens forts entre les habitants ne limite ni la violence ni le trafic de drogue, les membres de la communauté étant d'autant plus hésitants à appeler la police qu'ils connaissent personnellement les jeunes qui se livrent à ces activités [Pattillo, 2007]. C'est ce qui amène des chercheurs comme Small [2009b] à s'intéresser à la manière dont sont produits et mobilisés ces liens, plutôt qu'à leur structure formelle. L'auteur conclut sur la nécessité de centrer l'analyse sur la façon dont les liens sociaux sont mis en œuvre afin d'expliquer le succès différentiel d'une personne par rapport à une autre.

      


      
        Le travail d'Eric Klinenberg constitue une autre tentative pour mesurer l'effet du lieu de la résidence sur les chances de vie. Dans Heat Wave [2002], l'auteur propose une « autopsie sociale » de la canicule qui a frappé la ville de Chicago au cours de l'été 1995. Pour ce faire, il tente d'expliquer la mortalité différentielle des personnes âgées dans deux quartiers pauvres de la ville. L'auteur se sert alors de cet événement dramatique comme d'une expérience naturelle, qui lui permet de comparer ces deux zones résidentielles aux propriétés relativement similaires et ainsi d'isoler les facteurs de surmortalité.


        


      


      
        
          Moving to Opportunity, une quasi-expérience naturelle
        


        Le projet Moving to Opportunity (« déménager vers des opportunités »), sponsorisé par le Department of Housing depuis 1992, a permis aux sociologues de tester l'hypothèse des effets de quartier dans des conditions quasi expérimentales. Le programme consiste en effet à proposer à des familles habitant dans les quartiers pauvres de certaines grandes métropoles de déménager dans des logements publics situés dans d'autres quartiers. Initialement destiné à évaluer les effets de l'aide publique sur ses bénéficiaires, il a été utilisé par les sociologues pour mesurer l'effet de la résidence dans un quartier donné sur les conditions de vie et le bien-être des habitants. Sur ce point, les résultats empiriques ont été riches, mais parfois âprement discutés. Dans une présentation de l'abondante littérature sur le sujet, Clampet-Lundquist et Massey [2008] montrent que les effets sur la santé physique et mentale ont été non négligeables. Le taux de criminalité des enfants des personnes déplacées est aussi plus faible. L'amélioration des conditions socioéconomiques (emploi, pauvreté) est également avérée, mais prend davantage de temps.

      


      
        
          

        


        À Little Village, quartier majoritairement hispanique, les habitants, selon Klinenberg, sont pris dans des réseaux de solidarité familiale forts et étendus, qui ont permis une plus grande attention aux personnes âgées lors de la canicule que dans le quartier de North Lawndale. La meilleure insertion sur le marché du travail des habitants de Little Village a également conduit à une pauvreté relative moins importante que parmi les populations africaines-américaines de North Lawndale. Ces ressources se sont révélées cruciales quand il s'est agi de fournir les biens de première nécessité aux habitants âgés. Les taux de criminalité largement supérieurs à North Lawndale sont un dernier élément qui explique la surmortalité. Parce qu'il était simplement dangereux de se déplacer d'un bloc de maisons à un autre, les habitants ont eu d'autant moins tendance à aller rendre visite à leurs proches.

      

    

    
      La ville et ses pratiques


      
        La question de l'investissement de l'espace urbain par ses habitants est au cœur d'autres recherches. Cette question a été particulièrement traitée par les ethnographes urbains, qui se sont attachés à étudier les manières de vivre et de se comporter dans des espaces dangereux. Les travaux d'Elijah Anderson [1990, 2000] s'inscrivent dans cette perspective. L'auteur décrit la vie des habitants d'un quartier pauvre situé dans le ghetto de Philadelphie. À travers une description méticuleuse des modes de vie des habitants de ce quartier, il analyse ce qu'il nomme le « code de la rue » (code of the street), cet ensemble de règles explicitées et de normes intériorisées par les habitants de ces territoires. Pour l'auteur, la connaissance de ce code est ce qui permet aux habitants des quartiers abandonnés par la police et les institutions judiciaires de circuler dans ces espaces dangereux à moindre risque. Elle permet de gérer au quotidien les périls comme les opportunités de l'économie informelle (trafic de drogue en premier lieu), qui domine les rues du ghetto.

      


      
        Contre les clichés qui font des ghettos des espaces dépourvus de toute règle, Anderson montre qu'existe un ordre social local assuré par un ensemble d'acteurs. À la suite des chercheurs de Chicago, il rappelle que le « désordre » souvent décrit est en fait un ordre alternatif. Reprenant l'hypothèse déjà évoquée d'une transformation des ghettos, l'auteur décrit aussi la façon dont ces évolutions ont été vécues concrètement et les adaptations qu'elles provoquent. Il souligne en particulier la perte d'influence des anciens « modèles » (old-heads) qui assuraient une socialisation des jeunes en servant d'exemple et en dispensant des conseils. La disparition des emplois peu qualifiés et la montée parallèle des perspectives de carrière dans le secteur illégal à la suite de la croissance de l'économie de la drogue à partir des années 1970 ont changé les possibilités de carrière pour les jeunes du ghetto.

      


      
        Ce n'est donc pas une « culture de la pauvreté » qui enferme les résidents du ghetto, mais bien plus une absence d'opportunités, ainsi que l'existence d'alternatives lucratives (souvent illégales) qui donnent lieu à des pratiques et des croyances ajustées à ces contextes. Il n'existe même pas de culture homogène, comme le rappelle la distinction entre les résidents qui embrassent la culture de la rue (street selon les termes des enquêtés) et ceux qui revendiquent une certaine respectabilité (decent). Mais les uns comme les autres interagissent au quotidien, et la pression des premiers sur les seconds est parfois responsable de leur absence de mobilité. En effet, contraints de s'adapter au code de la rue pour survivre, les habitants, même « respectables », reprennent à leur compte certaines attitudes et valeurs qui les rendent indissociables de ceux qui assument pleinement leur inscription dans l'économie informelle et illégale.


        


      


      
        
          Transformations historiques et inscription locale des gangs
        


        Dans ses travaux, Sudhir Venkatesh analyse l'activité des gangs de rue. Il montre la place croissante prise par ces groupes dans l'économie des quartiers pauvres à partir des années 1980, quand la précarisation des ghettos a rendu l'économie de la drogue particulièrement attractive pour nombre de jeunes gens. Les gangs se sont professionnalisés, leur organisation s'est rationalisée et leurs chefs sont désormais comparables à de réels entrepreneurs [Venkatesh et Levitt, 2000]. Au-delà de l'aspect économique, Venkatesh montre comment les gangs s'inscrivent dans le tissu local des communautés où ils opèrent. Les liens entre membres et résidents sont nombreux et influent sur l'activité des gangs. Cette proximité les protège des dénonciations à la police, comme elle les contraint à jouer un rôle dans la vie de la communauté. Ils accompagnent et protègent les habitants dans leurs déplacements quotidiens, subviennent aux besoins des plus pauvres, voire financent des activités de quartier [Venkatesh, 1997]. Cette intervention multiforme, qui vient se substituer à la régulation autrefois assurée par les pouvoirs publics, maintient en retour leur autorité sur ces quartiers.

      


      
        
          

        


        C'est aux interactions complexes qui se jouent entre populations différentes que Mitchell Duneier a lui aussi consacré une partie de ses recherches. Mais, cette fois, l'enquête est située sur les trottoirs de Greenwich Village, quartier huppé de Manhattan, où l'auteur a étudié les vendeurs de rue – principalement africains-américains et sans abri. Dans Sidewalk [2000], Duneier examine cette foule d'individus situés à la frontière de l'économie légale. Là encore, la problématique de l'ouvrage tourne autour de l'ordre moral complexe qui se crée autour des vendeurs.

      


      
        Contre les récriminations croissantes portées à l'encontre des vendeurs de rue (et transformées en politiques publiques à partir des années 1990 à la suite de l'adoption de la politique de tolérance zéro à Manhattan), Duneier soutient que les vendeurs assurent une présence permanente dans les rues. Elle n'est certes pas toujours rassurante pour les passants, qui rejettent certaines des pratiques des vendeurs et montrent un certain dégoût à les voir vivre en bas de chez eux. Mais, reprenant la théorie classique de l'urbaniste Jane Jacobs (« eyes upon the street » [Jacobs, 1961]), elle permet une régulation de la criminalité et des délits tout comme elle favorise l'économie locale dans son ensemble.

      


      
        Présentation succincte d'un espace riche d'une histoire longue de plus d'un siècle, ce chapitre ne rend pas justice à tous les travaux. D'autres recherches devraient être mentionnées, comme les études à l'intersection des sociologies urbaines et des migrations, qu'elles soient nationales [Jackson, 1987] ou internationales [Alba et al., 1999]. Sous-champ fondateur de la sociologie aux États-Unis, l'étude de la ville et des espaces urbains est un domaine bien établi de la discipline. Par certains aspects, c'est aussi un champ atypique. Les théories des premières années ont été amendées et raffinées, mais elles restent des cadres structurants. Le sous-champ n'a pas connu de transformation majeure dans les années 1980, contrairement à la sociologie culturelle présentée au chapitre suivant.

      

    
  

   


  

  IV. Sociologie culturelle


  
    

  


  
    
      Quel est l'objet d'étude de la sociologie culturelle ? La question mérite d'être posée car, malgré l'expansion rapide du nombre d'adhérents à la section « culture » de l'American Sociological Association depuis une vingtaine d'années, la diversité des objets étudiés par ses membres -  de la sociologie du langage à la sociologie de l'ethnicité en passant par l'étude des mouvements sociaux et les médias, pour n'en citer que quelques-uns  - pourrait faire douter de la cohérence interne de ce sous-champ. Une première précision s'impose : la sociologie culturelle (sociology of culture ou cultural sociology) dépasse largement les frontières de la sociologie de la production artistique et des pratiques culturelles, tel que cela est généralement compris dans le contexte français. Pour cette raison, on préfère ici l'appellation « sociologie culturelle » à celle de « sociologie de la culture ».

    


    
      Deux oppositions permettent de se faire une première idée de l'approche propre à la sociologie culturelle [Jepperson et Swidler, 1994]. « Culture » s'oppose d'abord à « nature » : alors que la physiologie et la biologie des êtres humains comportent une part considérée comme invariante, leur culture se caractérise par une diversité qui s'exprime pleinement dans différents contextes. La sociologie culturelle cherche donc à faire sens de ces variations des formes expressives. Mais « culture » se distingue également de « structure » -  une opposition plus prometteuse en ce qui concerne la sociologie aux États-Unis. C'est en effet en réaction aux analyses dites « structuralistes » (comprendre par là l'étude plus objectiviste de la société par ses structures profondes, comme dans les cas de la stratification sociale, de la démographie ou des réseaux sociaux) que les chercheurs aux États-Unis ont prêté une attention renouvelée aux aspects symboliques des phénomènes sociaux, un thème partiellement délaissé à la suite des analyses de Talcott Parsons, dominantes dans les années 1950 et 1960.

    


    
      Les sociologues qui ont contribué au renouveau de la sociologie culturelle au début des années 1980 se caractérisent par leurs ambitions théoriques. En opposition à la sociologie objectiviste en plein essor à cette époque (voir introduction), mais également en décalage par rapport à l'interactionnisme symbolique de l'école de Chicago, cette nouvelle génération de sociologues a contribué au développement puis à l'institutionnalisation d'une nouvelle approche centrée sur les aspects symboliques du monde social. De manière large, la sociologie culturelle s'intéresse en effet au sens que confèrent les individus au monde qui les entoure, à leurs actions et à celles des autres. Alors que les objets d'étude ainsi que les méthodes d'analyse (des entretiens à la régression linéaire, sans exclure les expériences de laboratoire) sont très divers, le champ de la sociologie culturelle s'organise autour de concepts centraux (répertoires, frontières symboliques, stratégie d'action, etc.) sans cesse réinvestis et discutés par les chercheurs.

    


    
      Ce chapitre revient sur les principales lignes de réflexion de la sociologie culturelle aux États-Unis, en partant de deux approches centrales : les travaux portant sur le problème de la « culture en action » (culture in action) ainsi que les études sur les frontières symboliques et les systèmes de classification. Deux ensembles d'analyses plus récentes sont ensuite abordés. On s'intéressera aux recherches s'appuyant sur les apports de la psychologie et des sciences cognitives, avant de présenter les analyses utilisant les méthodes des réseaux sociaux afin de mieux comprendre les processus de construction et de diffusion au niveau interpersonnel.

    


    
      On a volontairement fait le choix de ne pas développer extensivement les travaux sur la sociologie de la production et de la réception artistiques, car la traduction et la diffusion transatlantique des recherches dans ce domaine ont déjà été largement assurées [Coulangeon, 2005].

    

  

  
    La culture en action : répertoire, logique, cadrage


    
      Quelle est la relation entre les représentations et la façon dont les individus agissent ? Comment expliquer la diversité entre les représentations et les pratiques de différents individus ou groupes sociaux ? L'article d'Ann Swidler sur la « culture en action » marque la naissance d'un courant essentiel pour comprendre l'évolution du champ.

    


    
      Stratégies d'action, « boîte à outils » et répertoires


      
        Dans l'article pionnier « Culture in action : symbols and strategies », Swidler [1986] revient sur une question classique en théorie de l'action : le lien entre les représentations des agents et leurs pratiques. Jusque dans les années 1970, ce thème était généralement traité aux États-Unis en invoquant la théorie néowébérienne (dite « volontariste ») de l'action développée par Talcott Parsons, selon laquelle les actions des individus sont motivées de façon directe par un nombre limité de valeurs universelles et immuables qui s'appliquent à tous.

      


      
        Swidler propose dans son article une analyse radicalement différente du lien entre représentations et actions, et insiste sur deux points. Elle commence par critiquer le rôle causal direct et conscient des représentations chez Parsons. Selon elle, la culture se comprend mieux comme un style ou un ensemble de ressources sur lesquelles les individus s'appuient pour élaborer des « stratégies d'action » (strategies of action), ces « manières générales d'organiser l'action qui peuvent permettre d'atteindre différents objectifs [...]. [Les stratégies d'action] incorporent, et donc dépendent, d'habitudes, d'humeurs, de sensibilités et d'appréhensions générales du monde » [Swidler, 1986, p. 277]. Pour Swidler, le lien entre représentations et actions est plus ou moins conscient en fonction des moments. Durant les périodes stables (settled times), la « culture » se manifeste principalement à travers des routines et des habitudes, elle est peu cohérente et n'a qu'un impact relativement faible sur les actions des individus. Au contraire, durant les périodes instables (unsettled times : transitions politiques, changements sociaux majeurs, etc.), les représentations fonctionnent plus comme une idéologie, au sens d'un système cohérent et articulé de pensée qui dicte des stratégies d'action spécifiques et se trouve généralement en compétition avec des idéologies concurrentes.

      


      
        Swidler s'oppose également à l'idée que la culture est un « tout » homogène et cohérent. Selon elle, les représentations des agents se caractérisent au contraire par leur diversité et leur côté hétéroclite. Elle développe ainsi la métaphore de la « boîte à outils » ou du « répertoire » : « Une culture n'est pas un système unifié qui pousse l'action dans une direction constante. Il s'agit plutôt d'une "boîte à outils" [toolkit] ou d'un répertoire dont les acteurs se servent de façon sélective pour construire des lignes d'action » [Swidler, 1986, p. 277]. Autrement dit, de même que le musicien peut jouer des morceaux bien distincts de son répertoire, ou le bricoleur choisir un outil ou un autre, les individus peuvent s'appuyer sur des représentations, des routines ou des valeurs hétérogènes qui font partie de leur répertoire culturel (les termes « répertoire » et « boîte à outils » sont utilisés de façon interchangeable).

      


      
        Cet article purement théorique -  un fait relativement rare dans les principales revues généralistes  - est l'un des plus cités de la sociologie aux États-Unis. Les concepts de Swidler ont, de fait, fourni les bases d'un paradigme en plein développement. L'attention aux représentations est en effet au cœur d'innombrables travaux qui discutent, prolongent et reformulent ces premiers concepts à partir de multiples cas, de l'analyse du rôle de l'Église dans les actions politiques des communautés africaines-américaines à Chicago [Pattillo, 1998] aux distinctions disciplinaires dans la définition des critères d'excellence universitaire [Guetzkow et al., 2004] en passant par les différences de répertoires entre contextes nationaux [Benson et Saguy, 2005 ; Lamont, 1992].

      

    

    
      Répertoires contradictoires et ambiguïté institutionnelle


      
        Dans un ouvrage plus récent intitulé Talk of Love, Swidler [2003] a revisité le concept de répertoire en s'intéressant à un cas où les répertoires des agents sont clivés. L'auteure examine la façon dont des Californiens issus de la classe moyenne décrivent leurs relations amoureuses et remarque qu'ils alternent entre deux genres bien distincts de discours sur l'amour pour justifier les stratégies d'action qu'ils ont adoptées face à des situations sentimentales compliquées. Le premier type de discours présente une vision mythique et absolue de l'amour : l'amour est le choix, unique, de la personne qui vous est destinée pour la vie. Le second discours est plus pragmatique : une relation amoureuse au quotidien exige des compromis, des sacrifices, de l'attention, et il est possible d'être amoureux plusieurs fois dans une vie.

      


      
        D'où viennent ces répertoires contradictoires sur l'amour et pourquoi les enquêtés alternent-ils entre les deux pour faire sens de leurs actions ? Selon Swidler, cette situation découle d'une ambiguïté dans l'institution même qu'est le mariage : « En tant qu'état émotionnel, l'amour peut ne pas être absolu, unique, héroïque, permanent. Mais, malgré la prévalence du divorce, le mariage a toujours cette structure : on est marié, ou pas ; on ne peut pas être marié à plus d'une personne à la fois ; épouser quelqu'un est une décision importante, qui change souvent la vie ; et, malgré le divorce, les mariages sont encore faits pour durer » [Swidler, 2003, p. 118]. Cette ambiguïté institutionnelle du mariage -  une institution qui, selon elle, influence les répertoires de tous ses enquêtés, même ceux qui ne sont pas mariés  - se traduit donc par la coexistence de deux répertoires bien distincts et deux stratégies d'action différentes pour faire face à la complexité des relations amoureuses.

      


      
        Dans cet ouvrage, comme dans son article, Swidler ne tranche pas explicitement la question chère à Parsons du rôle causal des représentations sur l'action, ce qui donnera lieu à de nombreuses discussions. Le thème du rôle de la culture comme motif ou bien justification de l'action sera de nouveau abordé en fin de chapitre.

      

    

    
      Répertoire et cadrage


      
        Le concept de répertoire s'est développé en parallèle en sociologie culturelle et en sociologie des mouvements sociaux. Leurs trajectoires respectives sont toutefois distinctes : dans l'analyse des mouvements sociaux, la notion de répertoire est plus macrosociologique et porte moins sur les aspects cognitifs, qui sont, eux, abordés à travers la notion de cadrage (voir chapitre  v).

      


      
        Du côté de la sociologie de la culture, l'étude des mouvements sociaux fournit un bon exemple pour mieux comprendre la mobilisation discursive stratégique de certains répertoires dans un effort de « cadrage » (framing) visant à modifier une situation politique donnée [Goffman, 1974 ; Benford et Snow, 2000]. Myra Marx Ferree [2003], dans son étude comparative des répertoires des mouvements féministes qui défendent le droit à l'avortement en Allemagne et aux États-Unis, montre ainsi que les discours mobilisés diffèrent entre les deux pays. En Allemagne, les mouvements féministes décrivent les femmes qui vivent des grossesses non désirées comme des victimes qu'il faut protéger, et mettent l'accent sur les souffrances que pourrait subir l'enfant né de cette situation. Au contraire, aux États-Unis, les mouvements féministes insistent sur l'autonomie des femmes et l'atteinte au droit sur leur propre corps que constitue l'interdiction de l'avortement. Les deux discours constituent différents « cadrages », ces « ensembles interprétatifs dont la structure interne est organisée autour d'une idée centrale » [Ferree, 2003, p. 308]. Pour Ferree, l'utilisation de ces cadrages distincts par les mouvements pro-avortement en Allemagne et aux États-Unis s'explique par la résonance que chacun d'entre eux a avec la culture politique de chaque pays sur le sujet, résonance que l'auteur fait dépendre des décisions légales à l'origine de l'interdiction de l'avortement en Allemagne et aux États-Unis. Cette étude met en relief le lien entre institution (ici le droit), répertoire et cadrage.

      


      
        Plus généralement, la notion de répertoire a largement été utilisée dans des recherches comparatistes s'intéressant à l'existence de différentes représentations selon les classes sociales, les États, les mouvements sociaux, ou encore les races et les sexes. Le concept de répertoire permet en effet de reformuler la question des « sous-cultures » en des termes plus nuancés. Les chercheurs s'intéressent alors à la façon dont certains répertoires culturels s'imposent à des acteurs donnés dans certaines circonstances.

      

    
  

  
    Classification, rituels et frontières symboliques


    
      Un deuxième courant central de la sociologie culturelle aux États-Unis s'intéresse aux systèmes de classification. Comment les individus et les organisations opèrent-ils des distinctions à l'intérieur du monde social ? Les systèmes de classification ont des conséquences bien réelles pour les personnes et groupes concernés -  par exemple, le métis catégorisé comme Noir plutôt que Blanc par l'administration, ou encore le premier « recalé » à un concours alors que ses notes sont presque identiques à celles du dernier admis. Dans ces zones liminaires, les frontières entre catégories sont des objets ambigus soumis à rituels et négociations. Michèle Lamont et Virág Molnár [2002] définissent ainsi les « frontières symboliques » (symbolic boundaries) comme « des distinctions conceptuelles faites par des acteurs sociaux pour catégoriser les objets, les gens, les pratiques, et même l'espace et le temps ».

    


    
      Il existe de nombreuses recherches sur la classification et les frontières symboliques. On présente ici deux ensembles de travaux. L'un, d'inspiration néodurkheimienne, insiste sur la description des systèmes de classification dans leur ensemble. L'autre courant s'intéresse à la production concrète de différences symboliques et replace les frontières symboliques dans une perspective plus néowébérienne de rapports de pouvoir entre groupes sociaux concurrents.

    


    
      Sociétés, rituels et systèmes de classification


      
        Un ensemble de recherches s'appuie sur les travaux d'Émile Durkheim [1912] sur la religion, qui insiste sur l'opposition absolue entre sphère sacrée et sphère profane ne pouvant être dépassée que par certains rituels précisément définis.

      


      
        L'importation aux États-Unis s'est souvent faite via les analyses de l'anthropologue britannique néodurkheimienne Mary Douglas [1966], dont les recherches sur la pollution symbolique ont connu un écho particulièrement important dans certains départements de sociologie. Douglas [1986] souligne à plusieurs reprises que les institutions et le corps social procèdent par analogies entre monde symbolique et monde physique. À partir de l'étude de différents rituels de tribus en Afrique, elle montre que les sociétés se sentent souvent menacées par leurs marges -  les individus et les groupes qui ne sont pas membres à part entière du corps social. Les tribus établissent alors une analogie avec le corps humain, également menacé par ses marges, c'est-à-dire par les fluides (sang, salive, etc.) qui témoignent de la fragilité de l'intégrité corporelle et remettent en question la stricte séparation entre le corps et le monde. Des rituels sont développés pour contenir le danger présenté par ces cas liminaires : les femmes sont par exemple exclues du village durant la menstruation.

      


      
        Dans ce courant de recherche bien établi aux États-Unis, l'attention est portée à la manière dont une société établit des systèmes de classification à son image, reflétant les dangers dont elle s'estime menacée. Un article de Ben-Yehuda [1980] analyse en ces termes la chasse aux sorcières en Europe du XIVe au XVIIe siècle. Pourquoi la chasse aux sorcières a-t-elle eu lieu à ce moment et comment expliquer que l'immense majorité des victimes aient été des femmes ? D'après Ben-Yehuda, cette période se caractérise par une grande anomie due à l'écroulement de l'ordre médiéval ainsi qu'à la transformation du statut des femmes. Une proportion grandissante de femmes non mariées, de prostituées et de femmes travaillant contre rémunération menace alors la division du travail traditionnelle entre les sexes. Ben-Yehuda en déduit ainsi que « la chasse aux sorcières a répondu à un besoin de redéfinition des frontières morales, comme résultat de changements profonds dans l'ordre médiéval » [1980, p. 1].

      


      
        D'autres recherches insistent plus sur la comparaison entre des systèmes de classification qui diffèrent en fonction des caractéristiques structurelles de la société en question [DiMaggio, 1987]. À partir de son étude des classifications vinicoles en France et aux États-Unis, Wei Zhao [2005] souligne ainsi que les classifications sont souvent plus hiérarchiques et ordinales en France (du premier au cinquième cru, par exemple) qu'aux États-Unis, où les appellations géographiques priment. Selon Zhao, cela révèle un système de classification qui est davantage « vertical » et aristocratique en France par rapport aux États-Unis, où les classifications seraient plus « horizontales ».

      

    

    
      Groupes statutaires, luttes de pouvoir et travail de frontière


      
        Mais, plus encore que les recherches de tendance néodurkheimienne, ce sont les analyses inspirées par le texte de Max Weber sur les groupes statutaires qui ont eu le plus de succès dans les départements de sociologie aux États-Unis. Dans un chapitre classique, Weber [1922] esquisse une distinction entre classes sociales -  qu'il définit sur la base de leur position sur des marchés particuliers  - et groupes statutaires (status groups), qui selon lui se caractérisent par l'établissement d'un monopole sur des éléments culturels spécifiques définissant le prestige du groupe. Cette culture collective permet à la fois de renforcer la solidarité interne au groupe et d'exclure les tiers.

      


      
        Des travaux ont donc étudié la façon dont des groupes sociaux établissent certains monopoles sur des objets culturels ainsi que les façons de démarquer ces objets et leurs modes d'appropriation de ceux des groupes concurrents, en portant une attention plus soutenue aux phénomènes de stratification et de reproduction sociales. Ce courant s'intéresse ainsi à la production concrète de différences symboliques.

      


      
        L'un des concepts centraux est celui de « travail de frontière » (boundary-work) [Gieryn, 1983]. Gieryn montre la permanence des efforts des chercheurs scientifiques pour distinguer la « vraie » science de ses rivales. En partant de plusieurs exemples historiques et contemporains, il définit la notion de travail de frontière comme « l'attribution de caractéristiques sélectives à l'institution scientifique [...] dans le but de construire une frontière sociale distinguant certaines activités intellectuelles comme "non scientifiques" » [Gieryn, 1983, p. 782]. Gieryn décrit alors trois modalités du travail de frontière : l'expulsion (quand une autorité rivale menace la légitimité du groupe), l'expansion (lorsque le groupe cherche à établir un monopole sur un nouvel ensemble de pratiques) et enfin la protection de l'autonomie du groupe contre des pouvoirs extérieurs. Ces frontières évoluent selon le contexte et la période, en fonction des tensions sociales à l'œuvre.


        


      


      
        
          Les importations de Bourdieu aux États-Unis
        


        La remarque faite un jour par Bourdieu sur les échanges intellectuels internationaux, selon laquelle « les textes circulent sans leur contexte » [Bourdieu, 2002] et sont interprétés en fonction d'enjeux avant tout locaux, est une bonne illustration de la diffusion de ses propres travaux. C'est en effet de manière fragmentée que le travail du sociologue français a été lu aux États-Unis, du fait d'une importation sélective et décalée dans le temps par rapport aux publications originales. Dès la fin des années 1970, les anthropologues s'intéressent à ses travaux d'ethnographie de la Kabylie et à sa théorie de l'action à travers la notion d'habitus (en 1977 pour Esquisse d'une théorie de la pratique [Bourdieu, 1972]). Plus tardive, l'arrivée en sociologie n'est pas moins fragmentaire. Les travaux sur l'école (en 1979 pour Les Héritiers [Bourdieu et Passeron, 1964] et en 1977 pour La Reproduction [Bourdieu et Passeron, 1970]) et ceux sur la culture légitime (en 1984 pour La Distinction [Bourdieu, 1979]) sont lus par les spécialistes de chacun de ces  domaines. Si les uns et les autres s'intéressent au concept de « capital culturel », c'est d'abord sans véritable échange d'un sous-champ à l'autre que se fait cette importation.


        C'est donc uniquement à la fin des années 1980 et à la suite de diverses initiatives (visites répétées de Bourdieu à Chicago, traductions accélérées, colloques autour de son œuvre) que le  travail du sociologue commence à être perçu comme une théorie générale du monde social. La publication de An Invitation to Reflexive Sociology [1992], un livre d'échanges avec Loïc Wacquant (traduit partiellement en France la même année sous le titre de Réponses), s'inscrit dans ce mouvement qui vise à unifier des travaux lus  comme relevant de domaines différents jusqu'alors. La stratégie est  payante : un nombre croissant d'auteurs se tourne vers ses écrits. À la fin des années 2000, Bourdieu devient non seulement le théoricien le plus cité (loin devant Durkheim, Foucault, Giddens, Goffman ou Weber), mais surtout l'auteur le plus cité et il n'existe désormais plus d'espaces de la discipline où son travail n'est pas discuté.

      


      
        
          

        


        Dans le domaine des arts, les travaux de Pierre Bourdieu sur la distinction et le capital culturel ont souvent été reformulés aux États-Unis en termes de frontières symboliques établies par des groupes statutaires. Paul DiMaggio [1982] montre ainsi comment la haute société bostonienne, menacée par une immigration de plus en plus importante et des bouleversements économiques majeurs, s'est appuyée sur le Boston Symphonic Orchestra et le Museum of Fine Arts pour établir une frontière symbolique distinguant clairement l'élite des autres groupes sociaux. Les recherches sur les notions de distinction et de capital culturel ont connu un succès considérable aux États-Unis, bien que le champ d'application de ces notions reste souvent flou [Lareau et Lamont,  1988].

      


      
        Les travaux sur les frontières symboliques et leur utilisation par des groupes statutaires ont eu un impact important sur plusieurs sous-champs sociologiques -  race et ethnicité [Brubaker et al., 2004], sociologie de l'éducation ou encore sociologie du genre. Le concept de frontière symbolique a ainsi permis aux sociologues de la culture de se réapproprier différents objets d'étude liés à la stratification sociale et à la reproduction des inégalités qui étaient jusque-là étudiés avec des approches et méthodes concurrentes.

      

    
  

  
    Nouvelles directions


    
      Les premières sections de ce chapitre ont mis l'accent sur les courants principaux qui ont structuré la sociologie culturelle dans les trente dernières années. On s'attache ici à deux ensembles de travaux plus récents s'appuyant sur des méthodes innovantes, qui jettent un éclairage différent sur des problèmes classiques.

    


    
      L'essor de la sociologie cognitive


      
        Comme dans d'autres pays, le dialogue entre sociologues et psychologues a toujours été difficile aux États-Unis. La psychologie expérimentale nord-américaine est largement d'inspiration réductionniste, c'est-à-dire que les psychologues font fréquemment l'hypothèse que les phénomènes culturels sont avant tout la conséquence de l'agrégation de subjectivités individuelles. Travaillant à partir d'expériences de laboratoire, les psychologues ont également une vision plus positiviste de leur discipline que celle des sociologues. Enfin, la psychologie a connu une période behavioriste relativement longue, jusqu'aux années 1970-1980, avant de se tourner vers des centres d'intérêt plus proches de ceux qui intéressent les sociologues.

      


      
        Les sociologues ont de leur côté pris conscience que la plupart des analyses macrosociologiques en sociologie de la culture reposaient en fait sur des postulats, souvent implicites, concernant le fonctionnement de l'esprit humain [DiMaggio, 1997 ; Jepperson et Swidler, 1994]. Plusieurs sociologues de la culture ont donc appelé de leurs vœux un dialogue renouvelé avec la psychologie expérimentale afin d'expliciter ces postulats et de les confronter aux recherches spécialisées sur le sujet. Deux principaux résultats sur la cognition humaine qui sont d'intérêt pour la sociologie de la culture méritent d'être soulignés.

      


      
        La culture comme ensemble unifié ou comme bric-à-brac ? -  Une première question concerne la façon dont le cerveau humain retient l'information, les valeurs, les émotions et les pratiques qui composent la culture. S'agit-il d'un tout cohérent, acquis à travers une socialisation longue, et relativement transférable d'un domaine à un autre (comme les schèmes qui composent l'habitus de Bourdieu) ? Ou bien est-ce plutôt un amas d'éléments hétéroclites et partiellement contradictoires dans lequel les individus piochent de façon sélective en fonction du contexte dans lequel ils se trouvent (comme la boîte à outils et les répertoires de Swidler) ?

      


      
        Les travaux récents en psychologie cognitive suggèrent que la culture s'apparente plutôt à la seconde option -  la boîte à outils hétéroclite. Le cerveau humain retient des contenus culturels de nombreuses façons, par l'expérience personnelle directe certes, mais également à travers les messages des médias et les récits d'autrui. Une fois le contenu culturel emmagasiné, la source de l'information, ainsi que son degré de validité, sont souvent partiellement oubliés [Gilbert, 1991] : on se souvient fréquemment d'une bribe d'information, mais sans pouvoir se rappeler sa véracité ni son origine. De même, il semble que les informations et les dispositions retenues ne soient pas transférables d'une aire d'activité à l'autre, mais au contraire soient plutôt spécifiques à chaque domaine d'action (domain-specific) [D'Andrade, 1995], bien que la discussion sur l'ampleur de ces « domaines » reste ouverte [DiMaggio, 1997].

      


      
        Ces travaux en sociologie cognitive viennent donc renforcer -  et légitimer  - l'approche en termes de répertoire et de boîte à outils développée par Swidler à partir des années 1980 : tout individu a plusieurs répertoires (relativement hétéroclites et indépendants les uns des autres) à sa disposition.

      


      
        Cognition automatique contre cognition délibérative. -  Une seconde question centrale concerne le lien entre information, cognition et action. Comment procède l'esprit humain pour organiser l'information en sa possession dans une situation donnée afin d'agir ? La sociologie cognitive souligne qu'il existe deux modes distincts de cognition.

      


      
        Le premier, utilisé dans l'immense majorité des cas, est implicite, non verbal, rapide et automatique : il s'agit de la « cognition automatique » (automatic cognition). Ce mode de cognition repose sur les « schémas » (schema ou schemata), ces « structures qui représentent des objets ou des événements et fournissent des hypothèses par défaut sur les caractéristiques, relations et conséquences de ces objets, en situation d'information imparfaite » [DiMaggio, 1997, p. 269]. Les schémas sont hautement contextuels et socialement construits. Ils permettent un moindre effort et un gain de temps dans la réaction cognitive. Les individus se souviennent plus rapidement et plus fidèlement des informations qui corroborent un schéma, sans se soucier de leur véracité ou de leur origine. Les informations discordantes par rapport aux schémas tendent à être mises de côté et oubliées. S'inspirant de ce concept, Eviatar Zerubavel [2003] montre ainsi que, lors de la conquête des Amériques, les cartographes ont systématiquement rejeté les informations qui leur étaient transmises concernant l'existence d'un nouveau continent, informations dissonantes par rapport à leur schéma sur la géographie de la terre avant Christophe Colomb.

      


      
        Le second mode de cognition, dit délibératif (deliberative cognition), est plus lent, plus réflexif, mais également plus rare. Il n'apparaît que dans les situations où les gens sont invités à faire particulièrement attention à un sujet ou bien lorsque les schémas existants ne permettent pas de faire sens d'une situation (comme dans l'exemple des cartographes au temps de Christophe Colomb).

      


      
        Ce programme de recherche sur les modes de cognition a eu une influence importante en sociologie culturelle, permettant de renouveler l'analyse de la relation entre culture et action. Cela s'est principalement manifesté au sein du récent débat entre Ann Swidler et Stephen Vaisey.

      


      
        La culture comme motivation ou justification de l'action ? -  La controverse autour de l'ouvrage de Swidler Talk of Love, présenté ci-dessus, permet d'illustrer l'impact de la sociologie cognitive sur la recherche en sociologie culturelle. Dans un article récent, Stephen Vaisey [2009] critique en effet frontalement l'ouvrage de Swidler. Il admet avec elle que les répertoires des enquêtés sur l'amour sont hétéroclites -  ce qui constitue le cœur de l'analyse de Swidler  - mais déplace ensuite le débat sur la question du lien causal entre répertoires et actions. Selon Vaisey, les répertoires ne déterminent pas tant l'action qu'ils ne servent à la justifier a posteriori. Pour lui, la seule motivation apparente des actions des enquêtés réside dans un sens de leur identité (« le genre de personne que je suis ») qui reste vague dans l'analyse de Swidler.

      


      
        Vaisey associe ces résultats à la distinction entre cognition délibérative -  celle que les enquêtés mobilisent durant les entretiens, lorsqu'on les invite à justifier leurs actions  - et cognition automatique -  qui apparaît dans ce sens flou de l'identité sur lequel les enquêtés restent incertains, mais qui semble guider leurs décisions. À partir d'une analyse quantitative sur le lien entre valeurs morales et action délinquante chez des adolescents, Vaisey conclut que la motivation des actions des enquêtés relève en fait de schèmes moraux non discursifs qui appartiennent au domaine de la cognition automatique, ces derniers étant proches d'après lui de l'habitus tel que décrit par Bourdieu.

      


      
        Vaisey en tire des conclusions méthodologiques radicales : selon lui, les entretiens -  et plus généralement la recherche qualitative  - permettraient uniquement d'accéder à la cognition délibérative (la situation d'entretien serait même l'une des seules permettant à ce type de cognition de se manifester). En revanche, les questionnaires statistiques précodés et les expériences de laboratoire seraient des méthodes bien plus pertinentes pour saisir la cognition automatique : assaillis de questions à choix multiples, pressés par le temps, les individus finiraient par être moins attentifs et par répondre de façon automatique afin de minimiser l'effort requis.

      


      
        Les chercheurs en sociologie culturelle se sont donc appuyés sur les sciences cognitives pour revisiter des questions classiques du sous-champ, en particulier l'alternative entre habitus cohérent et répertoires hétéroclites. Le débat reste ouvert : alors que certains travaux insistent sur la diversité de l'information emmagasinée dans l'esprit humain, d'autres recherches soulignent au contraire le rôle causal sur l'action d'une cognition automatique aux contours cohérents.

      

    

    
      Les méthodes inspirées des réseaux sociaux


      
        Une seconde direction récente en sociologie culturelle provient de l'usage de méthodes quantitatives inspirées de l'analyse de réseaux afin de suivre de façon fine l'évolution de contenus culturels au niveau interpersonnel. Ce croisement entre deux programmes de recherche -  sociologie culturelle et sociologie des réseaux  - a permis aux chercheurs en sociologie culturelle de réinvestir le sous-champ de l'analyse de réseaux, qui était jusque-là peu porté sur les aspects symboliques des liens entre individus et groupes.

      


      
        Réseaux et diffusion d'objets culturels. -  Comment cerner quantitativement la diffusion des objets culturels et de leurs significations dans les réseaux d'interconnaissance ? Des articles théoriques [Strang et Meyer, 1993] et d'autres fondés sur des données qualitatives [Erickson, 1996] avaient déjà ouvert la voie, complétés par l'application de méthodes inspirées de l'écologie organisationnelle à des sujets résolument culturels comme les goûts musicaux [Mark, 1998].

      


      
        Omar Lizardo [2006] explore ainsi de façon originale le lien entre réseaux et goûts musicaux. Au lieu de se demander comment les réseaux d'interconnaissance déterminent les goûts musicaux (légitimes ou non), il teste la proposition inverse et cherche à savoir si les goûts musicaux ont un impact sur la structure du réseau des individus. L'analyse montre que des goûts musicaux légitimes (musique classique, opéra, musique savante) favorisent la création d'amitiés fortes (liens forts), alors que les goûts musicaux liés à la culture de masse ont une influence positive principalement sur le nombre de connaissances (liens faibles) d'ego. Lizardo conclut qu'un mélange de goûts légitimes et de goûts pour des genres hors du champ de la musique savante (c'est-à-dire des goûts « omnivores », selon le terme de Peterson et Kern [1996]) permet d'avoir la structure de réseau la plus à même d'apporter des bénéfices matériels et symboliques aux individus concernés : un réseau composé à la fois de liens forts et de liens faibles [Granovetter, 1973] (voir chapitre  i).

      


      
        La question de l'intersection entre individus et groupes. -  Un second ensemble de travaux en sociologie culturelle s'intéresse au paradoxe de la dualité entre individus et groupes, d'abord évoqué par Simmel. La question est la suivante : les individus se regroupent à partir d'affinités de goûts, d'intérêts ou de statut social entre les membres. Cependant, ces goûts, intérêts et statuts au niveau individuel sont également constitués par les groupes auxquels l'individu appartient. La distinction entre ces deux ensembles de propriétés mutuellement constitutifs, ainsi que la circulation des idées, des goûts ou des valeurs entre individus et groupes, se révèle alors complexe à analyser. Dans la lignée des travaux d'Harrison White [2011], plusieurs chercheurs se sont intéressés à la question de la circulation des idées et des discours lorsqu'il existe une intersection entre plusieurs groupes -  en d'autres termes, lorsque plusieurs individus appartiennent à plusieurs groupes à la fois.

      


      
        L'ouvrage d'Ann Mische [2007], Partisan Publics, qui porte sur les mouvements étudiants au Brésil au tournant des années 1980-1990, fournit une excellente illustration de ce courant de recherche. S'appuyant sur une analyse ethnographique de longue durée, Mische s'intéresse au lien entre engagement multiple des étudiants et style politique des groupes militants. Selon elle, la vitalité du mouvement étudiant brésilien dans les années 1980 est largement due aux multiples affiliations des étudiants. Parce qu'ils se déplacent entre partis politiques, syndicats, jeunesse catholique et mouvements écologistes, ils participent à la circulation d'éléments de discours et d'idéologie politiques au sein des différents groupes auxquels ils appartiennent, contribuant au renouvellement de la sphère politique à cette période. Au tournant des années 1990, cependant, l'entrée d'une nouvelle génération d'activistes dont l'engagement est plus spécialisé conduit à la rupture du dialogue entre les différents groupes, chaque militant et chaque groupe accusant les autres de partialité et de noyautage. Ces résultats qualitatifs sont alors formalisés et confirmés par le recours à une méthode quantitative innovante (dite du « treillis de Galois » ou Galois Lattice Analysis) qui permet à l'auteur de modéliser l'ensemble des relations entre étudiants, groupes militants et éléments de discours politique, ainsi que leur évolution sur la période.

      


      
        Plutôt que des thèmes ou objets d'étude bien définis, ce sont des questions de recherche et des concepts incessamment revisités qui rapprochent les sociologues de la culture aux États-Unis. Après avoir résumé deux concepts centraux du champ -  les notions de répertoire et de frontières symboliques  - , le chapitre a souligné des axes de recherche plus récents : les travaux en sociologie cognitive et l'usage de méthodes inspirées des réseaux sociaux. Ce choix n'implique évidemment pas que l'avenir de la sociologie culturelle s'appuie uniquement sur des expériences de laboratoire et des méthodes quantitatives, bien au contraire. La présentation montre simplement comment, dans certains cas, un décentrement méthodologique permet un éclairage différent sur des problèmes classiques.

      


      
        Les sociologues de la culture sont en dialogue permanent avec les autres sous-champs de la sociologie aux États-Unis. Ils importent des méthodes développées ailleurs afin de légitimer leur approche et de reformuler des problèmes classiques, et exportent leurs concepts centraux pour revisiter des objets d'étude jusque-là examinés par d'autres courants. En ce sens, l'ambition théorique de la sociologie culturelle ne doit pas être sous-estimée : les concepts qui y sont formés ont été largement diffusés à d'autres sous-champs sociologiques.

      

    
  

   


  

  V. Sociologie politique et des mouvements sociaux


  
    

  


  
    
      Autrefois liées dans l'étude du pouvoir et des différentes formes de la participation politique, sociologie politique et sociologie des mouvements sociaux ont, aux États-Unis, pris des chemins différents au cours des quarante dernières années [Walder, 2009]. De fait, la seconde s'est autonomisée de la première à partir des années 1970, quand de jeunes chercheurs ont pris pour objet d'étude l'engagement protestataire et ses déterminants, alors que leurs collègues continuaient d'explorer les formes variées de la politique, du fonctionnement des États, des guerres ou des révolutions.

    


    
      Depuis ce schisme silencieux, ces deux domaines ont connu des trajectoires autonomes. Attirant de nombreux chercheurs, ils se sont rapidement et fortement spécialisés, chacun dans des directions distinctes. Dans un cas comme dans l'autre, les paradigmes comme les concepts déployés sont souvent spécifiques au sous-champ considéré. Cette situation générale n'empêche toutefois plus les emprunts ou les collaborations. Les intersections entre les deux sous-champs se sont même développées ces dix dernières années : le resserrement de la focale vers une étude des acteurs du côté des sociologues politiques, tout comme l'élargissement de l'objet d'étude du côté des sociologues des mouvements sociaux ont permis une multiplication des échanges. Prenant acte de cette situation, ce chapitre présente donc chacun des deux domaines dans sa spécificité, avant de revenir sur ces zones de contact.

    

  

  
    Sociologie politique : changement d'échelle, extension de l'analyse


    
      La sociologie politique ne se laisse pas aisément résumer. De la sociologie des États à l'analyse des différentes formes de conflits en passant par l'étude des comportements électoraux, peu de points communs existent entre des approches qui, souvent comparatives ou historiques, portent sur des objets très variés. La principale orientation commune consiste en un déplacement de l'échelle d'analyse vers des objets de taille plus réduite, qui autorise un recours croissant à des méthodes hier délaissées (l'ethnographie et les archives de première main) ainsi qu'une plus grande attention aux acteurs de la politique.

    


    
      Disséquer les cultures politiques


      
        Dans les années 1950, des chercheurs avaient invité à ne plus limiter l'étude du politique à ses institutions. Il fallait aussi, et même plutôt, prendre en compte les attitudes et les sentiments des citoyens formant la base de l'État. À la suite des travaux des années 1960 sur la « culture politique » [Almond et Verba, 1963], un ensemble d'analyses a récemment tenté d'en saisir les origines, les formes et les fondements. Les travaux de Robert Putnam s'inscrivent dans cette lignée. Dans Making Democracy Work, Putnam et al. [1994] cherchent à mettre en évidence les facteurs qui permettent le bon fonctionnement des institutions démocratiques – comprendre leur efficacité économique et leur capacité à répondre aux différentes attentes des citoyens. La réponse est selon eux à chercher dans l'existence de liens et d'interactions entre les citoyens. À partir d'une étude du cas italien, les auteurs affirment que si certaines régions parviennent à de meilleurs résultats que d'autres (à système administratif similaire), c'est d'abord parce que la société civile y est plus active. Dans les régions où les associations sont nombreuses, les comportements opportunistes sont moins fréquents que dans d'autres. Pour Putnam, l'existence d'un tissu associatif dense transforme la pratique quotidienne de la démocratie et invite à repenser l'analyse des régimes avec une attention portée à leurs manifestations concrètes.

      


      
        Inversant la problématique classique des théories de la modernisation, selon laquelle l'existence d'institutions démocratiques créerait des communautés civiques plus solides, Putnam s'inquiète alors, dans Bowling Alone [2001], de la réduction de l'engagement associatif aux États-Unis. Selon ses mesures, l'adhésion aux groupes du « tiers secteur » (ni État ni entreprise) et le bénévolat sont en baisse permanente depuis quatre décennies. L'investissement dans les associations, hier fort, fait aujourd'hui défaut. L'anecdote qui donne son titre au livre est, pour Putnam, significative : alors que le bowling était une activité éminemment collective dans l'après-guerre, nombreux sont ceux qui jouent désormais seuls. Et si rien n'est fait, la démocratie souffrira de cette diminution du « capital social », entendu au sens large (normes, interactions et pratiques).

      


      
        Les thèses de Putnam ont été très largement discutées, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du monde académique. Les variables retenues à l'appui de sa thèse, le caractère normatif de ses interrogations comme de certaines de ses hypothèses, ou encore le sens de la causalité entre culture et institution : chaque partie de cet ouvrage massif a été commentée et souvent critiquée. Le livre a aussi nourri des programmes de recherche qui ont conduit à revoir certains des aspects les plus controversés de la théorie de l'auteur [Edwards et Foley, 2001]. Si ce débat n'est désormais plus vraiment d'actualité, ses effets sont toujours perceptibles.

      


      
        Les travaux de Nina Eliasoph [1998] abordent des questions proches, mais sous un angle décalé et avec des conclusions opposées. La sociologue part d'un constat souvent réalisé aux États-Unis : l'absence de discussions politiques dans la vie quotidienne. Sur la base d'une enquête ethnographique auprès de plusieurs associations, elle montre que cette discrétion est moins le signe de l'apathie ou de l'individualisme forcené des citoyens que le produit d'un méticuleux travail de mise à distance destiné à « éviter la politique » (avoiding politics), au moins en public. Elle affirme alors que l'intérêt pour la « chose publique » est réservé aux moments privés de la vie des individus, la politique étant un sujet qu'on évite soigneusement hors de ce cercle. Elle affirme aussi que le langage individualiste et utilitariste que mobilisent ses enquêtés (« pourquoi m'intéresser à ce qui ne me concerne pas directement ? » et « pourquoi parler de choses sur lesquelles je n'ai pas prise ? ») s'explique avant tout par un sentiment d'impuissance. L'approche, qui emprunte aux analyses interactionnistes et à l'analyse de conversation (et se démarque ainsi de l'idée que les manières de voir seraient avant tout liées à des propriétés sociales des acteurs), lui fait alors interpréter l'investissement de  ses enquêtés dans des causes très locales comme une forme de nécessité faite vertu, une pratique d'auto-exclusion vis-à-vis de situations à propos desquelles ils se sentent impuissants.

      


      
        Chez Putnam comme chez Eliasoph, un déplacement s'opère d'une analyse générale de la politique à une étude des agents qui la portent, la mettent en place et la font évoluer. L'interprétation est en revanche très différente. Si le premier voit dans les associations un élément essentiel de la vie sociale, la seconde montre que l'adhésion à ces groupes ne produit pas nécessairement d'esprit civique et que, inversement, leur déclin n'est pas synonyme d'apathie civique et politique.

      

    

    
      De l'étude des régimes à celle des acteurs de la politique


      
        Un même mouvement vers l'étude des pratiques concrètes est perceptible dans le domaine de l'analyse de l'action publique. Là, les approches macrosociologiques ont progressivement été concurrencées par des travaux plus attentifs aux acteurs de la politique. Jusqu'au début des années 1980, les recherches dans ce domaine étaient souvent de grandes fresques s'attachant principalement aux aspects institutionnels des régimes politiques [Lipset, 1960 ; Moore, 1966]. Barrington Moore, l'auteur le plus influent dans le domaine de l'analyse comparée des régimes politiques, cherchait ainsi dans The Social Origins of Dictatorship and Democracy [1966] à rendre compte de la « route » prise par chacun d'entre eux (révolution bourgeoise, capitalisme réactionnaire ou communisme). Son analyse portait alors sur sept pays, étudiés à partir de sources de seconde main sur plusieurs siècles. Influente, cette perspective a été remise en cause par différentes générations de chercheurs. Le débat autour du rôle de l'État en a été une première occasion (voir encadré ci-contre).

      


      
        Plutôt que de tenter une synthèse d'un champ extensif, les transformations de ce sous-champ sont ici abordées à travers un thème canonique dans la littérature : les politiques du New Deal. Les recherches de ces vingt dernières années ont revisité cette période. Contre l'hypothèse d'un moment marqué par le triomphe des idées progressistes et porté par des mouvements sociaux puissants, ces travaux d'inspiration moins macrosociologique sont revenus sur cette période mythifiée [Manza,  2000].

      


      
        Comment expliquer l'abondance législative réformatrice des années 1930 ? Le rôle donné hier aux mouvements sociaux [Piven et Cloward, 1977] dans la mise en place de réformes sociales a d'abord été minimisé. Les syndicats, alors en pleine réorganisation, ont été peu consultés à cette époque [Fraser, 1989]. Leurs propositions ont souvent été rejetées et ils se sont eux-mêmes opposés à certaines mesures phares, ou ne les ont soutenues qu'après leur vote au Congrès [Tynes,  1996].


        


      


      
        
          Skocpol et la question du rôle de l'État
        


        Alors doctorante en science politique sous la direction de Barrington Moore, Theda Skocpol initie dans les années 1970 une critique des approches dominantes dans la discipline. Contre les analyses qui voient dans l'État un appareil au service exclusif d'une classe (marxisme) ou une simple chambre d'enregistrement de débats tenus ailleurs (pluralisme), l'auteure propose une perspective néowébérienne qui met l'accent sur l'autonomie relative du pouvoir. L'État doit plutôt être analysé dans sa double dimension, à la fois ensemble hétérogène (composé d'entités aux pratiques et intérêts différents) et structure relativement autonome (non réductible à des rapports de pouvoir au sein de la société). Cette théorie, évoquée dans son premier livre States and Social Revolutions [Skocpol, 1979], est ensuite développée dans un ouvrage qu'elle codirige en 1985 : Bringing the State Back In [Evans, Rueschemeyer et Skocpol, 1985].

      


      
        
          

        


        Plutôt qu'une pression imposée par le bas, les recherches contemporaines d'inspiration sociohistorique se sont attachées à montrer le rôle d'acteurs hier peu évoqués. Le rôle des patronats a été largement réévalué et l'engagement des entrepreneurs dans le façonnement des politiques publiques de ces années a été souligné. Par-delà leurs différences, ces modèles business-oriented se rejoignent autour de l'idée que l'élite entrepreneuriale est au cœur de la production politique. William Domhoff [1970] montre que les dispositifs mis en place se sont largement inspirés de mécanismes qui existaient déjà dans le secteur privé. Dans une étude détaillée de la genèse de la loi sur les retraites, Jill Quadagno [1988] montre le soutien des industriels à cette mesure. Initialement opposé, le monde patronal s'est progressivement rallié à la Old Age Reform, perçue comme une manière de socialiser les coûts croissants de l'assurance vieillesse. La loi permettait alors de transférer vers la collectivité une charge payée jusqu'alors par les employeurs, dont le coût était devenu prohibitif en temps de crise.

      


      
        Enfin, des travaux d'inspiration institutionnalistes ont, eux, cherché à expliquer le succès différentiel des projets par une analyse des acteurs qui les mettent en œuvre. L'étude comparative de Theda Skocpol et Kenneth Finegold [1990] montre ainsi le destin radicalement différent des projets de réforme agraire et de ceux de développement industriel. Pour les auteurs, cela s'explique grâce à une analyse des administrations qui les ont portés (une structure existait déjà au ministère de l'Agriculture, qui n'a pas eu de mal à mettre en place sa réforme) et de coalitions partisanes qui les ont soutenues ou pas (l'absence de soutien du patronat au parti démocrate après 1934 a grandement réduit le soutien à la loi sur l'industrialisation). Plus qu'une volonté présidentielle réformatrice, les lois sont le produit des institutions dans lesquelles elles s'inscrivent comme du jeu partisan complexe. Dans chaque cas, les résultats avancés restent l'objet de débats. Mais l'évolution est la même : tant les objets que les modes légitimes d'administration de la preuve sont désormais situés à une échelle plus réduite.


        


      


      
        
          La sociologie historique : des marginaux consacrés
        


        La vitalité de la sociologie historique illustre le changement d'orientation de la sociologie politique ces trente dernières années. Les chercheurs de ce domaine ont appliqué avec succès des concepts utilisés dans d'autres sous-champs pour revisiter les thèmes classiques de la sociologie politique, et des programmes de recherche féconds sont nés de cet intérêt pour l'histoire et ses méthodes. À l'instar des travaux d'Andrew Abbott [1988] sur les professions très qualifiées, plusieurs ont eu des effets transformateurs sur les sous-champs auxquels leurs objets les rattachaient. C'est le cas de Skocpol sur l'État et de Tilly sur les mobilisations (voir encadrés), ou de Zelizer en sociologie économique (voir chapitre  I). Regroupés au sein d'une association qui traverse les frontières disciplinaires, ces chercheurs de la Social Science History Association (SSHA), sont dans une position ambivalente. Leurs méthodes (souvent qualitatives) et leur intérêt plus grand pour les cas empiriques les placent aux marges de la discipline, mais les auteurs les plus en vue dans ce sous-champ sont souvent consacrés dans l'ensemble de la discipline [Steinmetz, 2007 ; Adams et al., 2005].


        


      

    
  

  
    Sociologie des mouvements sociaux : approfondissements et spécialisation


    
      Organisée autour de la section éponyme de l'ASA, l'une des plus importantes numériquement, la sociologie des mouvements sociaux est devenue l'un des sous-champs les plus prolixes à partir des années 1980. Cette croissance rapide, qui n'a pu se produire sans redites ni redécouvertes, a aussi permis d'étudier de nouveaux objets ou de développer certaines méthodes. Surtout, elle a permis de préciser et de compléter les résultats des principaux paradigmes, qui cherchent tous à mettre en évidence les déterminants de l'engagement dans l'action protestataire.

    


    
      Trois paradigmes concurrents et complémentaires


      
        Du fait d'une importation rapide et de qualité [Neveu, 2000 ; Fillieule et al., 2010 ; Fillieule et Péchu, 1993], la sociologie des mobilisations est à l'heure actuelle bien connue en France. On se contente donc ici d'un bref rappel des trois paradigmes qui forment le socle classique. Refusant de considérer les protestations des années 1960 comme de simples manifestations irrationnelles de la part d'individus influençables, une nouvelle génération de chercheurs s'est attachée à mettre en lumière les facteurs de la mobilisation. Trois thèmes ont alors été étudiés en détail : les ressources organisationnelles nécessaires à l'existence des mouvements sociaux, l'existence ou non d'opportunités politiques pour les mouvements, et le travail de présentation de soi des mouvements auprès de recrues ou de publics cibles. Si elles se sont souvent opposées les unes aux autres, ces trois perspectives forment désormais un socle commun à partir duquel s'organisent les débats actuels.

      


      
        Les théories des années 1960 faisaient des mouvements sociaux la conséquence d'une frustration. Contre ces approches, une première série de travaux a mis en avant le rôle de différentes ressources matérielles dans l'émergence et le succès des mouvements sociaux. Pour John McCarthy et Mayer Zald, pionniers du courant de la « mobilisation des ressources », les protestations ne naissent pas du désajustement psychologique [McCarthy et Zald, 1977]. Si elles s'en nourrissent, elles ne peuvent voir le jour en l'absence d'une structure organisationnelle et de moyens financiers qui permettent de les rendre audibles pour le plus grand nombre.

      


      
        Un deuxième courant s'est lui aussi attaché à récuser ces théories sociologiques de l'action collective en vigueur jusque dans les années 1960. Pour les auteurs s'intéressant à la « structure des opportunités politiques » [Eisinger, 1973], l'intensité des mobilisations s'explique avant tout par le degré d'« ouverture » ou de « fermeture » de la structure politique aux revendications d'un mouvement. Conséquence d'un accès plus ou moins large des mouvements protestataires aux décideurs politiques, les mobilisations dépendent avant tout des opportunités politiques, qui influent tant sur le choix des stratégies de protestation que sur l'impact de celles-ci [Kitschelt, 1986]. Cette perspective, largement critiquée depuis une dizaine d'années du fait de son imprécision [Fillieule, 2006], est utile en ce qu'elle invite à penser les liens entre institutions politiques et groupes d'intérêt, et reste ponctuellement mobilisée.


        


      


      
        
          Le mouvement des droits civiques aux États-Unis : un « processus politique »
        


        Si chacun des trois paradigmes évoqués ci-dessus a fait l'objet de développements autonomes, des rapprochements ont aussi eu lieu. C'est ainsi l'objectif principal de l'ouvrage de Doug McAdam Political Process and the  Development of Black Insurgency, 1930-1970 [McAdam, 1982 ; McCall, 2002], dont l'analyse du mouvement des droits civiques invite à penser ensemble ces différents aspects.


        McAdam remonte ainsi à la Grande Dépression pour montrer comment les opportunités offertes aux défenseurs de l'égalité raciale se modifient progressivement, du fait de l'évolution de long terme de certaines institutions fédérales – et en particulier de la Cour suprême – vers plus d'ouverture politique. Le mouvement n'aurait cependant pu voir le jour sans l'existence de capacités de mobilisation. Après les années 1930, les ressources des défenseurs de la cause augmentent : la « grande migration » des Africains-Américains vers les emplois ouvriers du Nord favorise l'émergence d'une classe moyenne noire et le nombre d'églises baptistes comme d'antennes de la National Associations for the Advancement of Coloured People (NAACP) est en augmentation. Enfin, McAdam insiste sur les processus cognitifs et culturels par lesquels les individus s'adaptent et s'engagent dans l'action protestataire. L'amélioration des chances objectives de succès de l'action collective permet l'émergence d'un espoir plus important, ainsi qu'un rejet croissant du racisme. Si ce dernier point est pour lui une conséquence des deux premiers, la « libération cognitive » nourrit le mouvement en faisant croître les effectifs.


        Ensemble, ces facteurs conditionnent selon lui la protestation qui commence en 1954 avec le boycott des bus à Montgomery (Alabama) et forment le « processus politique » du mouvement des droits civiques, une approche qui a connu une fortune certaine dans la sociologie des mouvements sociaux aux États-Unis. Le terme « processus » s'oppose ici à « événement » ou à « étapes discontinues » et insiste sur les effets récursifs entre les différentes composantes du modèle.

      


      
        
          

        


        Enfin, les théories dites du cadrage (framing) cherchaient également à s'écarter des problématiques purement psychologiques. Inscrites dans le « tournant culturel » qu'a connu une partie de la discipline dans les années 1980 (voir chapitre iv), ces recherches tentent de mettre au centre de l'analyse non plus la structure organisationnelle, mais bien la construction de l'image du mouvement et l'adhésion qu'elle doit favoriser. L'article séminal de David Snow et de ses collaborateurs [1986] distingue ainsi différents modes de cadrage, qui sont autant de stratégies de présentation de soi auxquelles recourt le mouvement pour faire adhérer de nouvelles personnes à la cause défendue. Le concept a ensuite été étendu pour décrire les processus d'enrôlement de soutiens dans l'opinion publique et la classe politique.

      

    

    
      La recherche d'autres déterminants de l'action collective


      
        Au cours des vingt dernières années, les sociologues des mouvements sociaux se sont avant tout attachés à préciser les conditions de l'engagement protestataire. Cela s'est fait soit par le raffinement des modèles présentés ci-dessus, soit par la recherche d'autres déterminants. On en examine ici deux : l'analyse du rôle des émotions et l'attention accrue à l'espace.

      


      
        Congédiées avec le développement d'approches qui insistaient sur la rationalité de la participation à l'action collective [Olson, 1965 ; McCarthy et Zald, 1977], les émotions ont récemment été réintégrées. S'appuyant sur des travaux de sociologie réalisés dans les années 1980 [Hochschild, 1983], plusieurs chercheurs ont décidé de placer ce thème au cœur de leurs recherches sur les mobilisations [Aminzade, 2001 ; Jaspers et al., 2001]. La définition donnée au terme ainsi que son rôle analytique varient largement. Les émotions peuvent ainsi désigner des répertoires d'action sur lesquels les organisations s'appuient pour favoriser la participation [Whittier, 2001] ; un élément de l'engagement que les organisations doivent gérer ; ou encore l'objet sur lequel le mouvement cherche à agir (comme dans le cas du rapport à la maternité étudié par Verta Taylor [1995]).

      


      
        À côté des émotions, programme de recherche en croissance rapide depuis une quinzaine d'années, d'autres facteurs négligés par les théories classiques ont été mis en avant. Ainsi, la question de l'espace, autrefois posée de manière relativement macrosociologique (pourquoi des vagues de protestations se développent de manière synchronique dans des pays éloignés), a été réinvestie à une échelle plus réduite. Le changement est net, puisque les théoriciens des mouvements sociaux font désormais de l'espace non plus un élément à expliquer, mais un facteur explicatif.

      


      
        Dingxin Zhao [1998] souligne ainsi les différents canaux par lesquels l'organisation spatiale a influencé les mobilisations étudiantes de la place Tienanmen en 1989. Il rappelle d'abord que les universités constituaient des quasi-réserves pour la révolte estudiantine à ses débuts. À Pékin, où s'est développée la révolte, les campus sont physiquement séparés du reste de la ville par des murs. Et si les autorités de l'université n'avaient aucune sympathie pour le mouvement, le fait d'autoriser la police à pénétrer à l'intérieur de leur enceinte aurait été un aveu de faiblesse inacceptable. Leur refus a limité la surveillance pesant sur les manifestants.

      


      
        Pour Zhao, la configuration des lieux fut essentielle au mouvement pour au moins trois autres raisons. D'abord, la proximité entre les campus a permis la circulation rapide d'idées entre les différentes sections mobilisées et l'harmonisation des positions. Le fait que les universités soient aussi des endroits de vie fut alors un trait crucial : les dortoirs sont devenus des lieux de recrutement où la pression des pairs était forte et permettait d'éviter les défections. Cette fonction de centre de mobilisation des universités fut enfin renforcée par la disposition même des lieux. Avec leurs points de passage obligatoires habilement investis par les étudiants mobilisés, les universités ont permis au mouvement de toucher rapidement un grand nombre d'étudiants.


        


      


      
        
          Act Up et les émotions
        


        Dans son ouvrage Moving Politics, Deborah Gould [2009] analyse l'histoire d'Act Up-New York, mouvement homosexuel de lutte contre le sida, à l'aune des travaux récents sur les émotions.


        Les émotions jouent d'abord un rôle fédérateur dans la formation du mouvement. La naissance en 1987 de l'association dans un contexte politique peu propice aux revendications homosexuelles (présidence conservatrice de Reagan), en l'absence de ressources économiques et au sein d'une communauté gay divisée, ne s'explique que si on saisit la stupeur provoquée par l'irruption de la maladie. Selon Gould, il fallait rien moins qu'un choc, la rupture brutale qu'imposent au niveau individuel l'annonce d'une mort rapide et les décès répétés de proches, pour que certaines personnes jusque-là opposées par des clivages politiques et personnels puissent travailler ensemble et se faire entendre.


        De même, la mémoire toujours vivace du contrôle social imposé par les pouvoirs publics dans les décennies passées serait à l'origine de la crainte d'une reprise en main des modes de vie homosexuels sous couvert de santé publique. Une telle peur joue alors un rôle central dans la mobilisation, tout comme elle influe sur la forme qui est donnée au mouvement (une association de santé communautaire qui développe une expertise médicale poussée).


        Les émotions sont également mobilisées et canalisées par le mouvement. La colère que disent ressentir les  militants est canalisée par l'engagement associatif, mais elle est aussi mise en scène par l'association dans ses formes de protestation (die-in). Les sentiments sont donc une ressource et une contrainte avec laquelle l'association doit compter. De la même manière, l'usure ressentie par les bénévoles après le militantisme des premiers temps pose problème : vécue individuellement, elle conduit à des désengagements discrets mais lourds de conséquences pour le groupe. La création de la « journée du désespoir » en 1993 est alors une réappropriation collective de ce sentiment d'abandon, une manière d'autoriser son expression et par là de contrer ses effets premiers.


        


      

    

    
      Les « mécanismes » : outil pour un renouvellement ou engouement passager ?


      
        Outre la recherche d'autres déterminants de l'action de protestation, la sociologie des mobilisations a aussi tenté de se renouveler en recourant à la notion de mécanisme. Le terme est devenu un élément commun du langage disciplinaire ces dix dernières années, et les articles de synthèse fleurissent pour en préciser le sens et les origines – tous deux contestés [Hedström et Ylikoski, 2010]. Dans son acception la plus générale, le concept désigne une série d'éléments qui, réunis, produisent régulièrement le même résultat. Les chercheurs qui l'emploient soulignent l'intérêt d'une telle notion, à mi-chemin entre l'explication ad hoc et le recours à la loi générale. Tout en conservant une prétention explicative, les mécanismes doivent en effet permettre de préciser non seulement les facteurs explicatifs, mais aussi les interactions à l'œuvre lors de ce passage. Les explications ainsi produites sont donc censées être transposables, critère central des théories de moyenne portée (middle range theory) dont Robert Merton avait fait l'outil privilégié de la sociologie.

      


      
        La notion a connu une fortune certaine dans la sociologie des mouvements sociaux après que plusieurs des principaux auteurs du champ l'ont reprise à leur compte. Dans Dynamics of Contention, McAdam, Tarrow et Tilly [2003] invitent ainsi à préciser le modèle désormais classique du processus politique (voir encadré ci-dessus) à l'aide du concept de mécanisme. Ils répertorient alors toute une gamme de mécanismes qui surviennent de manière récurrente dans les épisodes contestataires qu'ils étudient. Parmi ceux-ci, on trouve par exemple la « radicalisation », la « traduction » d'une revendication d'un milieu à l'autre, le « changement d'échelle », la « répression »,  etc.

      


      
        Cette approche a été développée depuis. Dans The New Transnational Activism, Tarrow [2005] cherche à mettre en évidence six processus (définis comme des combinaisons récurrentes de mécanismes) qui permettent d'expliquer les phénomènes d'internationalisation et de circulation des causes politiques. Chaque chapitre est alors consacré à l'explicitation de l'un d'entre eux, ainsi qu'à son illustration à partir de cas puisés dans la littérature. Le recours à la notion de mécanisme a eu des effets positifs certains, car il invite à préciser les éléments agissants et facilite des rapprochements entre des objets et des chercheurs autrefois isolés. Le concept a cependant fait l'objet de nombreuses critiques. En particulier, la volonté d'isoler les configurations explicatives de l'action collective s'est traduite par un accroissement sans fin de la liste des mécanismes. Pour beaucoup, elle ne fournirait d'ailleurs pas de connaissances plus précises sur les phénomènes en question.

      

    
  

  
    Intersections


    
      Domaines largement différenciés à l'heure actuelle, la sociologie politique et celle des mouvements sociaux se sont toutefois rapprochées récemment à la faveur de déplacements parallèles et d'emprunts respectifs. L'intérêt croissant porté aux acteurs chez les premiers tout comme l'élargissement des questions de recherche en sociologie de l'action collective expliquent pour partie ces échanges plus nourris. On en prend ici deux exemples significatifs : la question des formes de l'action politique et les réflexions sur le rôle des acteurs non étatiques dans la gouvernance.

    


    
      De l'engagement aux formes de l'action politique


      
        Au tournant des années 2000, certains sociologues des mobilisations ont tenté de conjurer la surspécialisation de leur sous-champ. Invitant à dépasser la seule question de l'engagement, ils ont cherché à penser ensemble une série de faits protestataires jusque-là analysés séparément. C'est l'objectif annoncé par des auteurs centraux comme McAdam, Tarrow ou encore Tilly quand ils proposent de renouveler l'analyse des mobilisations en élargissant le spectre de l'étude des seuls « mouvements sociaux » à celle des « politiques du conflit » (contentious politics). Pour eux, les premiers ne sont qu'une forme historiquement située de la seconde : l'analyse doit en être étendue pour prendre en compte les grèves, les meetings politiques, les guerres ou encore les révolutions [McAdam et al., 2001]. Phénomènes conflictuels différents mais proches, ces événements peuvent et doivent être étudiés avec les mêmes outils.

      


      
        Plus que la large palette de processus et de mécanismes qu'ils se proposent de mettre en évidence, c'est donc le retour à une analyse qui lie l'action protestataire aux structures politiques qui fait la nouveauté de l'ouvrage. Dans Contentious Politics [Tilly et Tarrow, 2007], les auteurs invitent à réintégrer les protestations dans le contexte plus large des institutions. Ils établissent ainsi un lien entre les propriétés du régime politique, les opportunités politiques et le répertoire d'action auquel recourent les participants.


        


      


      
        
          Charles Tilly (1929-2008) : de l'histoire des régimes à l'étudedes mobilisations
        


        La trajectoire de Charles Tilly, assurément le chercheur le plus célèbre de ce domaine, montre bien les évolutions des rapports entre sociologie politique et sociologie des mouvements sociaux. Formé en histoire, il s'est tout d'abord penché sur les régimes politiques et les relations entre États et sociétés au cours des années 1970 [Tilly, 1978]. Après 1980, il étudie les formes et les modes (répertoires) d'action des mouvements sociaux [Tilly, 1984], opérant ainsi un déplacement des structures étatiques vers les agents investis dans l'action collective. Ses centres d'intérêt évoluent progressivement de la sociologie politique à la sociologie des mobilisations – sous-champ naissant qu'il contribue à structurer en l'autonomisant. Dans les années 2000, à l'inverse, il est un des artisans de la réinscription des mouvements sociaux dans le contexte politique plus vaste au sein duquel ils évoluent [Tilly et Tarrow, 2007].

      


      
        
          

        


        L'attention portée aux régimes comme à la diversité des formes de la contestation a connu un regain d'intérêt en sociologie des mouvements sociaux. Un déplacement parallèle s'est produit dans le même temps en sociologie politique, qui lui aussi favorise des rapprochements entre l'étude de l'action collective et l'analyse de la politique institutionnelle. Dans son ouvrage The People's Lobby, Elisabeth Clemens [1997] décrit ainsi la naissance des groupes d'intérêt au début du XXe siècle aux États-Unis. La période qui s'étend de 1890 aux années 1930 voit en effet le « lobby » s'imposer comme mode d'organisation et d'action légitime et efficace, principalement au détriment des partis politiques. Clemens montre alors ce que l'arrivée des groupes d'intérêt spécifiques, essentiels à la politique dans l'après-guerre, doit à la mise en place de nouvelles formes de protestation par des acteurs soit insatisfaits (syndicats) soit exclus (femmes) du système partisan.

      


      
        L'attention aux formes changeantes de l'engagement politique se donne également à voir dans les études consacrées au travail politique aux États-Unis. Dans Activism Inc., Dana Fischer [2009] montre la professionnalisation de certaines activités hier confiées aux militants au moment des élections. À la suite des études qui décrivent l'externalisation des tâches hier prises en charge par des militants vers des entreprises privées (levée de fonds, adhésions, publicité), elle montre la segmentation croissante du travail politique et ses conséquences au niveau de l'engagement individuel comme organisationnel.

      


      
        Ces transformations sont nuancées par Josh Pacewicz [2010] à partir du cas de l'élection présidentielle de 2008. Sur la base d'une ethnographie comparée doublée d'une analyse historique des « campagnes » (ces structures formées autour du candidat et souvent séparées du parti) républicaines et démocrates, il met en lumière certaines différences qui se sont révélées cruciales. Contre l'externalisation des tâches valorisées (confiées à des consultants), situation qui prévalait depuis une vingtaine d'années, la campagne de Barack Obama a organisé une redistribution des activités vers les militants, facilitée par l'usage de certaines technologies (recours à une base de données centralisée et à Internet). Il montre alors comment cette alliance d'emprunts et d'innovations, ainsi qu'un usage très stratégique des spécificités du système électoral étasunien, a été essentielle à l'élection d'Obama. Plus qu'un changement culturel massif (la fin de l'Amérique raciste) ou que le charisme d'un jeune candidat, c'est vers la « campagne » et son organisation particulière qu'il faut se tourner pour comprendre les résultats de l'élection de 2008.

      

    

    
      Mondialisation, mouvements sociaux et ONG


      
        À la fin du siècle dernier, les fortes mobilisations contre la mondialisation néolibérale ont offert un ensemble de terrains nouveaux aux sociologues [Della Porta et al., 1999] qui ont ainsi pu affiner leurs modèles d'analyse de la protestation et proposer des amendements ou spécifications. Mais la naissance d'un large mouvement altermondialiste a surtout donné lieu à de nombreux débats autour de l'intensité du phénomène, de la nouveauté des formes de protestation « globalisées », ou encore de la capacité des outils conceptuels classiques – conçus pour étudier des mobilisations situées à l'intérieur du cadre de l'État-nation – à saisir les phénomènes à l'œuvre. Par leur intérêt pour la gouvernance, ces débats s'inscrivent dans la tendance qui consiste à penser ensemble mouvements sociaux et décisions politiques.

      


      
        Dès le milieu des années 1990, plusieurs chercheurs se sont ainsi penchés sur certaines formes émergentes de protestation qui dépassent les frontières des États, que ce soit en termes d'acteurs, d'objets ou encore de cibles. Selon eux, la fin de la guerre froide aurait été suivie par la croissance de coalitions attachées à promouvoir des causes transnationales (droits de l'homme, environnement, santé et développement...). Revendiquant un droit d'ingérence, ces regroupements ne limiteraient plus leur action aux frontières à l'intérieur desquelles évoluaient leurs prédécesseurs. Ces mouvements « transnationaux » participeraient de manière croissante à la gouvernance à différents niveaux et transformeraient chaque jour un peu plus la manière dont est faite la politique [Cohen et Rai, 2000 ; Khagram et al., 2002 ; Smith, 2008].

      


      
        L'ouvrage précurseur de Kathryn Keck et Margaret Sikkink [1998] offre une bonne illustration de cette approche. Les auteures, qui s'appuient largement sur les théories dites « constructivistes » en relations internationales, mettent en avant le rôle des acteurs non gouvernementaux et la promotion de normes et d'idéaux dans la gouvernance internationale. Elles soulignent l'action de coalitions d'acteurs hétéroclites, mais qui appartiennent toutes au « tiers secteur ». Leur objectif premier consiste à modifier la politique internationale à travers l'établissement de « normes morales » et le suivi de leur mise en œuvre. De par leur structure organisationnelle diffuse (ils ont des bureaux dans différents endroits du monde) et leur crédibilité sur la scène internationale (présence d'ONG légitimes en leur sein), ces « réseaux transnationaux de plaidoyer » (transnational advocacy networks) sont, pour les auteures, particulièrement à même de faire émerger des causes au niveau supranational.

      


      
        Ces réseaux font alors peser une contrainte croissante sur les gouvernements nationaux, dont ils peuvent dénoncer la politique dans différentes arènes internationales. Ils sont en mesure de mettre en place ce que les auteurs nomment un « effet boomerang » (boomerang pattern) : des activistes contraints dans un pays donné peuvent lancer un appel à l'aide au niveau international qui, s'il est fructueux, obligera le gouvernement à se conformer à certains standards qu'il enfreignait jusque-là.

      


      
        Les thèses de Keck et Sikkink ont suscité de très nombreuses discussions, le plus souvent à la croisée de la sociologie et de la science politique. Elles ont aussi été l'objet de critiques de la part des spécialistes des mouvements sociaux. Plusieurs ont rappelé que l'accroissement des flux (de personnes, de biens et services, de capitaux, d'idées) n'est pas nouveau et que le monde a déjà connu d'autres phases de « mondialisation » [Tilly, 2004]. Le caractère idéaliste, voire naïf, de théories qui postulent le pouvoir des normes morales [Guilhot, 2005] et ne s'appuient empiriquement que sur l'étude de causes qui ont réussi a aussi été largement critiqué [Tarrow, 2005]. Enfin, d'autres ont rappelé que les conditions d'émergence et de réception de ces mouvements transnationaux étaient bien souvent oubliées alors qu'elles sont essentielles à l'explication de l'apparition comme du succès de ces causes. Shareen Hertel [2006] montre ainsi dans une étude empirique fine comment une même campagne coordonnée depuis New York peut avoir des effets complètement différents dans deux pays, selon le contexte et les acteurs locaux qui s'en saisissent.

      


      
        Ce débat, qui en recoupe en fait deux (l'un sur la nouveauté et les capacités d'action des ONG, l'autre plus général sur la mondialisation de la protestation), se poursuit à l'heure actuelle. À la suite de l'invitation faite par certains auteurs à en préciser les termes (qu'est-ce qui est transnational ? qu'est-ce qui reste national ?) comme à étudier les acteurs et les processus par lesquels se produisent ces déplacements [Tarrow, 2002], des chercheurs ont tenté de mesurer la part de mobilisations résolument transnationales par rapport à celles qui ont toujours des objets, des cibles et des acteurs nationaux. Selon eux, la part des premières reste très minoritaire [Imig et Tarrow, 2001]. À l'inverse, Jackie Smith affirme que si l'avènement d'une « société civile globale » est loin d'être empiriquement vérifié, des transformations ont eu lieu. La démonstration de l'omniprésence des États ne remet selon elle pas en cause l'existence d'un processus qui voit « croître le nombre d'organisations, d'événements et de campagnes transnationaux, qui à leur tour vont favoriser l'existence de passeurs, de "cosmopolites enracinés" [rooted cosmopolitans], de cadres cognitifs globaux, et produire une socialisation transnationale qui in fine engendrera de l'activisme par-delà les frontières » [Smith, 2006].

      


      
        
          Sociologie politique et sociologie des mouvements sociaux sont des courants autonomes et spécialisés aux États-Unis. Si la première s'était séparée de la science politique en mettant l'accent sur les relations entre société et institutions, la seconde se distingue toujours par un intérêt pour les formes et les déterminants des mobilisations. Elles se sont toutefois rapprochées ces dernières années, à la faveur d'évolutions propres à chaque sous-espace. D'autres hybridations ont aussi eu lieu, comme avec le champ pluridisciplinaire des études sur le droit présenté au chapitre suivant.
        

      

    
  

   


  

  VI. Fenêtre : sociologie du droit


  
    

  


  
    
      Il n’existe pas, à proprement parler, de sociologie du droit aux États-Unis. Contrairement aux autres sous-champs présentés dans cet ouvrage, la recherche socio-légale ne s'organise pas autour de paradigmes partagés par tous. Les travaux sur le droit sont au contraire dispersés entre de nombreux courants d'analyse partiellement autonomes et répondent à une multiplicité d'appellations : research in law and society, socio-legal research ou encore sociology of law.

    


    
      Cette dispersion se manifeste de bien d'autres manières. C'est tout d'abord au carrefour entre plusieurs disciplines que s'exerce le travail de la Law & Society Association. Dès la création de cette association spécialisée dans l'étude du droit en 1964, en marge de la réunion annuelle de l'American Sociological Association, les fondateurs insistent sur le caractère interdisciplinaire du mouvement [Vauchez, 2001]. Sociologues, mais également politistes, historiens, anthropologues et bien sûr juristes participent de façon essentielle au courant de recherche et publient dans la prestigieuse revue de l'association, la Law & Society Review. Cette cohabitation ne va d'ailleurs pas sans rapports de forces, l'avantage étant généralement du côté des juristes [Dezalay et al., 1989]. C'est également au niveau institutionnel que se manifeste l'éclatement des études sociolégales. Les chercheurs évoluent entre départements universitaires variés, law schools et organisations privées telles que l'American Bar Foundation. Il est donc relativement difficile de parler de sociologie du droit au singulier, et ce d'autant plus que les chercheurs qui se consacrent à cet objet se trouvent eux-mêmes dans une situation d'isolement relatif au sein des départements de sociologie, dont ils ne partagent souvent pas les normes dominantes (voir introduction). Ainsi, les relations entre les membres de la section Law de l'ASA et ceux de la section Crime, Law and Deviance sont relativement distendues, alors même que les chercheurs traitent de sujets proches.

    


    
      En dépit ou peut-être grâce à cet éclatement des travaux, les recherches sociolégales aux États-Unis constituent un courant très fécond. Cette vitalité se manifeste clairement lors des réunions annuelles de la Law & Society Association, où des centaines de participants présentent leurs travaux lors de nombreuses sessions spécialisées qui s'étendent sur près d'une semaine [Dezalay et al., 1989 ; Vauchez, 2001]. Ces recherches sont pourtant relativement mal connues en France, malgré des travaux s'attachant de façon approfondie à certains sous-champs spécifiques [Pélisse, 2005 ; Israël et Pélisse, 2004 sur les legal consciousness studies ; Israël, 2001 sur le cause lawyering].

    


    
      Ce chapitre cherche ainsi à présenter, pour conclure l'ouvrage, une forme alternative d'organisation de la recherche en sciences sociales aux États-Unis. Cinq grands courants qui ont contribué à orienter les recherches sur le droit sont abordés par ordre d'apparition : les gap studies ; l'étude des liens entre droit et mouvements sociaux ; les recherches d'inspiration foucaldienne sur le système pénal anglo-saxon ; les travaux sur la conscience du droit (legal consciousness studies) ; et enfin les études sur le droit et la mondialisation. Cette sélection dans la multiplicité des recherches socio-légales est doublement subjective, à la fois dans ce qu'elle exclut comme dans l'organisation de ce qu'elle inclut. Du côté des absents, c'est volontairement que la présentation ne revient pas en détail sur les ouvrages des auteurs français (Michel Foucault, Pierre Bourdieu, Bruno Latour) qui ont pourtant marqué certaines analyses sociolégales aux États-Unis.

    

  

  
    Les gap studies : droit dans les livres et droit en actes


    
      Programme de recherche fondateur des études sociolégales, les gap studies s'intéressent à l'écart (gap) qui existe entre les textes de droit et les pratiques quotidiennes du droit, entre le droit dans les livres (law in the books) et le droit en actes (law in action) [Pound, 1910]. L'ambition est de lutter contre toute vision idéaliste du droit. Cette idée centrale se développe avec le mouvement des legal realists dans les années 1930, puis joue un rôle essentiel lors de la création de Law & Society dans les années 1960. Elle continue à fournir un cadre d'analyse pertinent pour comprendre des recherches plus récentes.


      


    


    
      
        Les legal realists, bolcheviques de la doctrine
      


      Les fondateurs des études sociologiques du droit aux États-Unis étaient pour la plupart des juristes issus des prestigieuses law schools de la côte Est (Yale, Harvard, Columbia) : Oliver W.  Holmes Jr. et Nathan R.  Pound, précurseurs isolés qui furent rejoints au début des années 1930 par Jerome Frank, Karl Llewellyn et d'autres.


      Ces chercheurs, nommés legal realists en 1929, ont en commun plusieurs principes. Souvent qualifiés de « bolcheviques de la doctrine » par leurs adversaires, ils dénoncent violemment le formalisme juridique tel qu'il est pratiqué et enseigné dans les écoles de droit à cette époque. Selon eux, le droit en pratique se caractérise non par le caractère contraignant de la jurisprudence et du raisonnement juridique, mais au contraire par son indétermination (indeterminacy) : les décisions judiciaires dépendent bien plus des intérêts des acteurs concernés que des précédents juridiques. Cette position est souvent résumée par la plaisanterie attribuée à Frank selon laquelle les décisions judiciaires tenaient avant tout à ce que le juge avait mangé au petit déjeuner. Un second point commun entre ces différents juristes consiste en leur volonté affirmée d'étudier de façon rigoureuse les usages du droit au quotidien. Ils portent une attention particulière aux méthodes quantitatives, selon eux le meilleur moyen de documenter de façon irréfutable l'écart entre textes et pratiques du droit.


      De ces principes théoriques et méthodologiques découle un engagement politique fort. En effet, si le droit se caractérise par son caractère incertain et peu contraignant, les juristes peuvent se mettre au service d'une cause politique progressiste afin de mieux répondre aux besoins de la société. Les legal realists s'engagent ainsi aux côtés de Franklin D.  Roosevelt lors du New Deal afin de construire une structure légale encadrant les grands travaux publics de relance de l'économie.


      Grâce à ce groupe de juristes, les law schools ont accepté l'idée qu'il était possible d'étudier le droit de façon rigoureuse avec les méthodes des sciences sociales. Une (modeste) place leur sera progressivement ménagée au sein du corps enseignant des facultés de droit.

    


    
      
        

      


      Les gap studies et les acquis des legal realists jouent un rôle essentiel lors de la création du mouvement Law & Society dans les années 1960. Les fondateurs du nouveau courant s'attachent également à décrire l'écart entre « droit dans les livres » et « droit en actes » d'abord souligné par Pound, ainsi qu'à en comprendre les causes et les conséquences, tout en utilisant des méthodes issues des sciences sociales. Deux recherches marquent tout particulièrement le programme des études sociolégales.

    


    
      L'article de Stuart Macaulay [1963] sur le droit des contrats, publié dans l'American Sociological Review, est un premier travail fondateur. Comment est réellement exercé le droit des contrats, pilier de la doctrine du droit civil, dans les entreprises du secteur privé ? À partir d'entretiens avec des avocats et des cadres, Macaulay souligne de nombreux écarts entre la théorie et la pratique du droit des contrats. En particulier, en cas de rupture de contrat ou de défaut de paiement, les cadres commerciaux cherchent à éviter d'aller devant les tribunaux. Ils préfèrent recourir à des sanctions informelles (mise au ban des échanges commerciaux ou blacklisting) contre les personnes ou entreprises fautives. Pour les cadres commerciaux, aller devant les tribunaux est en effet trop coûteux, en temps comme en argent. L'encastrement des relations commerciales dans des relations sociales joue également un rôle important (voir le chapitre  I) : assigner en justice un partenaire commercial détruit durablement la relation de confiance, alors que des représailles informelles, tout en envoyant un signal fort, permettent une reprise des échanges si nécessaire. L'écart entre droit en actes et droit dans les livres s'explique donc ici par les intérêts particuliers des cadres : garder de bonnes relations avec les partenaires commerciaux.

    


    
      Un deuxième article de référence du mouvement Law & Society est celui de Mark Galanter [1974] sur la structure du jeu judiciaire, qui inscrit les gap studies dans un questionnement plus large sur le rôle du droit dans la reproduction des inégalités. Comment expliquer que le droit conforte les intérêts des groupes dominants, alors même que, formellement, aucune différence n'est faite entre les différents plaignants ? Galanter propose une analyse des positions structurelles des différents acteurs du jeu judiciaire. Il distingue les « joueurs uniques » (one-shotters) -  souvent des individus qui se retrouvent de façon exceptionnelle au tribunal et pour qui les enjeux de chaque décision de justice sont immenses  - et les « joueurs à répétition » (repeat players), généralement des entreprises habituées aux procès. Les joueurs à répétition ont des avantages structurels par rapport aux joueurs uniques : ils bénéficient d'un service juridique interne spécialisé (au lieu de faire appel à des avocats), ils connaissent mieux les tribunaux et leur personnel, l'enjeu de chaque décision judiciaire est moindre, et ils n'ont pas de difficultés à faire face à des coûts élevés et aux délais des procédures. Il est donc finalement peu surprenant que les décisions judiciaires reflètent à terme les intérêts de ces joueurs à répétition plutôt que ceux des joueurs uniques, qui ont d'ailleurs tendance à éviter les procès en faveur de méthodes plus informelles de règlement des conflits. L'analyse a des limites -  tous les joueurs à répétition ne sont pas des membres des groupes dominants, loin de là  - mais propose un cadre solide pour comprendre la structure du jeu judiciaire.

    


    
      Les travaux actuels se revendiquent moins explicitement des gaps studies qu'au moment des débuts de la Law & Society Association. En effet, poser la légalité formelle comme point initial de l'analyse du droit ne permet pas d'embrasser l'ensemble des phénomènes légaux. Cette problématique reste néanmoins l'un des cadres importants de l'ensemble des recherches socio-légales, qui apparaît souvent en filigrane dans les textes. Par exemple, de récents articles sur les phénomènes de résistance à la légalité (non-compliance) s'appuient implicitement sur la distinction classique entre droit dans les livres et droit en actes [Gould, 2001]. De même, le pessimisme de Galanter concernant les capacités du droit à rectifier les inégalités sociales a trouvé un écho certain dans les travaux sur droit et mouvements sociaux.

    

  

  
    Droit et mouvements sociaux


    
      Un deuxième courant de recherche des études sociolégales s'intéresse à l'articulation entre droit et mouvement sociaux. Le droit est-il un instrument de changement social ? La stratégie légaliste est-elle la meilleure pour les mouvements sociaux ? Nul autre sujet ne montre aussi bien les ambitions politiques progressistes des fondateurs de la Law & Society Association, ambitions nées au moment de la lutte pour les droits civiques.

    


    
      Plusieurs travaux reflètent un certain pessimisme dans les capacités du droit à réparer les injustices. C'est tout d'abord l'école des critical legal studies (« crits ») qui émerge au sein des prestigieuses law schools de la côte Est. Largement inspirés par les théories de l'école de Francfort, plusieurs juristes -  parmi lesquels Duncan Kennedy, Mark Tushnet ou Peter Gabel  - voient dans le droit un instrument d'oppression des groupes dominés. Ils dénoncent d'abord le caractère essentiellement politique du droit. Poussant à l'extrême les déclarations des legal realists, les crits estiment que le droit est complètement indéterminé : la jurisprudence n'est en rien contraignante. Selon eux, le système judiciaire fonctionne de fait comme un instrument aux mains des groupes dominants dans la lutte entre classes sociales. Cet argument des crits a ensuite été étendu à la question du rôle du droit dans la reproduction des inégalités entre races (critical race theory) et sexes (feminist legal theory). Le second principe qui anime les crits touche au statut du droit dans les analyses sociologiques. Selon eux, le droit n'est pas un simple miroir des structures sociales. Loin de n'être qu'une variable à expliquer, le droit possède également un pouvoir d'imposition : les catégories juridiques forment et influencent également en retour les schèmes de pensée et d'action des individus. C'est une idéologie qui contraint les possibilités d'action -  et de révolte  - des groupes dominés.


      


    


    
      
        Le droit comme défenseur des droits ? Espoir... et pessimisme
      


      Les années 1950 et 1960 se caractérisent aux États-Unis par un espoir incroyable dans les capacités du droit à réparer les injustices dont sont victimes les minorités, en particulier les Africains-Américains. En 1954, la Cour suprême amorce la déségrégation des écoles avec la décision Brown versus Board of Education of Topeka, décision qui met fin à la doctrine ségrégationniste et raciste du separate but equal. Cette réhabilitation des droits des minorités aux États-Unis culmine en 1964 avec le vote du Civil Rights Act par le Congrès, qui est généralement interprété comme le résultat des stratégies légalistes des principaux mouvements de défense des droits des minorités (NAACP, ACLU).


      Rapidement, le désenchantement l'emporte cependant sur l'espoir et les victoires du mouvement des droits civiques paraissent de plus en plus maigres. La déségrégation n'a pas lieu dans les faits et d'autres causes, comme la lutte pour l'égalité de salaire entre hommes et femmes (pay equity movement), ne sont pas reconnues par la Cour suprême.

    


    
      
        

      


      Deux membres influents des crits se sont plus précisément attachés à dénoncer les conséquences négatives des discours en termes de droits (rights-talk) et les stratégies légalistes des mouvements sociaux [Gabel, 1983 ; Tushnet, 1983]. Selon Gabel et Tushnet, le droit est une idéologie éminemment individualiste qui détruit l'élan collectif des mouvements sociaux, fractionne leur lutte et les rend dépendants de la bienveillance d'un État tout-puissant. En bref, « ce n'est pas uniquement que les discours en termes de droit ne sont pas très efficaces... Dans l'Amérique d'aujourd'hui, ils sont clairement néfastes » [Tushnet, 1983, p. 1386].

    


    
      En parallèle, plusieurs auteurs en science politique évoquent leur désenchantement à propos du rôle du droit comme instrument de changement social. Dans le classique ouvrage The Politics of Rights, Stuart Scheingold soutient l'idée qu'il existe un « mythe des droits » (myth of rights) trompeur aux États-Unis qui « encourage la population à associer droits et justice sociale » [Scheingold, 1974, p. 203 de l'édition 2004]. En réalité, droits et système judiciaire entretiennent une relation bien plus ambiguë. Le droit peut fonctionner comme une ressource, mais tout autant comme une contrainte, les chances de succès dépendant de facteurs variés [Burstein, 1991].

    


    
      Gerald N.  Rosenberg [1991] poursuit cette réflexion dans un ouvrage qui qualifie les stratégies légalistes des mouvements sociaux d'« espoir creux » (hollow hope). À l'issue d'une étude des décisions de la Cour suprême, Rosenberg affirme que le rôle du système judiciaire comme moteur de changement social est extrêmement limité aux États-Unis, et ce pour deux raisons. Non seulement la Cour suprême n'a qu'une marge de manœuvre faible dans ses décisions, mais son droit de regard sur l'application concrète de ces dernières est mince. De fait, de nombreuses décisions judiciaires restent lettre morte sur le terrain. Dès lors, la réponse de Rosenberg à la question du recours au droit est catégorique : les stratégies légalistes sont une perte de temps pour les mouvements sociaux.

    


    
      La thèse pessimiste de Rosenberg a été largement discutée. Dans une recension critique, Michael McCann lui reproche de mesurer le succès des stratégies légalistes des mouvements sociaux uniquement à l'aune de la réussite des plaintes auprès des tribunaux [McCann, 1992]. Cette approche centrée sur les tribunaux (court-centered approach) est selon lui trop limitée : elle ne prend pas en compte le sens du droit pour les individus mobilisés dans les mouvements sociaux. L'auteur insiste sur la nécessité d'une approche du droit « par le bas » (bottom-up approach) et s'appuie sur les récentes avancées des legal consciousness studies (voir ci-dessous) pour justifier sa démarche. À partir de sa recherche sur le pay equity movement (pour l'égalité de salaire entre hommes et femmes), McCann identifie finalement deux principaux effets du droit pour les communautés en cause, indépendamment des succès judiciaires : le recours à des stratégies juridiques peut fonctionner comme « catalyseur » (catalyst) qui nourrit la mobilisation en unissant les membres autour d'une cause commune, ou bien jouer le rôle de « matraque » (club) utilisé localement pour négocier des compromis avec les employeurs effrayés par les menaces de procès [McCann, 1994].

    


    
      Cette recension de McCann, ainsi que son ouvrage sur le pay equity, ont marqué un tournant vers des analyses plus culturelles et microsociologiques [Polletta, 2000]. Cela a mené à une revalorisation partielle des stratégies légalistes adoptées par les mouvements sociaux [Israël, 2009].

    

  

  
    Crimes et châtiments : interpréter l'incarcération de masse aux États-Unis


    
      Bien que les courants de recherche abordés jusqu'à présent se soient principalement attachés au droit civil et au droit administratif, les études du système pénal aux États-Unis ne sont pas en reste à partir des années 1970, du fait du développement tentaculaire de l'institution carcérale qui atteint une taille inconnue jusqu'alors.

    


    
      À la suite de ces transformations spectaculaires, les recherches portant sur le système pénal se sont scindées en deux principaux courants qui ne partagent aujourd'hui plus grand-chose. D'un côté, une recherche largement quantitative sur l'origine sociale des détenus, les conditions de détention et l'influence du système pénal sur la stratification sociale et la reproduction des inégalités s'est développée au carrefour entre départements de sociologie et départements de criminologie, s'appuyant fréquemment sur d'importants financements publics et privés. De l'autre, à la suite de la traduction de l'ouvrage de Michel Foucault Surveiller et punir en anglais en 1979, une réflexion plus théorique sur les transformations du « complexe pénal » a émergé, principalement dans les écoles de droit, ainsi que dans une moindre mesure dans les départements de sociologie. Le premier courant a fait l'objet de plusieurs présentations et résumés [Pager, 2003 ; Wakefield et Uggen, 2010 ; Western, 2006], ce qui nous conduit à privilégier ici le second sous-champ.

    


    
      Les travaux de David Garland, juriste d'origine britannique travaillant à la New York University, sont un excellent exemple de synthèse entre une tradition intellectuelle européenne marquée par les travaux de Foucault et un sujet d'étude anglo-saxon. Garland revisite en effet les thématiques foucaldiennes à partir des cas présentés par le Royaume-Uni et les États-Unis [Garland, 1985, 2001].

    


    
      Pour Garland, les évolutions du système pénal ne peuvent se comprendre qu'en retraçant les différents « complexes », ou ensemble de pratiques et de compréhensions de la criminalité, qui sous-tendent la justice pénale et les prisons. Selon lui, trois complexes principaux se sont succédé dans les pays anglo-saxons. Le « complexe victorien » (Victorian complex) a régi le système pénal jusqu'à la fin du XIXe siècle. Fondé sur les notions de liberté et de responsabilité individuelle -  tout criminel est responsable de ses actes  - , le complexe victorien se caractérisait par une répression sans faille des classes populaires, « classes dangereuses » au sein desquelles se recrutaient les criminels, à travers les institutions de contrôle que représentaient les prisons et les hospices (workhouses).


      


    


    
      
        L'explosion de l'incarcération
      


      Les chiffres relatifs à l'incarcération aux États-Unis sont éloquents. En moyenne, le taux d'incarcération a ainsi augmenté de 6 % par an entre 1970 et 2010 pour devenir le plus élevé au monde, bien au-delà de la Russie ou de Cuba. Le nombre total de détenus derrière les barreaux dépasse les 2  millions aujourd'hui, et si l'on y ajoute l'ensemble des anciens détenus libérés et présents sur le territoire, ce sont 17 millions de personnes qui ont été incarcérées à un moment donné de leur existence.


      La justice pénale touche par ailleurs de façon disproportionnée les hommes adultes d'origine africaine-américaine : 33 % d'entre eux ont été condamnés pour crimes et délits d'importance (felony), contre 7,5 % de l'ensemble de la population adulte [Wakefield et Uggen, 2010].

    


    
      
        

      


      L'émergence de la question sociale -  un intérêt nouveau pour les conditions de vie des classes populaires et une volonté d'améliorer leur situation  - a remis en question ce premier paradigme à la fin du XIXe siècle. Parallèlement au développement de mesures sociales, un nouveau complexe dit « pénal-social » (penal-welfare complex) apparaît alors. Dans ce régime, l'individu criminel n'est pas entièrement responsable de ses actes puisque son milieu social joue également un rôle non négligeable. Le criminel doit donc être aidé à revenir dans le droit chemin avec l'aide de certains savoirs spécialisés : criminologie, psychiatrie, médecine, travail social, etc. Pour Garland, ce complexe pénal-social a perduré dans les pays anglo-saxons jusqu'aux années 1970.

    


    
      Les années 1980 ont vu le développement d'un troisième complexe bien plus répressif -  le « complexe pénal » ou la « culture du contrôle »  - principalement aux États-Unis et au Royaume-Uni. Ce nouveau complexe repose principalement sur la montée en puissance des analyses économiques de la délinquance, qui proposent deux constats. D'abord, la délinquance est progressivement perçue comme un risque inacceptable qu'il faut minimiser ou, mieux, neutraliser en emprisonnant les délinquants le plus longtemps possible. Cette approche de la criminalité se manifeste à travers les slogans politiques conservateurs des années 1980 et 1990 qui affirmaient que « la prison, ça marche » (prison works) et invitaient à l'intransigeance envers les délinquants (lock them out : « enfermez-les »). Ensuite, à partir des travaux du mouvement Law & Economics [Kirat, 1999], la criminalité est analysée comme un arbitrage individuel comparant les gains potentiels aux risques encourus. L'objectif est de rendre la délinquance aussi peu attractive que possible et la réponse apportée consiste à maximiser les peines encourues pour des infractions même minimes afin de dissuader les délinquants potentiels. La politique pénale aux États-Unis fournit des illustrations de cette approche, de la législation three strikes and you're out (emprisonnement de longue durée sans possibilité de libération conditionnelle après trois infractions, en analogie avec une règle de baseball) dans les années 1990 à celle de la broken window (vitre brisée) -  tolérance zéro pour des infractions urbaines mineures comme les graffitis ou les vitres cassées, mise en place dans les grandes villes aux États-Unis.

    


    
      Pour Garland, ces transformations du complexe pénal permettent de rendre compte de l'explosion de l'incarcération de masse aux États-Unis. Des recherches s'inscrivant dans la même constellation ont également développé d'autres aspects de cette culture du contrôle, de la transformation des ghettos en zones de non-droit (voir chapitre iii) [Wacquant, 2001] à la gestion autoritaire des populations africaines-américaines en Californie à travers les obligations impossibles à remplir du système de libération conditionnelle (parole) [Simon,  1993].

    

  

  
    Les travaux sur la conscience du droit (legal consciousness studies)


    
      Le courant de recherche des legal consciousness studies est l'un des plus clairement définis et identifiables des études socio-légales aux États-Unis. C'est aussi un mouvement bien connu en France. On ne propose donc qu'un bref repérage, et on renvoie à d'autres recensions plus exhaustives [Israël et Pélisse, 2004 ; Pélisse, 2005].

    


    
      Le tournant s'effectue dans la seconde moitié des années 1980, quand des chercheurs de la côte Est -  en particulier Austin Sarat et Susan Silbey  - , regroupés autour du Amherst Seminar dans l'université du même nom, s'intéressent à la façon dont les profanes perçoivent le droit. Les influences de ce groupe sont diverses. D'abord, tout comme pour les chercheurs des crits avec lesquels ils ont des affinités théoriques et politiques, les auteurs de ce courant refusent de cantonner le droit au rôle de variable à expliquer, pur réceptacle des évolutions de la société. Ils insistent au contraire sur le rôle constitutif du droit dans les représentations des individus. Ensuite, les chercheurs concernés -  qui exercent souvent dans des départements de sociologie ou d'anthropologie  - sont marqués par le tournant constructiviste qui se diffuse dans ces disciplines. Après la publication des travaux de Berger et Luckmann [1966], l'idée se répand en effet que les institutions perdurent principalement du fait de l'influence qu'elles ont sur les catégories de pensée et les pratiques des individus (voir chapitre iv). La puissance du droit ne provient pas uniquement des organisations juridiques et judiciaires, de la rationalité légale et de la jurisprudence, mais également de la représentation -  même approximative  - que les profanes ont du droit.

    


    
      Ce programme de recherche débute avec l'article fondateur de Sarat sur la conscience du droit chez les individus aux minima sociaux (welfare poor) [Sarat, 1990]. À partir d'une ethnographie de deux bureaux d'aide légale, Sarat détaille les différentes expériences du droit qu'ont les groupes démunis. Les perceptions sont multiples, du droit invisible mais omniprésent (the law is all over) au droit comme jeu où l'on peut s'appuyer sur les professionnels du droit en opposition contre les travailleurs sociaux, en passant par le droit comme manière d'acquérir une individualité face à une administration impersonnelle. Sarat conclut : « La conscience du droit est plurielle [polyvocal], contingente et variable, comme le droit lui-même » [1990, p. 375].

    


    
      D'autres textes importants contribuent à développer et structurer les legal consciousness studies au début des années 1990 [Merry, 1990], mais c'est l'ouvrage de Patricia Ewick et Susan Silbey The Common Place of Law [1998] qui propose la formulation la plus aboutie de ce courant de recherche. Les auteures, qui se revendiquent explicitement de Berger et Luckmann, souhaitent explorer les différents « schémas » du droit, ces images simplifiées et stéréotypées d'un objet donné, largement répandues dans une population (voir chapitre iv). À partir d'entretiens avec 430  individus dans le New Jersey et d'une grille d'entretien très élaborée qui n'impose pas de définition du droit a priori, les auteures affirment que les profanes mobilisent trois types de schémas :


      
        	
          le premier, dit de conformité « face au droit » (before the law), comprend le droit comme une sphère complètement autonome, rationnelle, et imperméable aux actions individuelles ;

        


        	
          le deuxième, dit d'engagement « avec le droit » (with the law), envisage le droit comme un jeu, une arène dans laquelle il est possible de mener des actions stratégiques et tactiques similaires à celles qui structurent la vie quotidienne ;

        


        	
          le troisième, dit de résistance « contre le droit » (against the law), se concentre sur les phénomènes d'opposition : les individus qui se retrouvent pris dans les filets du droit font de la résistance passive, des mensonges par omission, afin de ne pas se laisser bloquer par le droit.

        

      

    


    
      Selon Ewick et Silbey, ces trois schémas contribuent à établir et reproduire la puissance du droit, chacun à sa manière. Le premier schéma soutient l'esprit du droit, alors que le deuxième conforte le droit en actes. Le troisième schéma, bien qu'opposé au droit, reconnaît tout de même son importance.

    


    
      Les legal consciousness studies ont eu une influence très importante sur le champ des études sociolégales, tant au niveau des études sur les mouvements sociaux mentionnées plus haut [McCann, 1994 ; Polletta, 2000] qu'en ce qui concerne le déplacement de l'attention vers des objets plus microsociologiques et culturels [Nielsen, 2000 ; Shamir, 1996]. Cette appellation a été reprise par une multitude d'auteurs, menant à une certaine dispersion dans la définition des principaux concepts et questions de recherche [Silbey, 2005].

    

  

  
    Droit et mondialisation


    
      Un courant de recherches sociolégales plus récent s'intéresse aux transformations du droit avec la dernière vague de mondialisation, cet accroissement de la circulation des biens, des personnes, de l'information et des capitaux sans précédent depuis les débuts des entreprises coloniales.

    


    
      La mondialisation remet en effet en question un principe juridique essentiel : l'idée que chaque système légal se caractérise par un monopole sur un territoire national donné. Le développement du droit international, la croissance des textes quasi légaux émis par les organisations internationales, ou encore l'atténuation des principales différences entre common law et droit continental sont autant d'éléments qui indiquent une transformation majeure du droit avec la mondialisation [Mattei et Pas, 2008].

    


    
      Une première question qui a suscité l'intérêt des chercheurs concerne les arènes internationales où se construit actuellement un droit transnational : les organisations internationales, mais également les organisations non gouvernementales (ONG) ou les compagnies multinationales. Contrairement à l'idée souvent énoncée selon laquelle le pouvoir des États-nations serait en nette diminution dans ces arènes, de nombreux chercheurs soulignent la permanence des rivalités entre approches nationales.

    


    
      Yves Dezalay, sociologue français qui a travaillé avec Pierre Bourdieu, et son collègue Bryant Garth s'intéressent ainsi à un phénomène peu analysé : l'arbitrage international, ce système de justice privée qui tranche les différends commerciaux entre entreprises multinationales [Dezalay et Garth, 1995]. Adoptant une approche en termes de champs, ils montrent l'évolution des principales instances d'arbitrage international, dominées dans les années 1970 par des professeurs de droit européens, puis reprises en main dans les années 1990 par de jeunes technocrates formés aux États-Unis. Les auteurs analysent cette transformation comme une preuve de la montée en puissance du droit commercial anglo-saxon aux dépens du droit continental. Ils concluent que « ce que l'on nomme l'"international" est en fait largement construit à partir de la concurrence entre des approches nationales » [Dezalay et Garth, 1995, p. 61].

    


    
      Kim L.  Scheppele [2008] rejoint cette conclusion sur un sujet pourtant bien distinct : la lutte antiterroriste mondiale après le 11 Septembre. Au temps des missions colonisatrices, le monde s'organisait entre un « centre » (les pouvoirs colonisateurs) et des « périphéries » (les colonisés) : le premier testait ses innovations administratives sur la périphérie, mais la périphérie s'appropriait également ces innovations afin de légitimer ses propres intérêts, transformant au passage les pratiques concernées. Ce cadre d'analyse est-il obsolète aujourd'hui ? Scheppele affirme qu'il est au contraire essentiel pour comprendre l'exportation de la lutte antiterroriste vers la périphérie par l'empire actuel, les États-Unis, via les régulations contraignantes du Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations unies (ONU). Les mesures de police exceptionnelles et les entorses aux droits de l'homme autorisées par ces décisions ont en effet été réinterprétées par les pouvoirs périphériques afin de mener à bien des objectifs propres, sous couvert d'obéissance à l'ONU (éliminer la rébellion tchétchène pour la Russie, écraser l'opposition politique interne pour le Pakistan). Là encore, l'État-nation s'impose comme l'unité d'analyse la plus pertinente pour comprendre les organisations internationales.

    


    
      Un deuxième courant de recherche s'intéresse aux conséquences des différentes vagues de mondialisation sur les systèmes légaux nationaux. C'est le cas des travaux de Boaventura de Sousa Santos, professeur formé à Yale et enseignant au Portugal. Sousa Santos s'intéresse au Mozambique, pays qui a connu quatre cultures légales bien distinctes au cours de son histoire : la culture légale traditionnelle et communautaire au niveau local, la culture légale portugaise au temps de la colonisation, la culture légale socialiste durant le régime communiste et, enfin, la culture légale capitaliste occidentale importée par les entreprises multinationales, les organisations internationales et les ONG [Sousa Santos, 2006]. Selon l'auteur, le droit au Mozambique se caractérise par l'« hybridation » (hybridization) des différentes traditions légales. Les institutions judiciaires mêlent et juxtaposent ces cultures légales, comme le montre son étude des tribunaux locaux. Des travaux sur les pays de l'ancien « bloc communiste » ont atteint les mêmes conclusions que celles de Sousa Santos, notamment en ce qui concerne les transformations des droits de propriété avec le passage au capitalisme [Verdery, 1999].

    


    
      La sociologie du droit occupe une place à part aux États-Unis. Plus interdisciplinaire que les autres sous-champs présentés dans cet ouvrage, elle se caractérise également par une certaine dispersion de ses programmes de recherche. Les cinq courants présentés ici -  gap studies, droit et mouvements sociaux, systèmes pénaux, legal consciousness et enfin droit et mondialisation  - témoignent de cette multiplicité de vues qui est l'une des marques de fabrique des études sociolégales.

    


    
      Ce domaine de recherche se caractérise également par un engagement politique bien plus fort de ses membres que ce qui est habituellement le cas dans la sociologie nord-américaine. Des legal realists aux crits, en passant par les fondateurs de Law & Society et les chercheurs à l'origine des legal consciousness studies, nul ne cache ses opinions politiques, qu'elles soient réformistes ou radicales. Cet aspect tranche avec l'habituelle séparation entre recherche et politique en vigueur dans les départements de sociologie aux États-Unis.

    


    
      De même que d'autres sous-champs atypiques comme les études sur le genre (gender studies), les travaux sur la race et l'ethnicité (race and ethnicity studies) ou encore la sociologie de la médecine (medical sociology), les études sociolégales présentent ainsi un mode d'organisation alternatif de la recherche en sciences sociales aux États-Unis.

    

  

   


  

  Conclusion


  
    

  


  
    La sociologie a aux États-Unis connu de profondes transformations au cours des trente dernières années. Le processus de spécialisation interne, le rapprochement avec le modèle épistémologique des sciences de la nature, l'autonomisation croissante du monde universitaire par rapport au débat public ou encore l'intensification des pressions à la publication ont largement modifié la discipline. Ces évolutions ne se sont pas produites sans débats. Les accusations précoces de scientisme [Gouldner, [1970] 1980], l'invitation à la « sociologie publique » [Burawoy, 2005] ou encore les discussions animées autour de la pratique des méthodes qualitatives [Lamont et White, 2009 ; Becker, 2009] ne sont que quelques illustrations d'un questionnement toujours vivant sur l'identité et le futur de la discipline. Mais, par-delà leurs divergences, tous s'accordent à reconnaître les changements de grande ampleur qui ont récemment marqué la sociologie.

  


  
    Ce livre cherche à rendre compte de ces changements d'orientation, en proposant des clés pour comprendre la sociologie telle qu'elle se fait aujourd'hui, ses cadres intellectuels, ses débats, ses méthodes et ses formats de production. La réorganisation de nombreuses discussions autour des sections thématiques de l'American Sociological Association imposait de s'adapter à cette nouvelle donne. L'entrée retenue prend acte de ces évolutions et tente de présenter au mieux ces déplacements.

  


  
    Vaste panorama d'un espace foisonnant, ce travail est forcément limité. Il ne remplace pas, mais complète d'autres présentations sur des sous-champs particuliers. Il doit toutefois offrir des éléments qui permettront au lecteur de mieux comprendre les cadres épistémologiques et intellectuels de la discipline dans le contexte spécifique des États-Unis, et ce au-delà des thèmes et des textes abordés. L'examen de l'organisation des grands débats et des frontières disciplinaires tout comme l'analyse des modes d'écriture et des raisonnements en vigueur sont autant de jalons qui permettront au lecteur intéressé de se repérer dans le maquis de cette production.

  


  
    In fine, l'ouvrage se donne un double objectif. Introduction à un ensemble riche et divers de travaux, il se veut une invitation à la sociologie telle qu'elle se pratique actuellement aux États-Unis. Il est aussi une incitation à particulariser ces productions en donnant à voir leur origine et le cadre intellectuel dans lequel elles sont formées. À l'heure de l'injonction croissante à l'internationalisation, il cherche donc à faire mieux connaître la sociologie étasunienne tout en la faisant, selon les termes de Michael Burawoy, « descendre du piédestal de l'universalité, afin de reconnaître tout à la fois ses traits particuliers et sa puissance » [Burawoy, 2005, p. 141 de l'édition 2009]. C'est, selon nous, à cette double condition que des échanges stimulants seront possibles entre les sociologues français et leurs homologues d'outre-Atlantique.
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